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1  Définition de la consommation d'espace

1.0.1  Sols urbanisés et consommation d'espaces

Chaque sol peut se définir selon son usage. Parmi ceux-ci, on peut distinguer quatre
grands types d'usages, à savoir les sols urbanisés d'une part et naturels, agricoles et
forestiers (aussi appelé NAF) d'autre part. La consommation des espaces naturels,
agricoles et forestiers, aussi appelée urbanisation, se définit donc comme la création ou
l'extension effective d'espaces urbanisés sur le territoire concerné. Une autre manière de
présenter le sujet est de considérer que la consommation d'espaces est la conversion
d'un espace « NAF » vers un espace « non-NAF ».

On utilise donc la notion de sol urbanisé pour parler du stock (ce qui est déjà présent) et
la notion de consommation d'espaces pour parler du flux (ce qui était NAF et devient
urbanisé).

La notion de « consommation d'espaces » ne doit pas être confondue avec la notion
d'artificialisation (cf infra).

1.0.2  Comment définit-on un sol urbanisé ?

La mesure de la consommation d'espaces dépend donc grandement de la définition d'un
sol urbanisé. Cependant, cette définition ne fait pas l'objet d'un consensus, pour trois
raisons.

En premier lieu, il n'existe pas de classement clair de certains espaces, que l'on peut selon
les sources classer ou non comme urbanisé. En effet, la distinction entre espaces NAF et
urbanisés n'est pas normée.

Ainsi, certains espaces sont « ambigus », c'est-à-dire peuvent être classés dans une
catégorie ou une autre, selon le point de vue choisi. À titre d'exemples, on peut citer les
golfs, les carrières, les chemins ruraux ou les espaces partiellement construits (ex :
aéroports qui sont composés de bâtis, mais aussi de grandes étendues enherbées).

Le tableau en annexe 1 liste les principaux espaces pour lesquels il existe une ambiguïté,
ainsi que leur prise en compte dans les Fichiers fonciers et par conséquent dans les
chiffres produits à l'échelle nationale.

1.0.3  La temporalité : à partir de quand un espace est-il consommé ?

En second lieu, la date de prise en compte de la consommation d'espace est importante.
À titre d'exemple, un terrain agricole converti en lotissement est-il considéré comme
consommé à partir du moment où :
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Le terrain n'est plus exploité par l'agriculteur ?

Le terrassement est réalisé ?

La voirie et les aménagements sont réalisés ?

La première maison individuelle est construite ?

La dernière maison individuelle est construite ?

Pour un aménagement, il peut ainsi se passer 5 ans entre la première et la dernière
opération.

Documentation générée automatiquement à partir du site doc-datafoncier.cerema.fr le 2 Jul 2026 à 19:11:03 Page 9 / 135



2  La consommation des espaces et ses cousins :
glossaire des notions proches

Enfin, la notion de consommation des espaces, ou d'urbanisation peut se confondre avec
des notions proches, mais néanmoins différentes, ce qui peut brouiller le message.

La notion de « conversion urbaine de terres » est une définition plus juste, moins
connotée, et plus utilisable sur un plan scientifique. Elle est synonyme d'urbanisation.
Cependant, elle est très peu utilisée dans le débat public, et peu utilisée hors du monde
universitaire.

La notion d'artificialisation est définie, dans la loi « Climat et résilience », comme «
l'altération durable de tout ou partie des fonctions écologiques d'un sol, en particulier de
ses fonctions biologiques, hydriques et climatiques, ainsi que de son potentiel
agronomique par son occupation ou son usage » 1 . Cette définition a depuis été
complétée par un décret ciblant quels types de sols sont ou non artificialisés 2 .

L' « imperméabilisation » est pour sa part reliée à des notions de gestion des eaux. Il s'agit
d'espaces pour lesquels l'eau ne peut s'infiltrer. Si elle est, elle aussi, reliée à des
changements d'usages des sols, elle ne peut être confondue avec les notions
précédentes. À titre d'exemple, un centre commercial avec parking sera considéré
comme urbanisé sur la totalité de l'opération. La partie imperméabilisée sera pour sa part
constituée du bâtiment, du parking (si celui-ci n'est pas végétalisé) et de la voirie. À
l'inverse, les surfaces enherbées du centre commercial ne seront pas comptées.
L'imperméabilisation est donc une notion plus restrictive. A titre d'exemple, pour la
construction d'une maison avec sol ennherbé sur une parcelle agricole, l'intégralité de la
parcelle sera artificialisée, mais seul le bâti (maison + accès + terrasse) sera
imperméabilisé.

L' « extension urbaine » est l'accroissement de l'espace bâti en périphérie des villes. Il
s'agit donc de l'extension d'un espace déjà bâti (parfois aussi appelé « tache urbaine »)
dans son environnement immédiat. À l'inverse de la consommation des espaces, ce
phénomène ne porte que sur des espaces déjà constitués (notamment les villes). Il ne
prend donc pas en compte le bâti isolé, et selon les auteurs ne prend parfois pas en
compte l'extension des villages, hameaux ou petits bourgs. Par contre, la tache urbaine
peut intégrer des espaces non urbanisés (aussi appelés « dents creuses »), compris dans
un environnement urbain.

Un territoire est en « étalement urbain » lorsque l'extension urbaine est plus rapide que la
croissance démographique 3 . Ce terme est cependant, par abus, parfois utilisé en tant
que synonyme de l'extension urbaine.

La « périurbanisation » ne fait pas l'objet d'une définition unique. Dans sa première
définition, elle s'intéresse aux ménages : il s'agit ainsi d'un mouvement de migration des

Documentation générée automatiquement à partir du site doc-datafoncier.cerema.fr le 2 Jul 2026 à 19:11:03 Page 10 / 135



ménages de la ville-centre vers sa périphérie et plus généralement de déconnexion entre
lieu de vie et lieu de travail. Dans sa deuxième définition, il s'agit de l'extension des
surfaces urbanisées dans les communes en périphérie des villes-centres.

1. Article 192 de la LOI n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le
dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924 ↩︎

2. Décret n° 2022-763 du 29 avril 2022 relatif à la nomenclature de l'artificialisation
des sols pour la fixation et le suivi des objectifs dans les documents de planification
et d'urbanisme https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045727061 ↩︎

3. http://www.annales.org/re/2008/re49/Sainteny.pdf ↩︎
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3  Guide synthétique

3.1  Contexte réglementaire

La loi Climat et Résilience du 22 août 2021 fixe un objectif de Zéro Artificialisation Nette
(ZAN) à l'horizon 2050, avec une étape intermédiaire de réduction de moitié de la
consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) sur la décennie 2021–
2031 par rapport à la décennie de référence 2011–2021.

Pour en suivre l'atteinte, l'État produit chaque année, via le Cerema pour le compte de la
DGALN, des données nationales de consommation d'espaces calculées à partir des
Fichiers Fonciers. Ces données constituent la référence officielle opposable pour les
bilans réglementaires à l'échelle nationale ; localement, les acteurs restent libres de les
utiliser ou de s'en éloigner, dès lors qu'ils respectent les principes énoncés dans le
fascicule 1. Elles alimentent le portail national de l'artificialisation ainsi que les outils
MonDiagArtif, tableau de bord et interface cartographique.

3.2  Source et principe de mesure

Les Fichiers Fonciers sont la base fiscale issue de la taxe foncière (DGFiP), décrivant au 1ᵉʳ
janvier de chaque année l'ensemble des parcelles cadastrales françaises. La colonne clé, 
dcntarti , renseigne la surface urbanisée au sens fiscal.

La méthode compare deux millésimes consécutifs et raisonne en flux (ce qui a changé
d'état) et non en stock. À l'échelle de l'îlot (agrégat stable de parcelles reconstitué dans le
temps) toute augmentation de surface urbanisée sur un espace précédemment NAF
constitue un flux de consommation. Chaque flux est ensuite ventilé selon six destinations
: habitat, activité économique, mixte, routier, ferroviaire, destination inconnue.

3.2.1  Qu'est-ce qu'un îlot ?

L'îlot est l'unité de travail homogène sur toute la période. Il regroupe les parcelles issues
d'une même emprise d'origine, y compris lorsqu'elles ont été divisées ou fusionnées entre
deux millésimes. Cela permet de rattacher un événement à un périmètre stable, même
lorsque le parcellaire évolue.

Illustration — Identification des îlots : parcelles bleues = lot 1, parcelles vertes = lot 2

2024
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2025

La méthode mesure la consommation d'espaces, pas la renaturation. Le flux
inverse (urbanisé → NAF) comporte trop d'artefacts fiscaux pour être
interprété comme une renaturation effective.

3.3  Chaîne de traitement

flowchart TD subgraph USAGE["① Affectation de l'usage"] U1["Parcelles FF
(tous millésimes)"] U2["Classement urbanisé / NAF"] U3["Affectation usage
(habitat / activité / mixte)"] U1 --> U2 --> U3 end subgraph MULTI["② Table multi-
millésime"] M1["Fichiers fonciers
(millésimes N, N+1…)"] M2["DFI
(Documents de Filiation)"] M3["Îlots stables
multi-millésimes"] M1 & M2 --> M3 end subgraph CALC["③ Calcul des flux (étapes A–
D)"] style CALC fill:#fff3e0 T1["Données bi-millésime
(surfaces par usage)"] T2["Étape A — Flux conso d'espaces"] T3["Étape B — Flux
d'usage"] T4["Étape C — Routes et fer"] T5["Étape D — Table multi-millésimes"] T1 -->
T2 --> T3 --> T4 --> T5 end subgraph POST["④ Traitements complémentaires"] style
POST fill:#e0f5e4 P1["Neutralisation < 2011"] P2["Redressement année de
construction"] P3["Redressement RPG"] P4["Neutralisation PV"] P5["Suppression < 50
m²"] P6["Contrôle manuel (> 5 ha)"] P1 --> P2 --> P3 --> P4 --> P5 --> P6 end
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OUT1["Agrégation communale"] OUT2["Agrégation carroyée"] OUT3["Diffusion
parcellaire"] U3 & M3 --> T1 T5 --> P1 P6 --> OUT1 & OUT2 & OUT3

3.4  Traitements appliqués

Les traitements décrits ci-dessous présentent l'ensemble de la chaîne de production de la
mesure nationale de consommation d'espaces à partir des Fichiers Fonciers : d'abord les
étapes historiques (A à D), qui constituent le socle méthodologique décrit dans le rapport
de référence d'août 2023 et repris dans le guide complet ; ensuite les traitements ajoutés
pour le millésime 2011-2025, appliqués en fin de chaîne de production et rétroactivement
sur l'ensemble de la série, sans modifier les étapes A à D. Chaque production annuelle
recalcule et remplace intégralement la série depuis 2011 : les données 2011-2025 se
substituent aux données 2009–2024 calculées l'année précédente, garantissant ainsi la
cohérence temporelle et la comparabilité des chiffres sur l'ensemble de la période de
référence ZAN.

1. Construction de l'historique parcellaire. Les parcelles évoluent dans le temps (divisions,
fusions, remembrements, fusions de communes). Pour pouvoir suivre un même espace sur
toute la période, une table multi-millésime à l'îlot est construite : ce périmètre stable sert
de maille de calcul homogène de 2011 à 2025.

2. Affectation d'un usage à chaque parcelle urbanisée. Pour qualifier la consommation,
chaque parcelle urbanisée reçoit un usage (habitat, activité, mixte), d'abord par
affectation directe lorsque des locaux sont présents, puis par extrapolation de voisinage
pour les parcelles sans local. Les parcelles routières et ferroviaires sont identifiées par
croisement avec la BD Topo.

3. Exclusion des cas non pertinents. Certains changements fiscaux ne traduisent pas une
consommation réelle : golfs reclassés en 2015, terrains militaires, carrières exclues par la
loi, remembrements, surfaces mal renseignées. Les îlots correspondants sont neutralisés
pour éviter de produire de fausses consommations.

4. Identification des flux de consommation et d'usage. Les variations de stock entre deux
millésimes sont transformées en flux orientés (NAF → urbanisé, transferts entre habitat /
activité / mixte, créations…), sous l'hypothèse qu'un même îlot ne connaît qu'un seul sens
d'évolution par an. Le résultat est un jeu complet de flux cohérents à l'îlot.

5. Traitement du « non affecté ».  Certaines surfaces urbanisées ne peuvent être
rattachées à un usage : elles sont redistribuées au prorata des usages voisins ou de l'autre
millésime, pour limiter au maximum la catégorie « inconnu ».

6. Suppression des rebonds. Quelques îlots apparaissent consommés une année puis
reclassés NAF l'année suivante (erreurs corrigées, projets abandonnés). Ces allers-retours
sont neutralisés pour fiabiliser les séries à l'échelle communale.
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7. Neutralisation des consommations antérieures à 2011. Des déclarations fiscales tardives
portent sur des bâtiments construits avant 2011, hors périmètre ZAN. Ces rattrapages
sont identifiés via l'année de construction du bâti et retirés de la série.

8. Redressement temporel par l'année de construction. Une consommation peut être
enregistrée plusieurs années après la construction effective, ce qui biaise la répartition
annuelle. Le flux est réattribué à l'année réelle de construction : le cumul 2011–2025 reste
identique, seule la chronologie est corrigée.

9. Redressement par le Registre Parcellaire Graphique (RPG). Certaines parcelles
déclarées urbanisées restent cultivées et déclarées à la PAC (anticipation fiscale, typique
des ZAC). Ces îlots sont temporairement exclus et réintégrés à l'année réelle de sortie de
l'usage agricole.

10. Neutralisation des installations photovoltaïques. Le décret n° 2023-1408 exempte
certaines installations PV au sol et agrivoltaïques du décompte ZAN. Les surfaces
intersectant les périmètres PV référencés (IGN) sont déduites de la consommation
(environ 300 ha neutralisés sur 2011–2022,).

11. Suppression des micro-consommations (< 50 m²). Une part importante des îlots
détectés correspond à des micro-corrections fiscales sans enjeu territorial, non
détectables par l'OCS GE. Un seuil de 50 m² aligné sur l'UMI bâti de l'OCS GE est appliqué
; les îlots appartenant à un ensemble contenant un objet > 5 ha sont préservés. Impact :
environ 11 % des îlots supprimés, mais seulement 0,2 % des surfaces.

12. Renforcement du contrôle manuel par photographies aériennes. Le seuil de
déclenchement est abaissé de 10 ha à 5 ha et porte désormais sur des ensembles spatiaux
cohérents (et non plus des îlots isolés), pour détecter les opérations fragmentées.

13. L’indice de confirmation  est un indicateur synthétique, compris entre 50 et 99, qui
traduit le degré de certitude associé à chaque événement de consommation d’espaces
identifié à l’échelle de l’îlot. Il est construit par sommation de quatre indicateurs de
qualité indépendants, calculés à partir de signaux issus des Fichiers Fonciers et de Sitadel :
l’évolution cadastrale entre l’année de départ et l’année d’arrivée (fusion, division),
l’évolution du bâti (ajout ou apparition de bâtiments, signal fort de consommation
effective), l’évolution de la propriété (un changement de propriétaire traduit une
mutation foncière caractéristique d’un projet) et la présence d’une autorisation
d’urbanisme (permis de construire ou d’aménager). Les scores bruts sont normalisés
linéairement selon la formule : Indice_confirmation = 50 + 49 × (Score_brut / 13) . Un indice fort
ne signifie pas que la consommation est avérée, mais elle est fort probable. Un indice
faible ne signifie pas que la consommation n’est pas réelle, maisqu’elle peut faire l’objet
de vérifications locales supplémentaires pour affiner la consommation de la collectivité.

3.5  Échelles de diffusion
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Échelle Granularité Accès

Communale
1 ligne = 1 commune, flux agrégés + contexte socio-
économique + indicateurs d'efficacité

Open data

Carroyée 1
km

Grille Inspire, compatible carroyage INSEE population
Open data
(métropole)

Parcellaire
(îlot)

1 ligne = 1 événement, avec indicateurs de qualité et indice
de confirmation

Ayants-droits
Fichiers Fonciers

3.6  Principales évolutions du millésime 2011–2025 vs 2011–
2024

Périmètre temporel recalé : suppression des flux 2009–2010 et 2010–2011 (hors
périmètre ZAN) ; ajout du flux 2024–2025.

Référentiel administratif : passage au COG 2025 sur toute la série (EPCI, communes,
surfaces communales).

Cumuls : nouvelle période de référence (par ex. naf11art25 , art11hab25 ).

Aires d'attraction des villes (AAV 2020) : champs renommés et enrichis.

Socio-économie : millésimes 2015/2021 remplacés par 2011, 2016 et 2022, avec un
intervalle supplémentaire.

Indicateurs d'efficacité : trois périodes désormais disponibles (2011–2016, 2016–2022,
2011–2022) au lieu d'une seule.

Traitements nouveaux ou renforcés : neutralisation pré-2011, redressement par
l'année de construction, redressement RPG, neutralisation photovoltaïque,
suppression des < 50 m², abaissement du seuil de contrôle manuel de 10 à 5 ha.

Nouvelle couche parcellaire téléchargeable (ayants-droits FF), avec indice de
confirmation par événement.

3.7  Point d'attention sur la dernière année

Les chiffres 2024–2025 sont structurellement sous-estimés : le redressement par l'année
de construction ne peut pas encore bénéficier des reports des millésimes ultérieurs. La
stabilisation complète de cette dernière année interviendra dans 2 à 3 millésimes. Elle ne
doit donc pas être utilisée pour des comparaisons strictes avec les années précédentes.
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4  Guide complet

4.1  1. Objet et contenu du rapport

4.1.1  1.1 Objet et contenu du rapport

En France comme en Europe, des objectifs convergents de réduction de l'artificialisation
ont été intégrés dans les politiques publiques. Ainsi, l'Union Européenne a pour objectif
de « supprimer d'ici à 2050 toute augmentation nette de la surface de terres occupée ».
En parallèle, la France a publié le 4 juillet 2018 le Plan National Biodiversité, qui vise à
atteindre le « Zéro artificialisation nette » (ZAN).

Ce plan contient, dans son action 7, l'engagement de « [publier], tous les ans, un état des
lieux de la consommation d'espaces et [mettre] à la disposition des territoires et des
citoyens des données transparentes et comparables à toutes les échelles territoriales ».
Dans ce contexte, le ministère de la transition écologique a missionné le Cerema, l'IGN et
l'INRAe pour produire ces données, qui ont été mises à disposition du public en juillet
2019 sur le portail national de l'artificialisation des sols.

La loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et
renforcement de la résilience face à ses effets (dite loi « Climat Résilience ») a fixé
l'objectif d'atteindre le « zéro artificialisation nette des sols » en 2050, avec un objectif
intermédiaire de réduction de moitié de la consommation d'espaces naturels, agricoles et
forestiers sur la période 2021-2031 par rapport à la décennie précédente.

Le dispositif de mesure national de l'artificialisation se déroule ainsi en deux temps.

Pour la période 2021-2031, on raisonne en consommation d'espaces. La consommation
d'espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) est entendue comme « la création ou
l'extension effective d'espaces urbanisés sur le territoire concerné » (article 194 de la loi
Climat et résilience). Au niveau national, elle est mesurée par les Fichiers fonciers. Le
présent rapport décrit la méthodologie technique de production de ces données.

À partir de 2031, on raisonne en artificialisation nette. L'artificialisation nette est définie
comme « le solde de l'artificialisation et de la renaturation des sols constatées sur un
périmètre et sur une période donnés. » (article L.101-2-1 du code de l'urbanisme). Au
niveau national, elle est mesurée par l'occupation des sols à grande échelle (OCS GE), en
cours d'élaboration, dont la production sera engagée sur l'ensemble du territoire national
d'ici fin 2024.

4.1.1.1  1.1.1 Des données annuelles issues des Fichiers fonciers

La mesure de la consommation d'espaces à partir des Fichiers fonciers est diffusée sur le
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portail national de l'artificialisation (https://artificialisation.developpement-
durable.gouv.fr). Outre cette méthodologie technique, destinée aux techniciens et
chercheurs expérimentés souhaitant connaître très précisément la méthodologie utilisée,
plusieurs ressources sont disponibles :

Un rapport sur les questions de définition et sur les apports et limites des Fichiers
fonciers pour l'observation de la consommation d'espaces. Ce rapport recense
notamment les limites de la donnée et les définitions utilisées dans ce cadre.

La lecture du rapport sur les définitions est un préalable indispensable à la
bonne compréhension de la démarche méthodologique.

Les données elles-mêmes, accompagnées d'outils de visualisation en ligne (cartes et
tableaux de bord).

Des études thématiques et des analyses nationales pour mieux connaître le
phénomène.

Outre les données de consommation issues des fichiers fonciers et l'OCSGE, dont
l'utilisation est recommandée par l'État, un recensement d'autres sources de données
complémentaires potentiellement utilisables.

4.1.1.2  1.1.2 Objet du présent rapport

Ce rapport explicite le processus de création d'indicateurs de consommation d'espaces à
partir des Fichiers fonciers en en détaillant les limites d'utilisation et les partis pris issus du
traitement. Attention, ce rapport ne traite pas des limites inhérentes à la donnée de base.

Il est admis, en préalable, que le lecteur est au fait de la base de données « Fichiers
fonciers », de sa structure, ainsi que des principaux avantages et limites de la base. Si ce
n'est pas le cas, il est conseillé de lire le premier rapport traitant de la source de
données 1 et/ou de consulter le site internet consacré aux données foncières 2. Ce
rapport est ainsi destiné à un public de techniciens désireux de connaître la manière dont
a été constituée la donnée. Il a donc été fait ici le choix de présenter de la manière la plus
exhaustive possible les traitements réalisés.

4.1.1.3  1.1.3 Calculer le « combien » pour mieux évaluer le « Pourquoi »

L'exercice mené ici permet d'obtenir des données comparables à toutes les échelles de
territoire. Il s'agit de données socles permettant aux territoires de se saisir de ces chiffres.
L'apport de cette étude est donc de répondre à la question du « combien ».

Cependant, il s'agit ici d'une méthode nationale. Des méthodes d'observation locales
complémentaires seront parfois mieux adaptées pour répondre aux spécificités des
territoires.
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En outre, il faut rappeler que le nombre d'hectares consommés n'est ici qu'une partie du
problème. S'il s'agit d'atteindre le zéro artificialisation nette, il est nécessaire de se
pencher sur les causes de cette consommation, et sur les leviers permettant de la réduire.
En cela, des analyses nationales et locales plus poussées, notamment dans le cadre
d'observatoires fonciers déjà constitués seront nécessaires pour comprendre le «
pourquoi ».

4.1.2  1.2 La méthode d'observation de la consommation d'espaces à l'aide des
Fichiers fonciers

Ce rapport retrace le processus de traitement des données Fichiers fonciers. Étape par
étape, il sera fait le suivi de la transformation de la donnée de base en des chiffres
communaux. De manière condensée, la méthode est la suivante.

1 – Dans un premier temps, pour tous les millésimes, on classe chaque parcelle des
Fichiers fonciers, selon son caractère urbanisé ou non. Ensuite, si elle est urbanisée, il sera
précisé son usage (habitat, activité ou mixte).

2 – Une fois cette action réalisée, l'objectif est d'arriver à créer un historique des
parcelles. En d'autres termes, il faut arriver à suivre, sur l'intégralité des millésimes, ce que
deviennent les parcelles. Ainsi, si une parcelle A se divise, nous devons pouvoir suivre
chacune de ses parties, et savoir que ces parties sont issues de A. Dans ce cadre, nous
allons travailler à l'îlot, c'est-à-dire un agrégat de parcelle(s) stable sur l'intégralité des
millésimes.

3 – À partir de ces deux éléments, nous disposons d'une donnée contenant la filiation des
parcelles ainsi que leur usage. À partir de ces éléments, il est possible de calculer les flux
de consommation d'espaces.

L'illustration 1 retrace précisément ce processus.

Illustration 1 - Résumé de la méthode
① Affectation de l'usage, ② Table multi-millésime, ③ Algorithme Krainbow (étapes A-D),
④ Nouveaux traitements post-production 2025.
flowchart TD subgraph USAGE["① Affectation de l'usage (Section 5)"] U1["Parcelles
FF\n(tous millésimes)"] U2["Classement urbanisé / NAF"] U3["Affectation
usage\n(habitat / activité / mixte)"] U1 --> U2 --> U3 end subgraph MULTI["② Table
multi-millésime (Section 4)"] M1["Fichiers fonciers\n(millésimes N, N+1…)"]
M2["DFI\n(Documents de Filiation)"] M3["Îlots stables\nmulti-millésimes"] M1 & M2 -->
M3 end subgraph KRAINBOW["③ Algorithme Krainbow (Section 2)"] style KRAINBOW
fill:#fff3e0 T1["Données bi-millésime\n(surfaces par usage)"] T2["Étape A - Flux conso
d'espaces"] T3["Étape B - Flux d'usage"] T4["Étape C - Routes et fer"] T5["Étape D -
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Table multi-millésimes"] T1 --> T2 --> T3 --> T4 --> T5 end subgraph POST["④ Nouveaux
traitements (Section 3)"] style POST fill:#e0f5e4 P1["① Neutralisation < 2011"] P2["②
Redressement jannat"] P3["③ Redressement RPG"] P4["④ Neutralisation PV"] P5["⑤
Suppression < 50 m²"] P6["⑥ Contrôle manuel (> 5 ha)"] P1 --> P2 --> P3 --> P4 --> P5 -->
P6 end OUT1["Agrégation communale"] OUT2["Agrégation carroyée"]
OUT3["Diffusion parcellaire"] U3 & M3 --> T1 T5 --> P1 P6 --> OUT1 & OUT2 & OUT3

4.1.2.1  1.2.1 Principe de traitement

Il s'agit donc de travailler à une maille fine (parcelle ou ensemble de parcelles), en
mobilisant des techniques de calcul statistique, et éventuellement quelques méthodes
géomatiques. Dans un deuxième temps, les données sont agrégées à une maille
communale.

Les données sont travaillées en ne considérant que sur les entités ayant évolué. Il ne s'agit
donc pas ici de travailler en stock (« 1 000 ha de cette commune sont urbanisés en 2017
»), mais bien en flux (« 10 ha de cette commune ont été nouvellement urbanisés (=
consommés) entre 2016 et 2017 »).

4.1.2.2  1.2.2 Une nouvelle méthode permettant de travailler à une échelle fine

La méthodologie utilisée est ici nouvelle, et remplace les précédents chiffres et données
issus des Fichiers fonciers. Il s'agit ici d'une méthodologie plus fine, travaillant à une maille
plus resserrée (l'îlot / parcelle et non la commune).

Outre des données plus fines, capables de différencier habitat et activité, il s'agit aussi
d'une méthodologie permettant des développements ultérieurs (croisement avec
d'autres bases de données exogènes), ce qui améliorera la connaissance du phénomène.

Il est à noter que d'autres méthodes peuvent exister, notamment basées sur l'utilisation
des dates de construction des Fichiers fonciers. Pour en savoir plus sur les utilisations
possibles et différences de ces méthodes, vous pouvez consulter l'étude sur la
consommation d'espaces induite par le logement social 3, qui traite entre autres de cette
différence.

4.1.2.3  1.2.3 Évolution de la méthodologie

Les données de consommation d'espaces sont produites depuis 2019 sur l'ensemble des
millésimes disponibles. À ce jour, 5 millésimes des données ont été produites.

Suite aux retours terrains, le Cerema a affiné sa méthodologie de production des
données. Dans ce contexte, chaque année, la production vient remplacer les données
antérieures sur toute la période. Ainsi, les données 2009-20AA sont recalculées sur toute
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la période, et remplacent intégralement les données de la période précédente.

Ce présent rapport est une mise à jour du premier rapport produit en juin 2019. Il intègre
ainsi une partie des réponses des utilisateurs sur la méthodologie, clarifie certains points,
et surtout modifie la méthodologie sur les points ayant évolué.

4.1.2.4  1.2.4 Données produites

Cette présente méthodologie a pour objectif de créer des données de consommation
d'espaces annuelles à une échelle communale. Les données sont aussi séparées selon leurs
usages. En d'autres termes, les données sont structurées selon un tableau avec 1 ligne = 1
commune.

Pour chaque année (2011-2012 correspond à la période entre le 1er janvier 2011 et le 1er
janvier 2012), on dispose donc :

De la consommation d'espaces

De la consommation selon 6 usages (habitat, activité, mixte, inconnu, fer et route).

4.1.2.5  1.2.5 Artificialisation ou consommation d'espaces ?

La méthode de traitement à partir des Fichiers fonciers traite de l'évolution de la
consommation d'espaces au niveau national.

La notion d'artificialisation est définie, dans la loi « Climat et résilience », comme «
l'altération durable de tout ou partie des fonctions écologiques d'un sol, en particulier de
ses fonctions biologiques, hydriques et climatiques, ainsi que de son potentiel
agronomique par son occupation ou son usage » 4. Cette définition a depuis été
complétée par un décret ciblant quels types de sols sont ou non artificialisés.

La loi Climat et Résilience définit la consommation d'espaces comme « la création ou
l'extension effective d'espaces urbanisés sur le territoire concerné ». Il s'agit donc de la
conversion d'espaces naturels, agricoles ou forestiers en espaces urbanisés.

Dans le rapport, nous utiliserons les termes « NAF » (naturel, agricole ou forestier) et «
urbanisés » pour parler des espaces en « stock » : ce terrain est actuellement urbanisé. À
l'inverse, le terme de consommation d'espaces qualifiera le flux, c'est-à-dire la conversion
d'un espace NAF en un espace urbanisé.

4.1.2.6  1.2.6 Structuration du rapport

Le rapport contient la méthode de calcul de la consommation d'espaces. Elle s'appuie sur
deux traitements préalables explicités en annexe, à savoir :

l'affectation de l'usage de la parcelle (c'est-à-dire habitat, activité et mixte) à la
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parcelle (annexe 2),

l'établissement d'une table multi-millésime (annexe 1).

Le corps du rapport se concentre sur la transformation de données multi-millésime
contenant l'usage de la parcelle. À partir de ces données, il va s'agir de :

A – calculer le flux de consommation d'espaces, c'est-à-dire les transformations entre
urbanisé, NAF et non cadastré (Étape A),

B – calculer le flux usage, à savoir les transformations, au sein de l'urbanisé, entre
usage d'habitat, d'activité et mixte (Étape B),

C – réaliser les post-traitements (Étape C),

D – produire les données finales (Étape D).

L'ensemble de ces traitements est réalisé à travers un algorithme nommé Krainbow,
développé dans le cadre de cette étude. Le déroulé de l'algorithme Krainbow est
présenté dans l'illustration 2.

4.2  2. Méthode de calcul de la consommation d'espaces à
partir des Fichiers fonciers

4.2.1  2.1 Données d'entrée, définition et objectif

4.2.1.1  2.1.1 Données d'entrée

Les deux étapes explicitées en annexe nous ont permis d'obtenir des données bi-
millésime 5 contenant les surfaces liées aux différents usages (activité, habitat, mixte).
Pour chaque îlot 6, nous aurons donc les informations suivantes pour le millésime N et le
millésime N+1 :

surface totale cadastrée

surface urbanisée.

La surface urbanisée est elle-même divisée entre les éléments suivants :

urbanisé à usage d'habitat,

urbanisé à usage d'habitat extrapolé 31,

urbanisé à usage d'activité,

urbanisé à usage d'activité extrapolé,
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urbanisé à usage mixte,

urbanisé à usage mixte extrapolé,

urbanisé non affecté.

îlot
Surf.
parcelle
2011

Surf.
urbanisée
2011

Surf.
NAF
2011

Surf. Act
direct
2011

Surf. Act
extrapolé
2011

Surf.
Habitat
2011

…
Surf.
parcelle
2012

…

îlot1

îlot2

îlot3

L'usage de la parcelle peut être défini de deux manières. En premier lieu, il s'agit d'une
affectation directe, selon les locaux présents sur la parcelle selon les Fichiers fonciers. Si
cela n'est pas possible, l'affectation est définie par rapport à celle de ses voisins. Dans ce
cadre, l'affectation directe est considérée comme plus fiable que l'affectation
extrapolée.

Les traitements précédents ne permettent pas d'affecter la totalité des parcelles. Pour
certaines parcelles urbanisées, il est impossible d'en déterminer l'usage, même par
extrapolation. Ces parcelles sont donc considérées comme « non affectées ».

4.2.1.2  2.1.2 Données exogènes

Outre cette donnée d'entrée, le traitement s'appuie sur plusieurs données exogènes. La
liste de ces données est présentée en annexe.

4.2.1.3  2.1.3 Définitions

Dans la suite du rapport, nous allons utiliser deux notions :

Les deltas sont les différences de stock entre deux millésimes. Ainsi, si la surface
urbanisée vaut 10 ha en 2011 et 12 ha en 2012, le delta consommé 2011-2012 vaudra 12
– 10 = 2 ha.

Les flux sont les transferts entre deux grandeurs et entre deux millésimes. Ainsi le flux
NAF–Urba 2011-2012 est égal au nombre d'hectares qui étaient en NAF en 2011 et en
urbanisé en 2012.

4.2.1.4  2.1.4 Objectif de la méthode

L'objectif de ce traitement sera de transformer ces données, à l'îlot, en flux. Ce
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traitement sera réalisé pour observer deux phénomènes.

Dans un premier temps, les flux entre urbanisé, NAF et non cadastré seront déterminés.
Cette première sortie sera nommée « flux de consommation d'espaces ».

Dans un deuxième temps, au sein de l'urbanisé, les flux entre habitat, mixte et activité
seront déterminés. Cette deuxième sortie sera nommée « flux d'usage ».

Illustration 2 - Objectif : transformer les différences entre millésimes en flux
L'objectif sera donc de transformer les différences entre millésimes (entre parenthèses)
en flux (flèches rouges), et ce pour chaque îlot.
flowchart LR NC["Non cadastré\n(+15)"] NAF["NAF\n(-45)"] URB["Urbanisé\n(+30)"]
NAF -- "10" --> NC NC -- "5" --> NAF NC -- "10" --> URB NAF -- "40" --> URB URB -- "20" --
> NC URB -- "0" --> NAF

4.2.2  2.2 Étape A : calcul du flux de consommation d'espaces

4.2.2.1  2.2.1 Problématique

Nous avons donc en entrée :

la surface totale de l'îlot de l'année N,

la surface totale de l'îlot de l'année N+1,

la surface urbanisée de l'îlot de l'année N,

la surface urbanisée de l'îlot de l'année N+1.

Il s'agit de définir, en sortie, 6 flux :

Urbanisé vers NAF,

NAF vers urbanisé,

Urbanisé vers Non cadastré,

Non cadastré vers Urbanisé,

NAF vers Non cadastré,

Non cadastré vers NAF.

4.2.2.2  2.2.2 Étape A-0 : traitement des parcelles problématiques

Les calculs de consommation d'espaces se heurtent à plusieurs problèmes :

En 2015, les golfs ont été classés en tant que « urbanisés » par l'administration fiscale,
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et ce même s'ils existaient auparavant. Dans ce contexte, en prenant les données
brutes, on constate une forte augmentation de la consommation d'espaces entre
2014 et 2015, cela étant dû à un nouveau classement fiscal et non d'un changement
d'usage des sols.

Les terrains militaires ont tendance à changer de classement cadastral entre deux
millésimes, et ce sans modification d'usage du sol. Ces changements aléatoires
nécessitent donc des retraitements.

Sur certaines parcelles, la surface est mal renseignée : la surface totale des suf est ainsi
différente de la surface totale de la parcelle 32.

Une création de carrière fait passer un terrain d'un espace NAF vers un espace
urbanisé. Cependant, les carrières étant exclues du calcul de l'artificialisation par la loi
Climat et Résilience, par souci de cohérence l'État recommande de les exclure aussi
du calcul de la consommation d'espaces.

Ces parcelles ont été ciblées pour deux raisons :

Elles concentrent les erreurs qui peuvent se trouver dans les Fichiers fonciers,

Des surfaces importantes sont en jeu. À titre d'illustration, si le camp de Canjuers (35
000 ha) changeait d'occupation des sols pour des raisons fiscales, cela reviendrait à
doubler la consommation d'espaces au niveau national.

En outre, une vérification manuelle a été réalisée sur les parcelles dont la consommation
d'espaces dépassait les 10 ha.

4.2.2.2.1  2.2.2.1 Traitement des golfs et des terrains militaires

Dans un premier temps, les unités foncières sur lesquelles un golf ou un terrain militaire
était présent ont été repérées. Il s'agit donc des unités foncières sur lesquelles un point
d'intérêt de la BD Topo de type « Golf » ou « Terrain militaire » était présent.

Tous les îlots dans lesquels apparaissent l'une de ces parcelles sont exclus des calculs de
consommation d'espaces.

4.2.2.2.2  2.2.2.2 Traitement des carrières

Le traitement s'est appuyé sur la base de données « Carma », créée par la DGALN et mise
en œuvre par le BRGM. Cette base recense toutes les carrières à une échelle nationale.
Ainsi, les parcelles intersectées par la base Carma sont exclues du calcul.

4.2.2.2.3  2.2.2.3 Traitement des surfaces mal renseignées

Les parcelles ont une surface totale, qui se divise en surface urbanisée et non urbanisée.
Cependant, pour certaines d'entre elles, des problèmes de données conduisent à avoir
une surface totale différente de la somme de ses composantes 7.
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Tous les îlots dans lesquels apparaissent l'une de ces parcelles sont exclus des calculs de
consommation d'espaces.

4.2.2.2.4  2.2.2.4 Exclusion des remembrements et rectifications fiscales

Les remembrements et rectifications fiscales consistent, pour les services des impôts, à
redécouper et transformer les parcelles existantes en d'autres. C'est aussi l'occasion de
mieux renseigner les nouvelles parcelles. Dans ce cadre, les mises à jour peuvent
provoquer des changements des surfaces urbanisées fiscales sans changement physique
du sol. Les opérations de remembrement ont ainsi été exclues du calcul de
consommation d'espaces.

Les remembrements concernent souvent un grand nombre de parcelles. Pour les exclure
du total, plusieurs filtres ont été réalisés :

Lorsque, après reconstitution de l'évolution des parcelles (étape 6 de la méthode de
reconstitution multi-millésimes, cf. annexe 1) il reste plus de 30 parcelles avant et
après le millésime, ces parcelles sont exclues du calcul.

Lorsque, après reconstitution de l'évolution des parcelles (étape 6 de la méthode de
reconstitution multi-millésimes, cf. annexe 1) il reste plus de 50 parcelles l'année N ou
plus de 50 parcelles l'année N+1, ces parcelles sont exclues du calcul.

Lorsque, entre deux millésimes et sur une commune, plus de 500 parcelles ont subi
une modification sans changement de nom, ces parcelles sont exclues du calcul de
consommation d'espaces.

En conclusion, le calcul de la consommation d'espaces ne prend pas en compte les golfs,
les terrains militaires, les carrières, ou les changements dus aux remembrements.

4.2.2.3  2.2.3 Étape A-1 : détermination des différences entre millésimes (algorithme
Kirouge)

Une fois ce tri réalisé, il s'agit d'estimer les différences entre les millésimes, sur chacun des
postes. Nous souhaitons travailler, entre deux millésimes, à périmètre constant 8. Dans ce
cadre, les surfaces non cadastrées de l'année N ou de l'année N+1 sont complétées pour
que les surfaces totales soient les mêmes entre les deux années.

Cette normalisation permet d'éviter les changements de surface dus à un réarpentage
des parcelles.

Illustrations 3 & 4 - Exemple de répartition avant et après correction
flowchart LR A["Avant correction (Ill. 3)
Urba: 1500
NAF: 800
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Non cadastré: 0
Total FF: 2300
Total géom: 2500"] B["Après correction (Ill. 4)
Urba: 1500
NAF: 800
Non cadastré ajouté: 200
Total: 2500"] A -- "Kirouge" --> B

4.2.2.4  2.2.4 Étape A-2 : transferts entre catégories (algorithme Kaver)

À partir de ces éléments, nous appliquons l'algorithme Kaver, qui transforme donc les 3
deltas en 6 flux (algorithme en annexe).

Cet algorithme pose l'hypothèse que les flux ne peuvent être contraires. En d'autres
termes, s'il existe un transfert entre espace NAF et urbanisé, on postulera que le flux
contraire (urbanisé vers NAF) sera nul.

Au sein d'un îlot, on ne constatera qu'un seul sens de modification  : on ne pourra donc
avoir à la fois une consommation d'espaces et une renaturation du même îlot.

Cette hypothèse est dans les faits assez crédible : chaque îlot est situé dans un espace de
projet, et est constitué d'une surface plutôt faible (ordre de grandeur de la parcelle 9). Il
est très rare de constater deux modifications contraires sur le projet sur une année.

Enfin, l'algorithme pose comme contrainte que l'un des flux restants sera égal à 0. En
d'autres termes, on postule l'absence de flux circulaires 10.

Illustration 5 - État des deltas (à gauche) et flux déduits (à droite)
flowchart LR subgraph DELTAS["Deltas (ex.)"] D["Δ NAF = -300\nΔ Urbanisé = +300\nΔ
NC = 0"] end subgraph FLUX["Flux (Kaver)"] F["NAF→Urba = 300\nUrba→NAF =
0\nAutres = 0"] end DELTAS -- "Kaver" --> FLUX
flowchart LR NC["Non cadastré"] NAF["NAF"] URB["Urbanisé Cadastré"] NC -- "200" --
> URB NAF -- "100" --> URB

4.2.2.5  2.2.5 Données de sortie

À ce stade, les données sont les suivantes :

îlot
Urba N →
NAF N+1

NAF N →
Urba N+1

NC N →
NAF N+1

NAF N →
NC N+1

Urba N →
NC N+1

NC N →
Urba N+1

…
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îlot1

îlot2

îlot3

Ces données seront ensuite regroupées à l'échelle du territoire d'étude (par exemple la
commune).

4.2.3  2.3 Étape B : calcul du flux d'usage

4.2.3.1  2.3.1 Objectif de cette partie

Nous disposons donc des flux entre NAF, non cadastré et urbanisé pour chaque îlot.
L'étape suivante consiste à observer les évolutions au sein de l'urbanisé entre les usages
présents, c'est-à-dire :

1. habitat,

2. activité,

3. mixte,

4. « non affecté » - cette catégorie est constituée de parcelles n'ayant pas pu être
classées selon cette méthode.

L'objectif est ainsi de créer, à partir des données d'entrée, des flux de sortie entre les
catégories, c'est-à-dire les données suivantes :

3 flux de « création », constitué de :

création de surface à usage d'habitat,

création de surface à usage d'activité,

création de surface à usage mixte.

6 flux de transferts entre habitat, mixte et activité, composé de :

transfert entre habitat et activité (la parcelle est à usage d'habitat l'année N, et à
usage d'activité l'année N+1),

transfert entre activité et habitat,

transfert entre mixte et habitat,

transfert entre habitat et mixte,

transfert entre activité et mixte,
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transfert entre mixte et activité.

Illustration 6 - Données en entrée (à gauche) et flux souhaités en sortie (à droite)
Les flèches bleues sont des flux de création et les flèches rouges sont les flux de
transferts.
flowchart TB URB["Urbanisé Cadastré\n(+30)"] HAB["Habitat\n(+25)"]
ACT["Activité\n(-45)"] MIX["Mixte\n(+50)"] URB -- "10" --> HAB URB -- "0" --> ACT URB -
- "20" --> MIX HAB -- "20" --> URB ACT -- "0" --> URB ACT -- "5" --> HAB MIX -- "10" -->
HAB ACT -- "40" --> MIX

Sur chaque îlot, nous avons donc, pour chaque année, la consommation d'espaces et les
surfaces affectées dans les 4 catégories d'usage (habitat, activité, mixte et « non classé »).
Les flux en entrée sont les suivants :

N°
îlot

Conso
Hab
2011

Act
2011

Mix
2011

NC
2011

Hab
2012

Act
2012

Mix
2012

NC
2012

1 200 100 100 100 300 100

2 600 300 200 100

3 0 200 200

4 350 50 400

5 0 100 200 600 600 300

6 100 300 400

7 200 100 100 200 600

Illustration 7 : Exemple de surface en entrée. Les cases vides correspondent à des données
égales à 0 (non représentées ici pour des questions de clarté).

Il faut toutefois noter que le principe sera de ne pas calculer le changement d'affectation
au sein de l'îlot. En d'autres termes, les données d'entrée sont l'évolution globale de la
consommation d'espaces, et les évolutions de l'habitat, l'activité et le mixte. Les
inconnues de l'équation sont les créations de consommation d'espaces pour l'habitat,
l'activité et le mixte.

4.2.3.2  2.3.2 Étape B-1 : élimination du « non affecté » (algorithme Kejaune)

Dans un premier temps, nous souhaitons limiter au maximum la présence du « non
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affecté » sur le territoire.

Pour chaque îlot, si au sein d'un millésime, il y a présence de non affecté et d'autres
catégories, on affecte le non classé à ces catégories, au prorata du poids de ces
catégories (cas 1). Cela se fait à enveloppe constante.

Exemple : l'îlot 5 a 200 m² de mixte, 100 m² d'habitat et 600 m² de non
affecté, pour le millésime 2011. On affectera ces 600 m² aux catégories
présentes, selon leur poids, c'est-à-dire 400 m² au mixte et 200 m² à l'habitat.

Une fois cette étape réalisée, si un millésime ne possède que du non affecté, et que
l'autre millésime dispose d'une consommation d'espaces dans l'une des catégories, ce
non classé sera affecté au prorata des catégories de l'autre millésime (cas 2).

Exemple : l'îlot 6 a 300 m² d'habitat en 2011, et 400 m² de non affecté en
2012. Ce non classé de 2012 sera transformé en 400 m² d'habitat.

Ces deux étapes se font dans cet ordre, ce qui permet d'affecter les cas les plus
compliqués (îlot 7).

Si après ces deux affectations, on ne dispose que du non affecté dans les deux millésimes
(c'est-à-dire que les surfaces d'habitat, d'activité ou de mixte sont égales à 0 dans les
deux millésimes), on traite ce cas à part. Dans ce cas, on fait la différence entre ces
éléments pour créer un flux de « non affecté ».

Logigramme Kejaune
flowchart TD K0{"Non affecté\ndans un îlot ?"} K0 -- "Non" --> K_ok["Aucune
modification"] K0 -- "Oui" --> K1{"Autres catégories\nprésentes\ndans le même
millésime ?"} K1 -- "Oui (Cas 1)" --> K1a["Redistribuer le non-affecté\nau prorata des
autres catégories\n(à enveloppe constante)"] K1 -- "Non" --> K2{"L'autre millésime\na
une catégorie ?\n(Cas 2)"} K2 -- "Oui" --> K2a["Redistribuer selon\nla répartition
de\nl'autre millésime"] K2 -- "Non (Cas 3)" --> K3["Créer un flux\n'non affecté'"]

N°
îlot

Conso
Hab
2011

Act
2011

Mix
2011

NA
2011

Hab
2012

Act
2012

Mix
2012

NA
2012

Observations

1 200 100 100 100 300 100 Pas de modif

2 600 300 360 240
Cas 1 : non affecté
2012 → Mix et Act
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3 0 200 200
Cas 2 : non affecté
2011 → Habitat
2012

4 350 50 400
Cas 3 : non
cadastré dans les 2
millésimes

5 0 300 600 600 300
Cas 1 : 600 m² non
affecté 2011 →
Hab+Act

6 100 300 400
Cas 2 : non classé
2012 → 400 m²
d'habitat

7 200 200 200 300 300

Cas 1+2 : non
affecté 2011 →
Hab+Act, puis non
affecté 2012
affecté selon
répartition 2011

Illustration 8 : Exemple de surface après application de Kejaune. Les données en gras ont été
modifiées. Les cases vides = données égales à 0.

4.2.3.3  2.3.3 Étape B-2 : traitement des flux de changement d'usage (algorithme
Korange)

Une fois ces structures modifiées, il s'agit de déterminer les flux. Au final, nous avons 3
données en entrée :

la différence d'habitat entre deux millésimes,

la différence d'activité entre deux millésimes,

la différence de mixte entre deux millésimes.

Nous souhaitons, en sortie, 9 flux : 3 flux de création et 6 flux de transfert entre
catégories.

De plus, on étudie la stabilité de l'enveloppe, à savoir si la surface urbanisée de l'année N
est égale à la surface urbanisée de l'année N+1.
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4.2.3.3.1  2.3.3.1 Rappel : affectation directe et affectation extrapolée

Pour chaque îlot, nous possédons à la fois la surface directe (c'est-à-dire sur la surface sur
laquelle il y avait un local) et la surface extrapolée (surface urbanisée sur laquelle il n'y a
pas de local, mais pour laquelle l'affectation a été réalisée par voisinage).

En d'autres termes, on différencie pour ces cas l'affectation directe, plus fiable, de
l'affectation extrapolée, moins fiable.

4.2.3.3.2  2.3.3.2 Principes de base

Le traitement est basé sur plusieurs principes :

Si l'enveloppe est stable, on postule que les flux de création seront égaux à 0. Les flux
de transferts seront répartis selon l'algorithme Kaver (cf. étape A-2 et annexe 3).

S'il n'y a que des surfaces extrapolées sur le premier millésime, et que l'enveloppe
reste la même, on considère que tous les flux sont égaux à 0 (aucun changement
interne ou externe).

En dehors de ces cas, on applique l'algorithme Korange, qui répartit :

les flux de création en fonction du flux entre NAF et Urba,

les flux internes en fonction des différences de stock entre urbanisé et NAF.

Le fonctionnement complet de cet algorithme est présenté en annexe.

4.2.4  2.4 Étape C : Post-traitements usages

4.2.4.1  2.4.1 Problématique

Le traitement réalisé ne prend en compte, à ce stade, que les usages habitat, activité,
mixte et inconnu. L'objectif est ici d'extraire les flux de consommation d'espaces induits
par les nouvelles infrastructures routières et ferroviaires.

4.2.4.2  2.4.2 Données en entrée

Les routes et voies ferrées sont issues de la BD Topo V3. Le millésime utilisé est le dernier
disponible au moment du traitement : pour les données 2009-2022, la BD Topo 2022 a
été utilisée.

Cependant, les données issues de la BD Topo (tables « tronçon de route » et « tronçon de
voie ferrée ») sont représentées géomatiquement par des lignes. Il est donc nécessaire de
leur appliquer un buffer égal à leur largeur pour les représenter en tant que polygone. Les
buffers appliqués sont les suivants :
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Buffer égal à la largeur de la chaussée + 4 m pour les routes. Les objets dont le champ
« nature » est égal à 'Chemin', 'Escalier', 'Sentier', 'Route empierrée' et 'Piste cyclable'
ont été exclus du total.

Buffer égal à 30 m autour des LGV.

Buffer égal au nombre de voies multiplié par 6 m pour les autres voies ferrées. Les
voies hors service, ainsi que les objets dont le champ « nature » est égal à 'Métro',
'Funiculaire ou crémaillère', 'Tramway', 'Sans objet' sont exclus du total.

4.2.4.3  2.4.3 Intersection

Les parcelles consommées sont intersectées avec la BD Topo retraitée. On compare
ensuite la surface de la parcelle avec celle de l'intersection entre parcelle et route / fer.
Les parcelles dont plus de 45 % de la surface est intersectée par une route sont classées
en usage routier, et les parcelles à plus de 30 % par une voie ferrée sont classées en « fer
». Si une parcelle répond à ces deux critères (cas très rare), elle sera classée en « route ».
Ces seuils, définis empiriquement, permettent de croiser les deux couches géographiques
en dépit de leurs différences de topologie et de calage.

L'usage routier ou ferroviaire est donc prépondérant par rapport à l'usage précédent.
Ainsi, si une parcelle était classée en « habitat », mais intersecte une route à 80 %, elle
sera classée en tant que « route ».

4.2.5  2.5 Étape D : Post-traitements

4.2.5.1  2.5.1 Point d'étape

Nous avons donc tous les flux recherchés. Il s'agit, à ce stade, d'éliminer encore quelques
cas problématiques et de créer une table de synthèse multi-millésime utilisable par tous.

À ce stade s'achève les travaux en bi-millésimes pour créer une table multi-millésimes.

4.2.5.2  2.5.2 Étape D-1 : Création d'une table multi-millésimes

On transforme ici des tables bi-millésime en table multi-millésime, dont l'unité est l'îlot.
Ce processus est décrit dans l'annexe 1.

4.2.5.3  2.5.3 Étape D-2 : Suppression des îlots « rebond » (algorithme Kanbleu)

Il subsiste, à ce stade, de rares cas de « rebond » : un îlot est consommé 11 entre 2011 et
2012, puis passe de « urbanisé » à NAF 12 entre 2012 et 2013. Il s'agit la plupart du temps
de la correction d'erreurs, ou alors de projets abandonnés.

Les cas évoqués sont rares (environ 300 cas par département et par bi-millésimes), et ne
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correspondent pas à de grandes surfaces.

Il s'agit ainsi plutôt de corrections très locales, permettant d'utiliser ces données à une
échelle communale.

4.2.5.3.1  2.5.3.1 Méthode de traitement

On repère ainsi les îlots qui ont fait l'objet de deux flux contraires sur 3 millésimes. Sur
ces îlots, le flux NAF vers Urba est corrigé des flux Urba vers NAF des deux millésimes
suivants.

Nouveau NAF-Urba (N-N+1) = Ancien NAF-Urba (N-N+1) – Urba-NAF (N+1-
N+2) – Urba-NAF (N+2, N+3)

Dans tous les cas, ce flux ne peut être inférieur à 0.

Illustration 9 : Îlots avec rebond avant correction

îlot
NAF-Urba
2011-12

Urba-NAF
2011-12

NAF-Urba
2012-13

Urba-NAF
2012-13

NAF-Urba
2013-14

Urba-NAF
2013-14

îlot1 200 0 0 100 0 50

îlot2 100 0 0 0 0 100

îlot3 100 0 0 0 0 150

Illustration 10 : Îlots avec rebond après correction

îlot
NAF-Urba
2011-12

Urba-NAF
2011-12

NAF-Urba
2012-13

Urba-NAF
2012-13

NAF-Urba
2013-14

Urba-NAF
2013-14

îlot1 +50 0 0 0 0 0

îlot2 0 0 0 0 0 0

îlot3 0 0 0 0 0 0

4.2.6  2.6 Étape E : Caractéristiques du produit final
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À ce stade, nous regroupons toutes les données à l'échelle de travail (par exemple la
commune), pour obtenir des flux à l'échelle communale.

4.2.6.1  2.6.1 Description du produit final

4.2.6.1.1  2.6.1.1 Maille de restitution

Chaque ligne du tableau correspond à une commune du référentiel INSEE de l'année de
production (ex : 2023 pour les données 2009-2022). Il faut cependant noter les
différences suivantes :

Les communes de l'île-de-Sein et de l'île-Molène (codes INSEE 29 083 et 29 084) ne
sont pas assujetties à l'impôt foncier. En conséquent, ne disposant d'aucune
information sur ces territoires, ces communes ont été exclues du calcul.

La commune de Suzan est fusionnée avec la commune de La Bastide-de-Sérou 33.

Pour conserver un périmètre constant sur toute la période, les séparations de
communes entre l'année 2009 et l'année de production ne sont pas prises en compte.
En d'autres termes, si deux communes ont dé-fusionnées en 2012, elles seront
toujours indiquées comme fusionnées. En 2022, cela concernait 6 communes 34 à
l'échelle nationale.

4.2.6.1.2  2.6.1.2 Millésimes

Les chiffres sont présentés de manière annuelle, sur la période considérée. Cependant,
nous ne disposons que des chiffres 2009-2011. Dans ce cadre, dans le document final, les
chiffres 2009-2010 et 2010-2011 sont les mêmes : ils sont égaux à la moitié des données
calculées sur la période 2009-2011.

4.2.6.1.3  2.6.1.3 Les flux

Les données finales comportent les flux suivants :

1 flux de consommation d'espaces,

5 flux d'usage (habitat, activité, mixte, fer, route),

1 flux d'usage sur le non-affecté.

Ces flux sont présentés entre chaque bi-millésime.

4.2.6.1.4  2.6.1.4 Les données exogènes

Lors de la livraison du produit, des données exogènes ont été ajoutées. Il s'agit à ce stade
de données INSEE, à savoir :
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Des données de localisation : EPCI, département, région, aire d'attraction des villes…

Caractéristiques de la commune : population, ménages et emplois.

Surface géométrique communale.

En outre, les données fournissent le périmètre des Scots, fournis par la Fédération
nationale des Scots.

La structure complète de la table est présentée dans le descriptif des données présent
sur l'espace de téléchargement des données.

4.2.6.2  2.6.2 Quelles variables utiliser ?

Nous arrivons, à ce stade, au produit final. Certains flux présentant des limites
importantes (cf. infra), ils n'ont pas été livrés dans le produit final. Ainsi, les données en
open-data présentent les principaux indicateurs et uniquement les données les plus
fiables : il s'agit donc de la même donnée, mais avec un nombre de colonnes moindre.

4.2.6.2.1  2.6.2.1 Fiabilité des flux

Les données de flux de NAF vers urbanisé sont fiables, ainsi que les flux de création
(création d'habitat, d'activité ou de mixte). Il s'agit bien de la consommation d'espaces
au sens fiscal.

À l'inverse, les flux d'espaces urbanisés et NAF sont moins fiables. Si parmi eux on peut
reconnaître de la réelle renaturation (passage effectif de l'urbanisé vers le NAF), il s'agit
aussi de reconfigurations fiscales, la fiscalité des espaces NAF étant moins forte que celle
des espaces urbanisés. À ce titre, le flux Urbanisé vers NAF comporte beaucoup trop
d'artefacts (changements fiscaux sans changement réel de l'usage du sol) pour être
considérés comme fiables. Le flux urbanisé vers NAF ne peut donc être assimilé à de la
renaturation.

Les flux partants ou provenant du non-cadastré sont pour leur part fiables, mais ne
recouvrent pas forcément une réalité thématique.

Enfin, les flux entre usages doivent encore être expertisés. En effet, il existe plusieurs cas
où des changements théoriques d'usages ne sont en réalité que des redécoupages
parcellaires. Des recherches sont en cours pour différencier les changements effectifs
(requalification d'habitats en activité), des changements mineurs mais faisant changer le
seuil (par exemple la transformation d'un local d'activité en habitat, qui pourrait faire
passer l'intégralité de la parcelle en « activité ») ou les changements dus à la méthode.

Dans ce cadre, il est vivement recommandé de n'observer que les flux NAF
vers urbanisé, ainsi que leur destination (habitat, activité, mixte, fer, route
ou inconnu).
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Illustration 11 - Logigramme général de l'algorithme Krainbow
Les cases en couleurs présentent les principales étapes, ainsi que les noms des
algorithmes liés à cette étape.
flowchart TB %% --- BLOC 1 : PRÉPARATION (Horizontal) --- subgraph
PREP["Préparation des données"] direction LR IN["Données d'entrée
(bi-millésime avec usage)"]:::in PRET["Prétraitement :
Calcul des deltas"]:::proc FILTRE["Filtre des îlots concernés"]:::proc RECH["Recherche
des parcelles
problématiques (Krose)"]:::boxpink IN --> PRET --> FILTRE RECH -.->|golfs, terrains
militaires...| FILTRE end %% --- BLOC 2 : CONSO (Horizontal) --- subgraph
CONSO["Calcul des flux de consommation"] direction LR COR1["Correction de la
surface
non cadastrée (Kirouge)"]:::boxred COR2["Correction de la surface
non cadastrée (Kirouge)"]:::boxgreen COR1 --> COR2 end %% --- BLOC 3 : USAGE
(Horizontal) --- subgraph USAGE["Calcul des flux d'usage"] direction LR
LIMIT["Limitation du non-classé
(Kejaune)"]:::boxyellow TRANS_SIMP["Transferts entre usages
(cas simples) (Korange)"]:::boxorange TRANS_CPLX["Transferts entre usages
(cas complexes) (Kaounir)"]:::boxgray POST["Post-traitement
(route / fer)"]:::proc LIMIT --> TRANS_SIMP --> TRANS_CPLX --> POST end %% --- BLOC
4 : FINAL (Horizontal) --- subgraph FINAL["Traitement final"] direction LR
CREAT["Création table
multi-millésime"]:::proc SUPP["Suppression des rebonds
(Kanbleu)"]:::boxblue AGG["Agrégation à la commune
et ajout des indicateurs"]:::final CREAT --> SUPP --> AGG end %% --- LIENS DE
CONNEXION VERTICAUX (Entre les blocs) --- FILTRE --> COR1 COR2 --> LIMIT POST -->
CREAT %% --- STYLES --- classDef in fill:#e8f6ff,stroke:#2b9bd1; classDef proc
fill:#ffffff,stroke:#444,stroke-width:1px; classDef boxpink fill:#f4c6f1,stroke:#c05aa8;
classDef boxred fill:#e76b6b,stroke:#7a2b2b; classDef boxgreen
fill:#b6e6b6,stroke:#2f7a2f; classDef boxgray fill:#dcdcdc,stroke:#8a8a8a; classDef
boxorange fill:#ffd3a6,stroke:#d07a2a; classDef boxyellow
fill:#fff0b3,stroke:#b38a00; classDef boxblue fill:#bcd8ff,stroke:#2b6fb8; classDef
final fill:#e6f0ff,stroke:#234f7a,stroke-width:1.5px;
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4.3  3. Nouveaux traitements appliqués à la chaîne de
production 2025

Les traitements décrits dans ce chapitre s'inscrivent dans la continuité de la
méthodologie nationale de mesure de la consommation d'espaces à partir des Fichiers
Fonciers, dont les principes généraux (algorithmes Krainbow, Kirouge, Kejaune, Korange,
Kanbleu) sont exposés dans le rapport de référence d'août 2023. Ils constituent des
améliorations ciblées, appliquées en fin de chaîne de production et rétroactivement sur
l'ensemble de la série 2011–2025, sans modifier les étapes A à D du calcul de base.

⚠️ Ces traitements modifient les valeurs de consommation sur l'ensemble
de la période, y compris les années antérieures déjà publiées. Les données
2011–2025 remplacent intégralement les données 2011–2024 calculées
l'année précédente.

4.3.1  3.1 Neutralisation des consommations antérieures à 2011

4.3.1.1  3.1.1 Problématique

Le périmètre temporel de la loi Climat et Résilience définit la décennie 2011–2021 comme
période de référence pour les objectifs ZAN. Certaines consommations détectées dans
les Fichiers Fonciers portent pourtant sur des bâtis antérieurs à 2011 : il s'agit de
rattrapages fiscaux, c'est-à-dire de déclarations tardives de constructions déjà réalisées
avant 2011 mais non encore enregistrées dans les données fiscales à la date de leur
construction. Leur présence biaise la mesure des dynamiques d'artificialisation post-2011,
qui constituent l'unique périmètre d'évaluation réglementaire.

4.3.1.2  3.1.2 Modalités de mise en œuvre

Le traitement repose sur l'algorithme dit « jannat », qui exploite le champ jannatmin  des
Fichiers Fonciers. Ce champ enregistre l'année minimale de construction des bâtiments
déclarés sur les parcelles d'un îlot. Pour chaque paire de millésimes (n0, n1), l'algorithme
identifie les îlots vérifiant simultanément trois conditions :

1. Aucun bâtiment n'est déclaré sur les parcelles de l'îlot en n0 ( jannatmin = −1 , code
conventionnel du FF pour « absence de bâti »).

2. Au moins un bâtiment est déclaré sur les parcelles de l'îlot en n1.

3. L'année de construction déclarée en n1 ( jannatmin ) est antérieure à l'année de début
de la période de détection (n0).
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Lorsque l'année de construction est strictement antérieure à 2009, l'îlot est marqué pour
suppression. Les îlots dont l'année de construction est 2009 ou 2010 sont réattribués à la
période fictive 2009–2011, puis éliminés lors du filtrage final : seules les consommations
avec n0 ≥ 2011 sont conservées dans les tables de diffusion.

flowchart TD A["Îlot consommé\ndétecté entre n0 et n1"] --> B{"Pas de bâtiment\nen
n0 ?"} B -->|"Non"| Z["Aucune modification"] B -->|"Oui"| C{"Bâtiment présent\nen n1
?"} C -->|"Non"| Z C -->|"Oui"| D{"jannatmin\n< n0 ?"} D -->|"Non"| Z D -->|"Oui"|
E{"jannatmin\n< 2009 ?"} E -->|"Oui"| F["Suppression\nde la série"] E -->|"Non\n(2009
ou 2010)"| G["Réattribution à la\npériode 2009–2011\npuis filtrage (n0 > 2010)"] style F
fill:#fff3ee,stroke:#d04000 style G fill:#fff3ee,stroke:#d04000 style Z
fill:#f0f0f0,stroke:#888

Illustration 1 : Logique de décision pour la neutralisation des consommations antérieures à
2011.

4.3.1.3  3.1.3 Limites

Fiabilité de la source. Le champ jannatmin  dépend des déclarations des propriétaires et
peut être absent, erroné, ou correspondre à une date de permis de construire plutôt qu'à
une date de construction effective. Une année de construction mal renseignée peut
conduire à une neutralisation incorrecte ou à l'absence de neutralisation d'un vrai
rattrapage.

Périmètre de détection restreint. L'algorithme ne s'applique qu'aux îlots pour lesquels
aucun bâtiment n'est déclaré en n0. Les cas où le bâtiment existait déjà dans les FF en n0
mais n'avait pas encore modifié le statut fiscal NAF de la parcelle ne sont pas couverts.

Traitement des cas limites 2009–2010. Les îlots dont jannatmin  vaut 2009 ou 2010
correspondent à des constructions formellement antérieures à 2011 mais proches de la
frontière réglementaire. Leur traitement par réattribution puis filtrage, plutôt que par
suppression directe, garantit la cohérence de la série sans introduire d'ambiguïté sur leur
statut.

4.3.2  3.2 Redressement temporel par l'année de construction

4.3.2.1  3.2.1 Problématique

La comparaison millésimée des Fichiers Fonciers attribue toute consommation au premier
millésime où la transformation fiscale est enregistrée. Or, un propriétaire peut déclarer
tardivement l'achèvement de travaux effectués plusieurs années auparavant -
phénomène de rattrapage fiscal. Cette distorsion temporelle concentre artificiellement
de la consommation sur certains millésimes, notamment ceux suivant des campagnes de
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régularisation cadastrale ou des contrôles fiscaux. Le champ jannatmin  du Fichier Foncier,
qui enregistre l'année de construction déclarée, permet de corriger cette distorsion
lorsque la date réelle de construction, postérieure à 2010, est antérieure à l'année de
détection.

4.3.2.2  3.2.2 Modalités de mise en œuvre

Le redressement s'appuie sur le même algorithme « jannat » que la neutralisation décrite
en 3.1, mais pour les cas où l'année de construction ( jannatmin ) est ≥ 2011 et strictement
inférieure à l'année de début de la période de détection (n0). Dans cette situation, les
champs n0 et n1 de l'îlot sont mis à jour pour refléter l'année réelle de construction,
déplaçant ainsi la consommation vers le bon intervalle temporel.

Ainsi, un îlot détecté lors de la comparaison 2022–2023, mais dont le bâtiment a été
construit en 2018 selon le champ jannatmin , est réattribué à la période 2018–2019. Le
cumul des surfaces consommées sur la période 2011–2025 est rigoureusement identique
avant et après redressement : seule la répartition annuelle est corrigée.

Chaque réattribution est tracée via l'attribut detail  de l'îlot, permettant d'identifier les
consommations redressées dans les tables de diffusion et de les soumettre
automatiquement au contrôle manuel (voir §3.6).

flowchart TD A["Îlot sans bâtiment en n0\navec bâtiment en n1\net jannatmin ≥
2011"] --> B{"jannatmin\n< n0 ?"} B -->|"Non"| Z["Aucune modification\n(détection
normale)"] B -->|"Oui"| C["Redressement temporel"] C --> D["n0 ← jannatmin\nn1 ←
jannatmin + 1"] D --> E["Consommation réattribuée\nà l'année de
construction\neffective"] D --> F["Attribut detail mis à jour\npour traçabilité
et\ndéclenchement du contrôle"] style C fill:#e8f0ff,stroke:#2040d0 style D
fill:#e8f0ff,stroke:#2040d0 style Z fill:#f0f0f0,stroke:#888

Illustration 2 : Logique de redressement temporel par l'année de construction.

4.3.2.3  3.2.3 Limite structurelle sur la dernière année

La dernière année d'observation (ici 2024–2025) ne peut pas bénéficier de reports
provenant des années suivantes, car celles-ci ne sont pas encore disponibles. La
consommation de cette année est donc systématiquement sous-estimée lors de la
publication, et se stabilise progressivement sur les 2 à 3 millésimes suivants, à mesure que
les rattrapages fiscaux sont intégrés.

Les chiffres de la dernière année ne doivent pas être utilisés pour des
comparaisons strictes avec les années précédentes. Il convient d'attendre
la consolidation des millésimes suivants avant d'interpréter cette année
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isolément.

4.3.3  3.3 Redressement temporel par le Registre Parcellaire Graphique (RPG)

4.3.3.1  3.3.1 Problématique

Certaines surfaces font l'objet d'une consommation détectée dans les Fichiers Fonciers
alors qu'elles sont simultanément déclarées comme cultivées dans le Registre Parcellaire
Graphique (RPG), qui recense annuellement les surfaces agricoles déclarées à la PAC.
Cette coexistence traduit une anticipation de la consommation : le propriétaire a déclaré
fiscalement son terrain comme urbanisé avant que la transformation effective du sol ait
eu lieu. Ce cas est notamment fréquent dans les ZAC dont la maîtrise foncière est acquise
plusieurs années avant l'urbanisation effective.

4.3.3.2  3.3.2 Modalités de mise en œuvre

Le traitement s'effectue par intersection spatiale entre les îlots identifiés comme
consommés et les périmètres déclarés au RPG de l'année correspondante. Pour chaque
îlot consommé en année n0, l'algorithme interroge successivement les millésimes RPG
disponibles depuis n0 jusqu'au dernier millésime RPG disponible, afin de déterminer la
première année où l'îlot n'est plus couvert par une déclaration PAC. Trois cas sont
distingués :

flowchart TD A["Îlot consommé\nannée N"] --> B{"Intersection\navec RPG année N"}
B -->|"Recouvrement\ntotal"| C["Exclusion temporaire\nRéintégration à l'année
N+k\noù le RPG ne couvre plus"] B -->|"Recouvrement\npartiel"| D["Consommation
maintenue\nCoexistence des deux usages"] B -->|"Aucun\nrecouvrement"| E["Aucune
modification"] style C fill:#fff3ee,stroke:#d04000 style D fill:#f0f0f0,stroke:#888 style
E fill:#e0f5e4,stroke:#2a8a40

Illustration 3 : Logique de traitement des intersections avec le Registre Parcellaire
Graphique.

Lorsqu'un îlot est exclu temporairement (recouvrement total), il est réintégré à la
première année où son contour n'est plus couvert par une déclaration RPG. Lorsque l'îlot
est encore couvert au dernier millésime RPG disponible, il est retiré de la série jusqu'à ce
qu'un millésime ultérieur confirme sa sortie du RPG. Le cumul de la consommation sur la
période 2011–2025 est donc identique avant et après traitement : seule la date
d'enregistrement est modifiée.

4.3.3.3  3.3.3 Résultats observés
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Pour l'année 2018 à titre d'exemple, l'analyse révèle que plusieurs centaines d'hectares
répartis sur plusieurs milliers d'îlots intersectaient totalement le RPG. Parmi ces îlots,
environ 80 % ont fait l'objet d'une réattribution vers une année ultérieure de
consommation effective. Ce traitement s'avère particulièrement utile pour retracer les
opérations d'aménagement progressives (ZAC notamment), où la déclaration fiscale
intervient souvent à l'ouverture de l'opération alors que la consommation effective est
étalée sur plusieurs années.

4.3.4  3.4 Neutralisation des installations photovoltaïques susceptibles
d'exemption

4.3.4.1  3.4.1 Contexte réglementaire

L'article 184 de la loi Climat et Résilience, précisé par le décret n°2023-1408 du 29
décembre 2023, exempte du décompte de la consommation d'espaces les installations
photovoltaïques au sol et agrivoltaïques répondant à des critères techniques précis. Ces
installations, bien que détectées comme consommation dans les Fichiers Fonciers par
changement du statut fiscal de la parcelle, doivent être exclues de la mesure nationale.

4.3.4.2  3.4.2 Modalités de mise en œuvre

Le traitement repose sur une intersection géométrique entre les îlots identifiés comme
consommés et les périmètres des installations susceptibles d'exemption, issus des
données IGN et des déclarations des porteurs de projets. Deux millésimes de données PV
sont mobilisés et consolidés : les installations référencées sur la période 2017–2020 et
celles référencées sur la période 2021–2023. En cas de doublon, le premier référencement
est retenu.

Pour chaque îlot consommé, l'algorithme teste l'intersection spatiale avec les périmètres
PV. Lorsqu'une intersection est détectée, les attributs de l'installation (caractère
agrivoltaïque, flottant, présence d'une date d'exemption ou d'une justification
technique) sont examinés. L'îlot est exclu de la consommation si au moins une des
conditions d'exemption est vérifiée. Cette approche spatiale s'affranchit de la
temporalité des consommations : elle s'applique indépendamment de l'année de
détection fiscale, évitant ainsi les biais d'anticipation ou de rattrapage propres à la source
Fichiers Fonciers.

Lorsqu'un îlot consommé intersecte un parc photovoltaïque déclaré, la surface
d'intersection est déduite de la consommation comptabilisée . Chaque îlot neutralisé
reçoit un attribut de traçabilité dans les données parcellaires.

4.3.4.3  3.4.3 Résultats observés

Sur la période 2011–2022, le traitement neutralise environ 300 ha de consommations
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cumulées, avec un pic constaté en 2021, témoignant de l'accélération du déploiement
photovoltaïque sur cette période. Ces volumes restent modestes à l'échelle nationale
mais peuvent être significatifs localement, notamment dans les zones à forte
concentration de projets agrivoltaïques.

4.3.5  3.5 Suppression des consommations inférieures à 50 m²

4.3.5.1  3.5.1 Problématique

La méthode de détection par comparaison de millésimes Fichiers Fonciers génère un
grand nombre d'îlots de très faible surface. Ces micro-consommations posent plusieurs
problèmes :

Elles correspondent fréquemment à des corrections fiscales ponctuelles ou à des
parcelles situées dans le tissu urbain déjà constitué, sans lien avec une consommation
d'espace au sens de la loi Climat et Résilience.

Elles ne sont pas détectées par l'OCS GE, dont l'Unité Minimale d'Interprétation (UMI)
est fixée à 500 m² en zone construite et 2 500 m² hors zone construite.

Elles échappent au cadre légal de régulation (en deçà du seuil de déclaration
préalable de travaux de 5 m² ou du seuil de permis de construire de 20 m²).

4.3.5.2  3.5.2 Seuil retenu et justification

Le seuil de suppression retenu est de 50 m², correspondant à l'UMI du bâti dans l'OCS GE.
Ce seuil assure la cohérence entre la mesure par Fichiers Fonciers et la mesure par
télédétection, tout en éliminant les consommations dépourvues d'enjeux territoriaux
significatifs.

Ce seuil ne s'applique qu'aux îlots isolés. Les îlots de surface inférieure à 50 m²
appartenant à un ensemble spatial de consommations contenant au moins un îlot
supérieur à 5 ha sont maintenus dans la chaîne de traitement. Cette exception préserve la
cohérence géographique des grandes opérations d'aménagement, dont certains îlots
périphériques de faible surface font partie intégrante.

4.3.5.3  3.5.3 Impact quantitatif

Les catégories de taille 0–5 m², 5–20 m² et 20–50 m² représentent, sur la période 2011–
2025, une part importante du nombre total d'objets géographiques produits par la chaîne
de détection. À titre d'illustration, les îlots supprimés constituent typiquement plus de la
moitié des enregistrements en entrée de la table finale, pour un poids surfacique cumulé
inférieur à 2 % de la consommation totale nationale. Cette répartition illustre un
paradoxe caractéristique : les micro-consommations constituent un volume important
d'objets géographiques, mais leur poids surfacique est négligeable. La suppression
améliore significativement les performances de diffusion des fichiers parcellaires - en

Documentation générée automatiquement à partir du site doc-datafoncier.cerema.fr le 2 Jul 2026 à 19:11:03 Page 43 / 135



taille, en temps de rendu cartographique et en lisibilité - sans affecter matériellement les
statistiques communales ou départementales.

4.3.6  3.6 Renforcement du contrôle manuel

4.3.6.1  3.6.1 Dispositif antérieur

Dans les millésimes précédents, le contrôle manuel par analyse de photographies
aériennes portait sur les îlots isolés présentant une consommation supérieure à 10 ha. Le
taux de correction constaté était d'environ 10 % des surfaces vérifiées.

4.3.6.2  3.6.2 Abaissement du seuil à 5 ha

À compter du millésime 2025, le seuil de déclenchement du contrôle manuel est abaissé
de 10 ha à 5 ha. L'abaissement du seuil est rendu possible par l'amélioration des outils de
production et d'analyse visuelle, qui permettent de traiter un volume accru de dossiers
dans des délais compatibles avec le calendrier de publication. Il est également justifié par
le constat que la classe des consommations comprises entre 5 et 10 ha concentre une
part non négligeable d'erreurs de détection, notamment pour les opérations
d'aménagement à maîtrise foncière précoce et les grandes emprises agricoles converties.

4.3.6.3  3.6.3 Extension aux ensembles de consommation

Le contrôle porte désormais sur les ensembles de consommations et non plus sur les seuls
îlots isolés. Cette évolution repose sur un algorithme de clustering spatial (DBSCAN)
appliqué à l'ensemble des îlots consommés, département par département et commune
par commune.

Le clustering regroupe les îlots géographiquement proches en clusters cohérents. Un
cluster est signalé pour contrôle dès lors qu'il contient au moins un îlot dont la surface
consommée dépasse le seuil de 5 ha. L'ensemble du cluster - y compris les îlots de surface
inférieure au seuil - est alors soumis à la revue manuelle par photographies aériennes. Ce
mécanisme remplit deux fonctions :

Détection des opérations fragmentées : une opération d'aménagement dont aucun
îlot individuel ne dépasse 5 ha, mais dont la surface cumulée le franchit au sein d'un
même cluster spatial, est désormais soumise à contrôle.

Cohérence du contrôle : l'examinateur dispose du contexte spatial complet de
l'opération, et non d'un unique îlot isolé de son environnement parcellaire.

Par ailleurs, les îlots faisant l'objet d'un redressement temporel (§3.2), d'une divergence
avec le millésime précédent, ou d'un indice de confirmation insuffisant (calculé à partir
de l'évolution parcellaire, bâtimentaire, de propriété et des autorisations SITADEL) sont
également soumis au contrôle manuel, indépendamment de leur surface.
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4.3.6.4  3.6.4 Indice de confirmation

L'indice de confirmation est un score composite calculé pour chaque îlot consommé,
visant à évaluer la robustesse de la détection à partir de sources d'information
partiellement indépendantes des Fichiers Fonciers. Un indice faible signifie que la
consommation repose uniquement sur la comparaison fiscale, sans corroboration
extérieure, et justifie un examen manuel. Il est diffusé dans les tables parcellaires,
permettant aux utilisateurs d'évaluer la qualité individuelle de chaque enregistrement.

4.3.6.4.1  Quatre indicateurs sources

1. Évolution parcellaire ( qual_evolpar ) compare la composition en parcelles de l'îlot entre
n0 et n1 en s'appuyant sur les listes d'identifiants parcellaires ( l_idparn0 , l_idparn1 ). Une
restructuration du découpage cadastral (fusion ou division de parcelles) est
caractéristique d'une opération foncière intentionnelle et constitue un signal positif. Une
simple modification d'identifiant sans changement de structure n'apporte pas de signal.

Modalité Interprétation Score

identique Mêmes parcelles en n0 et n1 0

modif_idpar Identifiants modifiés, structure inchangée 0

fusion Moins de parcelles en n1 qu'en n0 4

division Plus de parcelles en n1 qu'en n0 4

2. Apparition de bâtiments ( qual_difnbat ) compare le nombre de bâtiments déclarés
( nbat ) sur les parcelles de l'îlot entre n0 et n1 par jointure spatiale avec les tables
parcellaires des Fichiers Fonciers. Seuls les îlots présentant un gain net de bâtiments sont
concernés ; les autres reçoivent un score nul. C'est l'indicateur au poids le plus élevé dans
l'indice, car il signale directement une occupation physique du sol.

Modalité Interprétation Score

Aucun gain de bâtiments nbat(n1) − nbat(n0) ≤ 0 0

ajout bat Gain de bâtiments sur des parcelles déjà bâties en n0 5

apparition bat Apparition de bâtiments sur des parcelles sans bâti en n0 5

3. Changement de propriétaire ( qual_evol_idprocpte ) compare les ensembles d'identifiants
de compte de propriété ( idprocpte ) entre n0 et n1. Une mutation foncière accompagne

Documentation générée automatiquement à partir du site doc-datafoncier.cerema.fr le 2 Jul 2026 à 19:11:03 Page 45 / 135



fréquemment les opérations d'urbanisation, mais ce signal reste peu discriminant pris
isolément ; son poids dans l'indice est donc limité.

Modalité Interprétation Score

meme_idprocpte Mêmes propriétaires en n0 et n1 0

idprocpte_null Données propriétaire absentes sur l'un des deux millésimes 0

diff_idprocpte Au moins un propriétaire différent entre n0 et n1 1

4. Autorisation d'urbanisme SITADEL ( qual_sitadel ) croise spatialement l'îlot avec la base
nationale des autorisations d'urbanisme géolocalisées (permis de construire, déclarations
préalables). Lorsqu'une intersection spatiale est trouvée, l'autorisation temporellement la
plus proche de l'année de détection est retenue. La présence d'une autorisation
constitue un signal de confirmation solide, indépendant des Fichiers Fonciers.

Modalité Interprétation Score

pas d autorisation Aucune autorisation spatialmente intersectante 0

présence autorisation Au moins une autorisation intersectante détectée 3

4.3.6.4.2  Formule et seuil de déclenchement

L'indice est calculé par normalisation de la somme des quatre scores sur une plage [50 ;
99] :

Indice = 50 + 49 × (somme des scores / 13)

Le dénominateur 13 est le score maximal théorique (4 + 5 + 1 + 3). L'indice vaut 50 en
l'absence de tout signal de corroboration - plancher reflétant le fait qu'une
consommation détectée par les FF présente déjà par construction une probabilité non
nulle d'être réelle - et 99 lorsque tous les signaux sont présents simultanément.

4.3.6.5  3.6.5 Traçabilité des corrections

Chaque correction issue du contrôle manuel est documentée et tracée dans la chaîne de
production. Pour les données diffusées à l'échelle parcellaire, les îlots ayant fait l'objet
d'une correction manuelle conservent un attribut spécifique facilitant les contrôles
qualité a posteriori par les utilisateurs ayants-droits.
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4.3.7  3.7 Séquence d'application des traitements

Les six traitements s'appliquent en séquence, après les étapes A à D du calcul de base.
L'ordre n'est pas arbitraire : le redressement par l'année de construction (étape 2) est
appliqué avant le redressement RPG (étape 3) car il peut neutraliser certains îlots
antérieurs à 2011 qui n'ont alors pas à être examinés par le traitement RPG. La
neutralisation photovoltaïque (étape 4) intervient après tous les redressements
temporels, ce qui garantit qu'elle s'applique à l'année de consommation effective et non
à l'année de déclaration fiscale.

flowchart TD A["Étapes A–D\nCalcul de base\n(algorithme Krainbow)"] --> B B["①
Neutralisation\nconsommations\n< 2011"] --> C C["② Redressement\npar l'année
de\nconstruction"] --> D D["③ Redressement\npar le RPG"] --> E E["④
Neutralisation\ninstallations\nphotovoltaïques"] --> F F["⑤
Suppression\nconsommations\n< 50 m²"] --> G G["⑥ Contrôle\nmanuel\n(> 5 ha)"] -->
H H["Table finale"] --> I1 & I2 & I3 I1["Agrégation\ncommunale"]
I2["Agrégation\ncarroyée"] I3["Diffusion\nparcellaire"] style A fill:#f0f0f0,stroke:#888
style H fill:#e0f5e4,stroke:#2a8a40 style I1 fill:#e0f5e4,stroke:#2a8a40 style I2
fill:#e0f5e4,stroke:#2a8a40 style I3 fill:#e0f5e4,stroke:#2a8a40

Illustration 4 : Séquence d'application des nouveaux traitements en fin de chaîne de
production.

Les étapes ① et ② partagent le même algorithme de détection (algorithme « jannat ») et
sont réalisées conjointement dans un même modèle dbt, avant que le filtre de taille ⑤ ne
soit appliqué. Les îlots appartenant à un cluster de grande consommation (voir §3.6.3)
sont exemptés du filtre ⑤ afin de préserver la cohérence géographique des ensembles
d'aménagement soumis au contrôle manuel ⑥.

4.4  4. Annexe 1 : établissement d'une table multi-millésime des
Fichiers fonciers

4.4.1  4.1 Préalables

4.4.1.1  4.1.1 Objectif de l'étude

L'objectif de cette étude est de constituer une base de données reprenant toutes les
informations entre les parcelles ainsi que leur devenir. Le présent rapport retrace la
méthode qui permettrait de créer une table multi-millésimes.
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4.4.1.2  4.1.2 La première étude multi-millésime

Cette présente étude vient à la suite d'une première étude réalisée en 2016 et disponible
ici : https://datafoncier.cerema.fr/etude-multi-millesimes

Elle constitue un préalable indispensable à la bonne compréhension de la base actuelle et
de ses retraitements. En particulier, il est nécessaire d'en (re)lire la partie relative aux
parcelles.

4.4.1.3  4.1.3 Rappel : la parcelle

La parcelle cadastrale est définie comme « une portion de terrain d'un seul tenant
appartenant à un même propriétaire, située dans une même commune, une même
section et un même lieu-dit » 13.

L'ensemble des parcelles constitue le plan cadastral.

La parcelle est constituée :

D'une géométrie. Il s'agit ainsi du contour inscrit dans le plan cadastral. La majeure
partie de ce plan cadastral est maintenant numérisée dans un produit nommé le PCI
Vecteur. Toutes les parcelles ne sont cependant pas numérisées.

D'informations littérales, qui sont les caractéristiques fiscales de cette parcelle.
Celles-ci sont collectées dans la base de données dite « MAJIC » 35, servant au calcul
de l'impôt foncier.

Enfin, une parcelle possède un identifiant, codé sur 14 caractères 14, composé :

du code INSEE de la commune sur les 5 premiers caractères,

dans le cas d'une fusion de commune, les 3 derniers chiffres du code INSEE de la
commune absorbée,

de la section cadastrale, généralement codée sur 2 lettres. Cependant, certaines
sections peuvent comporter des chiffres (section « 0B » par exemple, ou sections
cadastrales en Alsace-Moselle),

du numéro de la parcelle.

Par exemple, la parcelle 59 001 000 AA 0022 :

appartient à la commune 59 001,

n'a pas fait l'objet d'une fusion de commune,

appartient à la section cadastrale AA,

et porte le numéro 0022.
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4.4.1.4  4.1.4 Rappel : les modifications de communes

L'évolution d'une commune est globalement de deux ordres :

fusion (cas commun : en 2017, on compte ainsi 1283 communes de moins qu'en 2009),

rétablissement ou séparation (cas rare : on compte ainsi 6 procédures de dé-fusion
entre 2009 et 2022).

Dans le cadre d'une évolution de commune de type fusion, l'identifiant cadastral
comporte à la fois le nouveau code INSEE et un suffixe de 3 chiffres reprenant l'ancien
code INSEE de la commune fusionnée. Pour les communes rétablies (anciennement
fusionnées), c'est ce suffixe qui devient les trois derniers chiffres du code INSEE de la
commune rétablie. Autrement dit, par une comparaison multi-millésimes, il est possible
de suivre une parcelle dans le temps, même avec un changement de commune. De plus, il
est possible de dire si un identifiant de parcelle est modifié à cause d'une fusion ou d'un
rétablissement de commune.

Par exemple, la parcelle 59 001 000 AA 0022 existe en 2012. En 2013, la commune 59 001
est absorbée par la commune 59002. La parcelle deviendra donc 59002 001 AA 0022.

Illustration 12 - Fusion de communes (à gauche) et rétablissement de commune (à
droite)
flowchart LR subgraph FUSION["Fusion"] direction LR F1["Saint-Pol-sur-Mer\nInsee
59540"]:::commune F2["Dunkerque\nInsee 59183"]:::commune F3["Idpar\n59540 000
AB 0032"]:::idpar F4["Idpar\n59183 540 AB 0032"]:::idpar F1 -- "Fusion le\n09/12/2010" -
-> F2 F3 --> F4 end subgraph RETAB["Rétablissement"] direction LR R1["Val-de-
Meuse\nInsee 52332"]:::commune R2["Avrecourt\nInsee 52033"]:::commune
R3["Idpar\n52332 033 ZE 0001"]:::idpar R4["Idpar\n52033 000 ZE 0001"]:::idpar R1 --
"Rétablissement\nle 01/01/2012" --> R2 R3 --> R4 end classDef commune
fill:#f5a623,stroke:#c47d0e,color:#000 classDef idpar
fill:#7ed957,stroke:#5aaa36,color:#000

4.4.1.5  4.1.5 Les remembrements / modifications fiscales

Les remembrements et modifications fiscales sont une opération de restructuration du
sol ayant pour objet de remodeler le parcellaire existant. Dans ce cadre, il s'agit d'une
opération transformant de nombreuses parcelles en de nombreuses autres. Il n'existe pas
de relations directes entre les parcelles, et les données attributaires (surfaces…) sont
revues.

4.4.2  4.2 Les bases de données utilisées
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4.4.2.1  4.2.1 Notation dans le rapport

Nous traiterons ainsi des deux bases de données :

Fichiers fonciers pour obtenir les informations sur les parcelles,

DFI pour traiter des évolutions de parcelles.

Il s'agira donc à la fois d'un stock au 1er janvier pour les FF, et d'un flux de transformation
pour les DFI. Pour faciliter la compréhension, les DFI seront présentés sous forme de
flèches pleines, et les parcelles sous forme de rectangles.

4.4.2.2  4.2.2 Les Fichiers fonciers

Les Fichiers fonciers contiennent l'information sur les parcelles et leur état au 1er janvier
de l'année du millésime. Ainsi, le millésime 2012 contiendra les parcelles présentes au 1er
janvier 2012.

Outre le numéro de parcelle, les Fichiers fonciers contiennent toute l'information
attributaire liée aux parcelles (usage, propriété…). Ces informations permettront des
usages divers de la base multi-millésimes, et notamment l'évaluation de la consommation
d'espaces.

4.4.2.3  4.2.3 Les DFI (documents de filiation informatisés)

Les DFI sont une base de données reprenant l'historique des parcelles. Ce fichier est
présent en open data sur data.gouv.fr 15, mis à disposition par la DGFiP depuis janvier
2018.

Le fichier contient donc, pour chaque département, l'historique des opérations qu'ont
subi les parcelles depuis 1990 (hors modifications communales ou remembrements).

4.4.2.3.1  4.2.3.1 Forme et contenu des DFI

Les DFI sont retraités par le Cerema, afin d'obtenir une base de données contenant les
colonnes suivantes :

numéro de la transformation (appelé aussi identifiant de DFI),

parcelle mère,

parcelle fille,

date,

type de transformation.

Chaque ligne contient un couple parcelle-mère / parcelle-fille. Un identifiant de DFI peut
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donc être présent sur plusieurs lignes. Par exemple, si la parcelle A se divise en 3 parcelles
B, C et D, nous aurons les données présentées dans le tableau ci-dessous. Il s'agit donc du
tableau représentatif d'un graphe.

Par la suite, l'opération de transformation liée à un unique identifiant DFI sera nommée «
filiation ».

id_dfi Parcelle_mère Parcelle_fille Date Type

590010001 A B 01/04/12 division

590010001 A C 01/04/12 division

590010001 A D 01/04/12 division

Illustration 13 : Exemple de filiation

4.4.2.3.2  4.2.3.2 Type de transformations présentes dans les DFI

Les DFI contiennent les transformations suivantes :

division de parcelle : une parcelle mère A se divise en plusieurs parcelles filles (relation
1→N),

réunion de parcelle : plusieurs parcelles mères se réunissent en une seule parcelle fille
(relation N→1),

transfert : une parcelle devient une autre parcelle (relation 1→1),

extraction du domaine public : une parcelle est créée à partir du non-cadastré
(relation 0→1),

transfert vers le domaine public : une parcelle passe en non-cadastré. Elle « disparaît »
donc de la base (relation 1→0).

Chaque transformation est exclusive des autres. En d'autres termes, si une parcelle A est
créée à partir d'une parcelle B et de non cadastré, nous aurons la présence de deux
transformations (Non cadastré vers X et réunion de X et B pour créer A).

4.4.2.3.3  4.2.3.3 Les DFI et les fusions de communes

Lorsque deux communes fusionnent, les numéros de parcelles de la commune absorbée
modifient leurs 8 premiers caractères. Ainsi, si deux communes fusionnent le 1er juin
2013, on trouvera :

l'ancien numéro de la parcelle dans les Fichiers fonciers 2013 : ex. 59001000AA0025

le nouveau numéro dans les Fichiers fonciers 2014 : ex. 59002001AA0025.
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À l'inverse, les DFI sont mis à jour continuellement avec les fusions de communes, et ce
même si les évolutions de parcelles ont lieu antérieurement à la fusion. Si la parcelle est
issue d'une évolution ayant eu lieu en 2009 (soit avant la fusion de commune) : elle sera
répertoriée dans les DFI en tenant compte de la fusion de commune.

On aura alors une évolution du type 59002001AA0030 → 59002001AA0025, et ce même si
les parcelles n'avaient pas ce nom au moment de l'évolution.

4.4.3  4.3 Traitement général

4.4.3.1  4.3.1 Résumé et objectif du traitement

Le traitement s'opère en plusieurs étapes, de la plus simple à la plus complexe.

Dans un premier temps, la liaison est réalisée entre deux millésimes. Ces bi-millésimes
sont ensuite fusionnées pour créer le fichier multi-millésimes.

Pour plus de facilité, nous établirons nos exemples sur le bi-millésime 2013-2014. Le
traitement est cependant développé sur tous les bi-millésimes disponibles actuellement,
à savoir 2009-2011, 2012-2013, 2013-2014…

Les données sont mises à jour annuellement. À la date d'écriture de ce rapport (août
2023), le dernier millésime disponible est 2022.

L'objectif du traitement est de réaliser l'appariement entre deux millésimes, c'est-à-dire :

De faire une liaison entre une ou plusieurs parcelles du millésime N0 avec une ou
plusieurs parcelles du millésime N1.

De faire l'agglomérat le plus petit possible entre les deux entités. Par exemple, si la
parcelle A reste la parcelle A, il n'y a aucune raison de la réunir avec une autre
parcelle.

La base de données en sortie aura donc la forme suivante :

Parcelles
N0

Parcelles
N1

Commentaire

[A] [A] La parcelle A est stable : elle est présente dans les deux millésimes

[B] [C ; D]
La parcelle B était présente sur le millésime N0. Elle s'est transformée en
les parcelles C et D, présentes toutes les deux dans le millésime N1

Documentation générée automatiquement à partir du site doc-datafoncier.cerema.fr le 2 Jul 2026 à 19:11:03 Page 52 / 135



[E ; F ; G] [H ; I]
Les parcelles E, F et G, présentes dans le millésime N0, se sont
transformées en les parcelles H et I, présentes dans le millésime N1

[K]
[Non
Cadastré]

La parcelle K, présente dans le millésime N0, est passée en non cadastré

[L ; Non
cadastré]

[M ; N] Les parcelles M et N sont issues de la parcelle L et du non cadastré

4.4.3.1.1  4.3.1.1 L'utilisation des DFI et des Fichiers fonciers

Les Fichiers fonciers constituent un stock au 1er janvier du millésime. À l'inverse, les DFI
constituent un flux. Le travail consiste donc à faire coïncider les parcelles des Fichiers
fonciers avec les DFI 16, avec pour objectif de créer les liaisons entre parcelles.

Illustrations 14 & 15 - État du parcellaire entre 2013 et 2014 (à gauche) et utilisation
des DFI (à droite)
flowchart LR subgraph FF["Fichiers fonciers (stock)"] direction TB subgraph
M2014["2014"] C1["Parcelle C"]:::ff end subgraph M2013["2013"] A1["Parcelle A"]:::ff
B1["Parcelle B"]:::ff end end subgraph DFI["DFI (flux)"] direction TB A2(["A"]):::dfi --
"DFI 001" --> B2(["B"]):::dfi A3(["A"]):::dfi -- "DFI 001" --> C2(["C"]):::dfi end classDef ff
fill:#6baed6,stroke:#3182bd,color:#000 classDef dfi
fill:#c2a5cf,stroke:#9970ab,color:#000
Illustration 16 - Réunion de parcelles : A et B (2013) se réunissent en C (2014) via DFI
001
flowchart LR subgraph M2013["2013"] A["Parcelle A"]:::ff B["Parcelle B"]:::ff end
subgraph M2014["2014"] C["Parcelle C"]:::ff end A -- "DFI 001" --> C B -- "DFI 001" --> C
classDef ff fill:#6baed6,stroke:#3182bd,color:#000

4.4.3.1.2  4.3.1.2 Un traitement en entonnoir

Le traitement sera réalisé par étapes, chacune d'entre elles permettra de mettre en
relation des parcelles de l'année N0 avec des parcelles de l'année N1.

Chaque étape classe donc un certain nombre de parcelles. L'étape suivante se
concentrera uniquement sur les parcelles n'ayant pas été classées précédemment.

4.4.3.1.3  4.3.1.3 La recherche d'un arbre pour l'opération
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Le traitement revient donc à recréer un arbre, reprenant les liaisons entre les parcelles.
On cherchera ensuite à repérer chaque arbre indépendant, c'est-à-dire toutes les
parcelles en relations les unes avec les autres.

Un exemple d'arbre indépendant, faisant la liaison entre les parcelles A et B d'un côté et
C de l'autre est présenté ci-dessous.

4.4.3.2  4.3.2 Étape 0 : création des tables parcellaires

Pour chaque parcelle présente dans les millésimes des Fichiers fonciers, on recrée un nom
post-fusion de communes. Par exemple, si une fusion a eu lieu entre la commune 59001 et
59002, on renommera toutes les parcelles commençant par 59001000 en 59002001XXX.

Ce renommage permettra de réaliser les liaisons avec les DFI, qui comportent toujours les
numéros de parcelles post-fusions, quelles que soient leurs dates.

4.4.4  4.4 Traitement des bi-millésimes

4.4.4.1  4.4.1 Étape 1 : traitement des cas simples

La grande majorité des parcelles (99,1%) ne change pas entre deux millésimes. La
première étape consiste donc à traiter ces parcelles, pour lesquelles il n'y a pas
d'évolution.

Cette étape permet en outre de récupérer la liste des parcelles existantes dans le
millésime N0 et absentes de N1 et inversement, qui seront ensuite traitées dans les
étapes ultérieures.

4.4.4.2  4.4.2 Étape 2 : traitement des évolutions simples

On traite ensuite les évolutions simples de parcelles, c'est-à-dire les parcelles dont la
totalité des parcelles mères et des parcelles filles est présente dans les deux millésimes.

Il faut ainsi vérifier :

si l'intégralité des parcelles mères est présente dans le millésime N0,

si l'intégralité des parcelles filles est présente dans le millésime N1,

si ces parcelles sont reliées par une seule et unique filiation.

Illustration 17 - Exemple d'évolution simple : réunion de A et B (2013) en C (2014)
flowchart LR subgraph M2013["2013"] A["Parcelle A"]:::ff B["Parcelle B"]:::ff end
subgraph M2014["2014"] C["Parcelle C"]:::ff end A -- "DFI 001" --> C B -- "DFI 001" --> C
classDef ff fill:#6baed6,stroke:#3182bd,color:#000
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4.4.4.2.1  4.4.2.1 Traitement du non-cadastré

Par définition, le non cadastré ne peut être présent dans les parcelles. On classe ensuite
les parcelles :

Dont on retrouve la parcelle mère dans le millésime N0 et dont une filiation indique
qu'elle passe en non-cadastré cette année.

Ou dont on retrouve la parcelle fille dans le millésime N1 et dont une filiation indique
qu'elle est issue du non-cadastré.

Dans le 2e cas, il s'agit des parcelles qui apparaissent pour la première fois dans les
millésimes.

Illustration 17 - Exemple d'évolution simple : réunion de A et B (2013) en C (2014)
flowchart LR subgraph M2013["2013"] A["Parcelle A"]:::ff end subgraph M2014["2014"]
C["Non cadastré"]:::ff end A --> C classDef ff fill:#6baed6,stroke:#3182bd,color:#000

4.4.4.3  4.4.3 Étape 3 : traitement des évolutions complexes

Il peut potentiellement se passer plusieurs évolutions de DFI entre deux millésimes des
Fichiers fonciers. Dans ce cadre, il est nécessaire d'arriver à identifier l'ensemble des
parcelles-mères et des parcelles-filles.

Dans l'exemple ci-dessous, les parcelles A et B sont présentes en 2013, et les parcelles D et
E en 2014. Elles sont cependant liées par deux filiations qui passent par une parcelle C, qui
n'aura pas le temps d'apparaître ni dans le millésime 2013, ni dans le millésime 2014 des
Fichiers fonciers.

Illustration 19 - Exemple d'évolution complexe : A et B (2013) transitent par C
(intermédiaire) vers D et E (2014)
flowchart LR subgraph M2013["2013"] A["Parcelle A"]:::ff B["Parcelle B"]:::ff end
C["Parcelle C\n(intermédiaire)"]:::inter subgraph M2014["2014"] D["Parcelle D"]:::ff
E["Parcelle E"]:::ff end A --> C B --> C C --> D C --> E classDef ff
fill:#6baed6,stroke:#3182bd,color:#000 classDef inter
fill:#bfbfbf,stroke:#808080,color:#000

4.4.4.3.1  4.4.3.1 Mode de traitement

Il est ainsi nécessaire de repérer les parcelles étant en relation les unes avec les autres. Le
travail est ainsi réalisé sur les DFI : on reprend, toutes les filiations comprises entre deux
dates déterminées 17. Il s'agit ainsi d'une liste des liaisons entre parcelles.
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Le détail de cet algorithme est présenté en annexe.

On considère ainsi que les DFI sont liés entre eux à partir du moment où ils possèdent au
moins un élément en commun 18.

Parcelle N0 Parcelle N1 Identifiant DFI

A B 001

A C 001

B D 002

B E 002

Non Cadastré F 003

D G 004

F G 004

H J 005

I J 005

Illustration 20 : Tableau des filiations (à gauche) et correspondance sous forme de graphe (à
droite). Toutes les parcelles se verront attribuer la même « couleur », témoignant de leur
appartenance à un même lot.

graph LR A --> B A --> C B --> D B --> E NC(["Non Cadastré"]) --> F D --> G F --> G H --> J
I --> J style A fill:#ffaaaa style B fill:#ffaaaa style C fill:#ffaaaa style D fill:#ffaaaa style E
fill:#ffaaaa style F fill:#ffaaaa style G fill:#ffaaaa style NC fill:#cccccc style H
fill:#aaaaff style I fill:#aaaaff style J fill:#aaaaff

À ce stade, on ne sait cependant pas si ces parcelles sont présentes ou non dans les
Fichiers fonciers.

4.4.4.3.2  4.4.3.2 Traitement de l'arbre

Une fois que l'on a retracé les liaisons entre les arbres, on regarde les extrémités de
chacun d'entre eux, à savoir les parcelles n'ayant pas de parcelle-mères ou pas de
parcelles filles. Dans notre exemple précédent, il s'agit des parcelles A, H et I d'un côté, et
E, G et J de l'autre.
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On regarde ensuite si l'intégralité de ces extrémités sont présentes dans le millésime N0
ou N1 des Fichiers fonciers.

Dans notre exemple précédent, si les extrémités sont présentes, on insérera les lignes
suivantes dans notre résultat :

Parcelle N0 Parcelle N1

[A ; Non cadastré] [E ; G]

[H ; I] [J]

4.4.4.4  4.4.4 Étape 4 : élagage des arbres

Lorsque les extrémités des arbres ne sont pas présentes dans les millésimes, on réalise un
traitement pour « élaguer » les arbres, à savoir couper les branches inutiles.

Dans notre cas précédent, nous ne retrouvons pas la parcelle « G » dans le millésime N1.
Cependant, nous retrouvons les parcelles D et F : il faut donc supprimer la dernière liaison
(D+F → G).

4.4.4.5  4.4.5 Étape 5 : traitement des sauts de millésimes

À ce stade, nous avons traité la majeure partie des parcelles (99,85%). Il nous reste
cependant, dans les deux millésimes N et N+1, des parcelles n'ayant pas réussi à s'unir,
notamment pour des questions de « sauts de millésime ».

4.4.4.5.1  4.4.5.1 La problématique des sauts de millésime

Dans le peu de parcelles restantes, on observe parfois le phénomène suivant. Une
parcelle A est présente en 2011, absente en 2012, puis à nouveau présente, sous la même
forme, en 2013. Ce phénomène peut se présenter sous diverses variantes :

Saut simple : une parcelle A est présente en 2011, absente en 2012 puis la parcelle A
réapparaît en 2013.

Saut avec modification  : selon les DFI, la parcelle A est censée se séparer en B et C. On
retrouve A dans le millésime 2011, et B et C dans le millésime 2013. On ne retrouve
cependant ni A, ni B, ni C dans le millésime 2012.

Saut partiel avec modification  : Nous avons, dans le millésime 2011 la parcelle A, qui
est censée se séparer en B et C. Nous retrouvons B en 2012. Cependant, il faut
attendre 2013 pour retrouver C.

Il est à noter que les exemples précédents ont été présentés avec un seul saut de
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millésime. On peut cependant (rarement) retrouver des sauts de plusieurs millésimes (ex :
présence en 2011, absence entre 2012 et 2015, et présence en 2016). Ce phénomène reste
toutefois très rare.

Illustration 21 - Exemples de sauts de millésimes : saut simple (haut), saut avec
modifications (milieu), saut partiel avec modification (bas)
flowchart LR subgraph C1["Saut simple"] A1["Parcelle A\n(2013)"]:::ff -->
AB1["Absence\n(2014)"]:::abs --> A2["Parcelle A\n(2015)"]:::ff end classDef ff
fill:#6baed6,stroke:#3182bd,color:#000 classDef abs
fill:#ffffff,stroke:#808080,color:#000
flowchart LR subgraph C2["Saut avec modifications"] A3["Parcelle A\n(2013)"]:::ff -->
AB2["Absence\n(2014)"]:::abs AB2 --> B1["Parcelle B\n(2015)"]:::ff AB2 --> C1["Parcelle
C\n(2015)"]:::ff end classDef ff fill:#6baed6,stroke:#3182bd,color:#000 classDef abs
fill:#ffffff,stroke:#808080,color:#000
flowchart LR subgraph C3["Saut partiel avec modification"] A4["Parcelle
A\n(2013)"]:::ff --> B2["Parcelle B\n(2014)"]:::ff --> B3["Parcelle B\n(2015)"]:::ff A4 -->
AB3["Absence\n(2014)"]:::abs --> D1["Parcelle D\n(2015)"]:::ff end classDef ff
fill:#6baed6,stroke:#3182bd,color:#000 classDef abs
fill:#ffffff,stroke:#808080,color:#000

4.4.4.5.2  4.4.5.2 Méthode de traitement

Lors de notre traitement, nous repérons la parcelle manquante, et nous la reportons
artificiellement, avec ses caractéristiques, dans un autre millésime. Il a été fait le choix
méthodologique de systématiquement reprendre les caractéristiques de la parcelle
figurant dans le millésime suivant.

Illustration 22 - Saut partiel avec modification, avant redressement (gauche) et après
redressement (droite)
flowchart LR subgraph AVT["Avant redressement"] direction LR A1["Parcelle
A\n(2013)"]:::ff B1["Parcelle B\n(2014)"]:::ff --> B2["Parcelle B\n(2015)"]:::ff
AB["Absence\n(2014)"]:::abs --> D1["Parcelle D\n(2015)"]:::ff A1 --> B1 A1 --> AB end
classDef ff fill:#6baed6,stroke:#3182bd,color:#000 classDef abs
fill:#ffffff,stroke:#808080,color:#000
flowchart LR subgraph APR["Après redressement"] direction LR A2["Parcelle
A\n(2013)"]:::ff B3["Parcelle B\n(2014)"]:::ff --> B4["Parcelle B\n(2015)"]:::ff D2["Parcelle
D\n(2014)\n⟨redressée⟩"]:::art --> D3["Parcelle D\n(2015)"]:::ff A2 --> B3 A2 --> D2 end
classDef ff fill:#6baed6,stroke:#3182bd,color:#000 classDef art
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fill:#6baed6,stroke:#3182bd,color:#000,stroke-dasharray:5 5

4.4.4.6  4.4.6 Étape 6 : fusion des éléments restants

À ce stade, il reste plusieurs éléments :

des disparitions ou fusions de parcelles pour lesquelles on ne retrouve pas de filiation
dans les DFI. Ces disparitions peuvent concerner tout type de modification.

Des remembrements.

Il faut noter que les remembrements concernent la quasi-totalité des parcelles restantes
(soit 0,15 %).

Dans l'étape 6, toutes les parcelles restantes de l'année N d'une commune sont mises en
relation avec toutes les parcelles restantes de l'année N+1 de cette commune.

4.4.4.7  4.4.7 Contributions de chacune des étapes

Au niveau national, sur l'intégralité des millésimes disponibles lors de la rédaction de ce
guide 19, cela revient à traiter 1 191 141 923 parcelles, réparties comme suit :

Étape Nombre de parcelles traitées Pourcentage

Étape 1 (stabilité) 1 090 308 396 99,26 %

Étape 2 (lien direct avec les DFI) 6 321 229 0,58 %

Étapes 3 et 4 (liaisons complexes) 298 892 0,03 %

Étape 5 (sauts de millésimes) 197 136 0,02 %

Étape 6 1 273 903 0,12 %

Cependant, il est nécessaire de rappeler que les phénomènes que l'on souhaite observer
sont situés dans les parcelles qui suivent une évolution. Par exemple, les étapes 3 et 4 sont
peu nombreuses par rapport au stock global des parcelles, mais concernent
majoritairement des projets d'aménagement, pour lesquels l'observation est importante.

Il est donc nécessaire de pondérer les chiffres présents, en rappelant que les phénomènes
intéressants à observer sont situés dans les étapes 2 et ultérieures.

4.4.5  4.5 Réalisation de la table multi-millésime
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4.4.5.1  4.5.1 Réalisation de la table finale

À ce stade, nous avons donc les liaisons entre les tables bi-millésimes. Il s'agit à ce stade
de recréer une table unique multi-millésime. L'identifiant de cette table sera nommé
idilot. Ces îlots constitueront ainsi un périmètre stable au cours de tous les millésimes.

Lors de l'arrivée d'autres millésimes des Fichiers fonciers, la totalité de ces îlots sera donc
recalculée.

La table finale aura ainsi la structure suivante, après ajout des champs thématiques (cf.
infra) :

2009 2011 2012 nblocal 2012 nblocal 2013

[A] [A] [B ; C] 0 0

[F] [F] [F] 2 7

[G ; H] [I ; J ; K] [I ; J ; K] 3 3

4.4.5.2  4.5.2 Méthode pour créer la table finale

À partir des tables bi-millésimes, nous reprenons les liaisons donnant lieu à modification.
En d'autres termes, il s'agit des liaisons établies dans les étapes 2 et suivantes.

4.4.5.2.1  4.5.2.1 Mise en place de la table des liaisons entre parcelles

On transforme ces liaisons en une base de deux colonnes, mettant en lien deux parcelles.
Une liaison entre les parcelles [G ; H] et [I ; J ; K] sera ainsi transformée en le tableau
suivant :

Colonne1 Colonne2

G I

G J

G K

H I

H K
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H J

Toutes ces liaisons, dans la totalité des bi-millésimes, sont insérées dans ce tableau à deux
colonnes.

4.4.5.2.2  4.5.2.2 Définition et détermination des lots

On réalise sur ce tableau multi-millésime l'algorithme de recherche de graphes connexes
(cf. annexe), de la même manière que lors de l'étape 3. Un indicateur, commun à toutes
les parcelles qui partagent une liaison, et ce quel que soit le millésime, sera créé.

Colonne1 Colonne2 Bi-millésime concerné Identifiant du lot

G I 2012-2013 lot1

G J 2012-2013 lot1

G K 2012-2013 lot1

H I 2012-2013 lot1

H J 2012-2013 lot1

H K 2012-2013 lot1

I L 2013-2014 lot1

I M 2013-2014 lot1

4.4.5.2.3  4.5.2.3 Création de la table de correspondance

À partir de cette table, on crée une table de correspondance, qui décrira à quel lot
appartient chaque parcelle. En d'autres termes, il s'agira de la table suivante, qui reprend
la totalité des parcelles présentes pour la totalité des millésimes :

idpar lot

G lot1

H lot1
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I lot1

J lot1

K lot1

L lot1

M lot1

4.4.5.2.4  4.5.2.4 Création de la table finale

À partir de la table précédente, on regroupe les tables bi-millésimes selon l'appartenance
à ces lots. On réalise une jointure, sur l'identifiant du lot, entre tous ces bi-millésimes pour
obtenir la table finale :

Idlot 2009
nblocal
2009

2011
Nblocal
2011

2012
Nblocal
2012

2013
Nblocal
2013

geometry

lot1 [A] 0 [A] 0
[B ;
C]

0 [D ; E] 0

lot2 [F] 0 [F] 2 [F] 2 [F] 7

lot3
[G ;
H]

0
[I ; J ;
K]

0
[I ; J ;
K]

3
[J ; K ;
L ; M]

3

4.4.5.3  4.5.3 Signification thématique de l'îlot

L'îlot est le plus petit périmètre stable au cours de la période considérée. En d'autres
termes, ce périmètre global ne change pas : tout au plus ses subdivisions changent. Pour
une parcelle sans changement sur toute la période, l'îlot sera égal à la parcelle.

L'îlot est donc un espace de projet. Il s'agit de l'agglomération de parcelles se modifiant.
C'est à partir de cet îlot que l'on pourra donc tenter de repérer les projets d'urbanisme, à
savoir les lotissements ou zones d'activités.

Il faut toutefois rappeler que le contour de l'îlot est refait chaque année : le l'îlot du
multi-millésime 2009–2019 ne sera ainsi pas forcément le même que le l'îlot du multi-
millésime 2009–2022.
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Illustration 23 - Identification des îlots : parcelles bleues = lot 1, parcelles vertes = lot
2

2013

2014

2015

2016
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4.4.6  4.6 Conclusion et intérêt de l'étude

Ce rapport présente ainsi la méthodologie générale de traitement des fichiers fonciers,
base de données d'origine fiscale, afin de mesurer la consommation d'espaces naturels,
agricoles et forestiers. Cette méthodologie fait l'objet d'améliorations en continu en
fonction des remontées des utilisateurs (collectivités, services de l'État…) et des besoins
des politiques publiques.

Les évolutions cadastrales représentent un défi important dans l'exploitation des
données. La méthodologie présentée ci-dessus permet ainsi de suivre l'évolution d'un
ensemble de parcelles stables tout au long de leur vie. Au cœur d'un même îlot, on peut
ainsi observer les compositions / recompositions de parcelles.

À ce titre, il est ainsi possible de suivre, sur chacun de ces îlots, les évolutions physiques
telles que présentées dans les Fichiers fonciers. Il est possible de suivre des opérations de
construction au sein de ces mêmes îlots.

En parallèle de ce traitement, des champs thématiques présents dans les Fichiers fonciers
pourront être inclus. En particulier, il est possible d'inclure des champs relatifs à la
consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers. Cette méthodologie a été
notamment utilisée dans 2 études présentes sur le portail national de la consommation
d'espaces :

L'étude de la densité des opérations d'aménagement 36.

L'étude de la contribution du logement social à la consommation d'espaces 37.

4.4.7  4.7 Annexe 1.1 : algorithme de recherche de composantes connexes d'un
graphe

4.4.7.1  4.7.1 Lien avec le problème

Notre base de données est constituée de nombreux liens entre parcelles, constitués par
les filiations. Nous souhaitons retrouver les îlots, c'est-à-dire étiqueter toutes les parcelles
ayant au minimum un lien entre elles.

En théorie des graphes, retrouver les îlots indépendants est équivalent à la recherche des
composantes connexes d'un graphe non orienté.

Nos données sont stockées dans une base de données relationnelles, ce qui entraîne un
stockage de l'arbre sous forme de liste d'adjacence. Dans l'exemple de l'illustration 20, ce
sera donc sous la forme suivante :

Début Fin
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A B

A C

B D

B E

Non Cadastré F

D G

F G

H J

I J

Illustration 24 : Exemple de liste d'adjacence

4.4.7.2  4.7.2 Implémentation classique de l'algorithme

De manière classique, pour rechercher les composantes connexes du graphe, un simple
parcours en profondeur du graphe suffit. En d'autres termes, il s'agit de l'algorithme
suivant :

1. Choisir au hasard un sommet non marqué.

2. Marquer ce sommet. Cette marque ou « couleur » constituera le nom (ou la « couleur
» de l'îlot).

3. Si ce sommet a des liens avec des sommets non marqués, les marquer et rechercher
leurs descendants. Si ce sommet n'a pas de lien avec des sommets non marqués,
arrêter.

S'il existe, dans l'ensemble de la base, des sommets non marqués, reprendre à l'étape 1 et
choisir une autre couleur. Sinon, stopper l'algorithme.

Illustration 25 - Algorithme classique de recherche de composantes connexes

flowchart LR A((A)) --- B((B)) A --- C((C)) B ---
D((D)) E((E)) --- F((F)) classDef white
fill:#fff,stroke:#666,color:#000 class A,B,C,D,E,F
white

On choisit au hasard le sommet « A »
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flowchart LR A((A)) --- B((B)) A --- C((C)) B ---
D((D)) E((E)) --- F((F)) classDef blue
fill:#6baed6,stroke:#3182bd,color:#000
classDef proc
fill:#cce5ff,stroke:#3182bd,stroke-dasharray:5
5,color:#000 classDef white
fill:#fff,stroke:#666,color:#000 class A blue
class B proc class C proc class B,D,E,F white

On marque (en bleu) le sommet A et on
recherche ses descendants (ici B et C)

flowchart LR A((A)) --- B((B)) A --- C((C)) B ---
D((D)) E((E)) --- F((F)) classDef blue
fill:#6baed6,stroke:#3182bd,color:#000
classDef proc
fill:#cce5ff,stroke:#3182bd,stroke-dasharray:5
5,color:#000 classDef white
fill:#fff,stroke:#666,color:#000 class A,B,C blue
class D proc class E,F white

On applique l'algorithme aux descendants (B et
C), et on les marque dans la même couleur.

flowchart LR A((A)) --- B((B)) A --- C((C)) B ---
D((D)) E((E)) --- F((F)) classDef blue
fill:#6baed6,stroke:#3182bd,color:#000
classDef white fill:#fff,stroke:#666,color:#000
class A,B,C,D blue class E,F white

Le sommet D est marqué mais n'a pas de
descendants.

flowchart LR A((A)) --- B((B)) A --- C((C)) B ---
D((D)) E((E)) --- F((F)) classDef blue
fill:#6baed6,stroke:#3182bd,color:#000
classDef proc
fill:#cce5ff,stroke:#3182bd,stroke-dasharray:5
5,color:#000 classDef white
fill:#fff,stroke:#666,color:#000 class A,B,C,D
blue class E proc class F white

On recherche au hasard un autre sommet
parmi les sommets non marqués. Ce sera donc
le sommet E.

flowchart LR A((A)) --- B((B)) A --- C((C)) B ---
D((D)) E((E)) --- F((F)) classDef blue
fill:#6baed6,stroke:#3182bd,color:#000
classDef orange
fill:#f5a623,stroke:#d48000,color:#000 classDef
proc fill:#ffe5cc,stroke:#d48000,stroke-
dasharray:5 5,color:#000 class A,B,C,D blue
class E orange class F proc

On colore le sommet E en orange, et on lui
applique la même méthode.

Documentation générée automatiquement à partir du site doc-datafoncier.cerema.fr le 2 Jul 2026 à 19:11:03 Page 66 / 135



flowchart LR A((A)) --- B((B)) A --- C((C)) B ---
D((D)) E((E)) --- F((F)) classDef blue
fill:#6baed6,stroke:#3182bd,color:#000
classDef orange
fill:#f5a623,stroke:#d48000,color:#000 class
A,B,C,D blue class E,F orange

Tous les sommets sont colorés : l'algorithme
s'arrête.

4.4.7.3  4.7.3 Implémentation actuelle de l'algorithme

Notre graphe a plusieurs propriétés :

Il est constitué de très nombreux graphes connexes. En d'autres termes, il est très
éparpillé, et il résultera de cet algorithme un très grand nombre de composantes
connexes.

Notre graphe est stocké dans une base de données relationnelles, qui rend plus
difficile le parcours systématique en profondeur. En particulier, le parcours du graphe
par récurrence s'avère plus complexe et moins rapide.

En conséquence, il est nécessaire d'adapter l'algorithme. Il faut rappeler ainsi que chaque
ligne de la liste d'adjacence correspond à un arc (liaison entre deux sommets).
L'algorithme parcourt donc la liste d'adjacence, de la première à la dernière ligne.

1. L'arc considéré n'a pas de couleur (toujours vrai par construction).

2. Rechercher si l'arc est relié à un sommet déjà étiqueté.

3. Si ce n'est pas le cas, lui assigner une nouvelle couleur (Cas 1).

4. Si l'arc est relié à un sommet déjà étiqueté, lui assigner la couleur du sommet étiqueté
(Cas 2).

5. Si l'arc est relié à deux sommets étiquetés de deux couleurs différentes (ex : bleu et
rouge) (Cas 3) : étiqueter l'arc avec une des couleurs (ex : bleu), puis rechercher dans
toute la base les arcs de couleur rouge et les transformer en arcs de couleur bleue.

6. Passer à l'arc suivant.

7. S'il s'agit de la dernière ligne, stopper l'algorithme.

Illustration 26 - Algorithme utilisé
flowchart TD START(["Arc courant\n(sans couleur)"]) C1{"Sommets\ndéjà étiquetés ?"}
C1 -- "Aucun (Cas 1)" --> A1["Nouvelle couleur"] C1 -- "Un seul (Cas 2)" --> A2["Couleur
du\nsommet existant"] C1 -- "Deux couleurs\ndifférentes (Cas 3)" --> A3["Choisir une
couleur\nRenommer tous les arcs\nde l'autre couleur"] A1 & A2 & A3 -->
NEXT{"Dernier arc ?"} NEXT -- "Non" --> START NEXT -- "Oui" --> END(["FIN"])
Illustration 26 - Algorithme utilisé (traitement arc par arc) Graphe : arcs A-C, B-D, F-G,
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E-F, A-B traités dans cet ordre.

flowchart LR A((A)) --- B((B)) --- D((D)) A --- C((C))
E((E)) --- F((F)) G((G)) --- F classDef gray
fill:#b3cde3,stroke:#666,color:#000 class
A,B,C,D,E,F,G gray

Arbre de départ : on sélectionne un arc au
hasard (en réalité, il s'agit du premier arc
présent dans la liste).

flowchart LR A((A)) --- B((B)) --- D((D)) A --- C((C))
E((E)) --- F((F)) G((G)) --- F classDef blue
fill:#6baed6,stroke:#3182bd,color:#000
classDef red
fill:#e34a33,stroke:#b30000,color:#fff classDef
orange fill:#f5a623,stroke:#d48000,color:#000
classDef gray
fill:#b3cde3,stroke:#666,color:#000 class A,C
blue class B,D red class F,G orange class E gray

Si cet arc n'est pas relié à un sommet étiqueté,
colorier l'arc (et les sommets correspondants)
d'une nouvelle couleur. Par exemple, les arcs A-
C, B-D, F-G bénéficient d'une nouvelle couleur
(cas 1). Dans les faits, ces 3 arcs seront examinés
successivement.

flowchart LR A((A)) --- B((B)) --- D((D)) A --- C((C))
E((E)) --- F((F)) G((G)) --- F classDef blue
fill:#6baed6,stroke:#3182bd,color:#000
classDef red
fill:#e34a33,stroke:#b30000,color:#fff classDef
orange fill:#f5a623,stroke:#d48000,color:#000
class A,C blue class B,D red class E,F,G orange

L'arc E-F est relié à un sommet déjà colorié (ici
le sommet F, en orange). Il reprendra donc la
couleur du sommet (cas 2).

flowchart LR A((A)) --- B((B)) --- D((D)) A --- C((C))
E((E)) --- F((F)) G((G)) --- F linkStyle 0
stroke:#000,stroke-width:4px classDef blue
fill:#6baed6,stroke:#3182bd,color:#000
classDef red
fill:#e34a33,stroke:#b30000,color:#fff classDef
orange fill:#f5a623,stroke:#d48000,color:#000
class A,C blue class B,D red class E,F,G orange

L'arc A-B est relié à deux sommets déjà coloriés
(en bleu et en rouge). Dans ce cas…

flowchart LR A((A)) --- B((B)) --- D((D)) A --- C((C))
E((E)) --- F((F)) G((G)) --- F classDef blue
fill:#6baed6,stroke:#3182bd,color:#000
classDef red
fill:#e34a33,stroke:#b30000,color:#fff classDef
orange fill:#f5a623,stroke:#d48000,color:#000
class A,B,C blue class D red class E,F,G orange

1. On colorie l'arc A-B avec l'une des couleurs
(ici bleu).
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flowchart LR A((A)) --- B((B)) --- D((D)) A --- C((C))
E((E)) --- F((F)) G((G)) --- F classDef blue
fill:#6baed6,stroke:#3182bd,color:#000
classDef orange
fill:#f5a623,stroke:#d48000,color:#000 class
A,B,C,D blue class E,F,G orange

2. On « repeint » la couleur rouge par la couleur
bleue (on transforme la couleur 2 en couleur 1).

(état final identique à l'étape précédente)
Tous les sommets sont coloriés : l'algorithme
s'arrête.

4.5  5. Annexe 2 : Affectation de l'usage aux parcelles des
Fichiers fonciers

4.5.1  5.1 Contexte et présentation de l'étude

Ce rapport vise à établir, pour chaque parcelle cadastrale considérée comme urbanisée,
l'usage de cette parcelle. En d'autres termes, l'objectif est de classer chaque parcelle
dans une des catégories suivantes :

habitat,

activité,

mixte.

Pour rappel, le portail national contient deux autres usages (fer et routes). Ces deux
usages sont cependant assignés via une méthodologie différente en post-traitement.

4.5.1.1  5.1.1 Contexte de l'étude

Pour analyser les déterminants de la consommation d'espaces, il est nécessaire de
pouvoir faire la différenciation entre la consommation d'espaces destinée à l'habitat et
celle destinée à l'activité, et ce sur l'intégralité des millésimes des Fichiers fonciers 20.
Dans ce cadre, et afin d'être comparable dans le temps, cette différenciation doit
pouvoir se faire de la même manière sur tous les millésimes, actuels et à venir.

4.5.1.1.1  5.1.1.1 Objectif

L'objectif unique de cette méthodologie est de permettre le calcul de cette
consommation d'espaces.
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En particulier, cette assignation a pour objectif de travailler en flux, c'est-à-dire de mettre
en avant les changements entre catégories. En d'autres termes, si une parcelle à usage
d'activité est considérée comme à usage d'habitat, mais n'évolue pas entre les millésimes,
cela n'aura pas d'influence.

Cette méthodologie aurait donc besoin d'être adaptée si elle était utilisée pour d'autres
usages (enrichissement d'un MOS, observation locale…).

4.5.1.1.2  5.1.1.2 Études précédentes

La présente méthodologie se base sur des travaux antérieurs du Cerema, qui visaient à
enrichir une occupation des sols, et en l'occurrence l'occupation des sols grande échelle
de l'IGN, notamment pour redécouper des zones urbanisées en zones à usage d'habitat
et à usage d'activité.

Cet enrichissement a été repris et adapté pour permettre le classement des parcelles.

En préalable de ce rapport, il est conseillé de lire les documents relatifs à ces deux
travaux, à savoir :

Cerema Nord-Picardie, Perrine Rutkowski, Martin Bocquet, Qualification de l'usage des
zones US 235 de l'OCS GE par les Fichiers fonciers – Étude exploratoire à l'échelle de la
commune, février 2017 38

Cerema Nord-Picardie, Perrine Rutkowski, Martin Bocquet, Qualification de l'usage des
zones US 235 de l'OCS GE par les Fichiers fonciers - Étude d'approfondissement à
l'échelle de la commune, mars 2018 39

4.5.1.2  5.1.2 Principe de base et présentation du rapport

L'objectif est donc d'assigner un usage (habitat, activité ou mixte) à des parcelles
urbanisées 21. Cet usage se fera en fonction des locaux présents sur cette parcelle : une
parcelle comportant un local à usage d'habitat sera classée elle-même comme « habitat »
(Étape 1).

Cependant, certaines parcelles, urbanisées, ne portent pas de locaux. Il s'agit notamment
ce que l'on nommera des « espaces associés » (parkings, jardins, voiries…). On assignera
donc un usage à ces parcelles, et ce en fonction de l'usage des parcelles adjacentes
(Étape 2).

La première partie du rapport portera donc sur l'assignation initiale : que considère-t-on
comme « urbanisé » au sens des Fichiers fonciers, et comment définit-on une parcelle à
usage « habitat » ou « activité » (Étape 1).

La deuxième partie se concentrera sur le processus d'affectation des espaces associés
(Étape 2).
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Étape 1 : assignation des parcelles avec locaux selon leur usage. Les parcelles bleues sont les
parcelles urbanisées, mais sans locaux (donc sans affectation)

Étape 2 : assignation de l’usage aux parcelles urbanisées ne portant pas de locaux

4.5.2  5.2 Étape 1 : Affectation initiale des parcelles
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4.5.2.1  5.2.1 Bases de données utilisées

Ce traitement repose en grande partie sur la base de données des Fichiers fonciers 22,
issue des données de la taxe foncière. Le traitement est réalisé sur tous les millésimes
disponibles 23. Ces millésimes étant comparés par la suite, il est donc nécessaire de
réaliser le traitement de manière comparable. Lors du traitement, certaines corrections
sont réalisées à partir de la BDTopo de l'IGN.

4.5.2.2  5.2.2 Liste des parcelles à traiter

Nous travaillerons sur les parcelles urbanisées au sens fiscal, c'est-à-dire dont l'attribut «
dcntarti » est supérieur à 0. Nous ne travaillons ici qu'à l'échelle de la parcelle, et non à
l'échelle de la TUP 24, celle-ci n'étant pas présente dans les premiers millésimes des
Fichiers fonciers.

4.5.2.3  5.2.3 Affectation des parcelles 25

On assigne à chaque parcelle une typologie en fonction de l'usage déclaré des locaux
qu'elle contient. La typologie peut prendre 4 valeurs :

résidentiel,

activité,

mixte (parcelles contenant à la fois de l'activité et de l'habitat),

non affecté (parcelles urbanisées, mais ne contenant pas de local. L'objectif de cette
méthode sera de minimiser le nombre de parcelles appartenant à cette catégorie).

Chaque parcelle aura une et une seule affectation.

4.5.2.3.1  5.2.3.1 Principe de la méthode

Pour chaque entité, on regarde le nombre de locaux à usage de logements ou d'activités.
On distingue quatre cas :

L'entité ne contient que des locaux d'un seul type. Il s'agit du cas majoritaire : dans ce
cas, il n'y a aucune ambiguïté pour assigner un usage.

L'entité possède des locaux à usage industriel.

L'entité possède un commerce avec boutique.

Les autres cas.

Pour chacun des cas, si un des usages (activité ou résidentiel) est largement prépondérant
sur l'autre, l'entité est affectée ainsi.
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4.5.2.4  5.2.4 Étape 1.0 : préparation de la table

Pour rappel, le travail est réalisé sur la table des parcelles. On crée une nouvelle table, à
l'échelle de la parcelle pour fournir, sur chaque entité :

le nombre de locaux à usage d'habitation 40,

le nombre de locaux à usage d'activité,

la surface corrigée des locaux d'activités : on ne compte dans celle-ci que les locaux
dont la surface est supérieure à 20 m² : les locaux de moins de 20 m² sont supprimés ;

la surface corrigée des locaux d'habitation : on ne compte dans celle-ci que les locaux
dont la surface est supérieure à 20 m² : les locaux de moins de 20 m² sont supprimés ;

la valeur locative 41 des locaux à usage d'habitation,

la valeur locative des locaux à usage d'activité.

Ces différentes informations permettront ainsi de bâtir les critères permettant de repérer
l'affectation dominante.

4.5.2.4.1  5.2.4.1 Exclusion de certains locaux d'activités

Dans le décompte précédent, on exclut les locaux de type suivant :

chantiers,

transformateurs,

antennes téléphoniques 42.

En effet, la présence de ces locaux peut fausser l'affectation. En particulier, ils peuvent
être présents sur de très grandes parcelles, qui sont ainsi affectées, à tort, comme de
l'activité.

4.5.2.5  5.2.5 Étape 1.1 : détermination des cas

L'objet de cette première étape est de déterminer l'affectation de chaque parcelle.

En premier lieu, s'il y a uniquement des locaux résidentiels / d'activités, la parcelle est
affectée en résidentiel / activités. Il en est de même si la parcelle ne possède pas de local
(affectation en « non-bâti »). Il s'agit du cas 0, majoritaire.

S'il y a des parcelles avec des locaux résidentiels et d'activités, on distingue alors trois cas
:

Cas 1 : il y a au moins un local à usage industriel 43,
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Cas 2 : il y a au moins un commerce avec boutique,

Cas 3 : le reste.

Ces cas sont évalués de manière croissante : si une parcelle possède un local industriel et
un commerce, elle rentrera dans le cas 1.

4.5.2.6  5.2.6 Étape 1.2 : calcul des scores

Lors de cette étape, on calcule des scores permettant de déterminer si la parcelle est
plutôt à usage d'habitation ou à usage d'activités. Ce calcul est réalisé pour tous les cas
de la même manière. Par contre, l'utilisation qui en sera faite sera différente selon les cas.

Pour chaque parcelle, on détermine deux types de score :

Le score « normal » correspond à un faisceau d'indices permettant de savoir si la
parcelle est plutôt à usage d'activités. Il s'agit de seuils relativement larges (ex : la
surface d'habitation est supérieure à 4 fois la surface d'activités).

La prédominance permet de savoir si une variable est très présente par rapport aux
autres. Il s'agit de seuils très discriminants (ex : la surface d'habitation est supérieure à
20 fois la surface d'activités).

Chaque parcelle aura ainsi un score entre 0 et 3 permettant de déterminer l'affectation.
Si ce score normal ne suffit pas à déterminer de manière certaine l'affectation, on
vérifiera le score de prédominance pour permettre quand même l'affectation.

4.5.2.6.1  5.2.6.1 Calcul du score normal

Pour chaque parcelle, on calcule les éléments suivants :

test de densité : la densité d'habitation de la parcelle est faible (c'est-à-dire inférieure
à 10 logements par ha) 44,

test de surface : la surface des locaux professionnels est prépondérante (la surface
professionnelle représente plus de 80 % de la surface totale),

test de valeur locative : la valeur locative liée aux locaux professionnels est
prépondérante (la valeur locative professionnelle représente plus de 80 % de la valeur
locative totale).

Chaque parcelle aura ainsi un score compris entre 0 et 3, selon le nombre de critères
qu'elle remplit, 3 signifiant une forte probabilité de prédominance de l'activité, 0 une
faible probabilité. Les scores de 3 vont déboucher ainsi sur un classement de la parcelle
en « activités », et de 0 en « mixte » ou « habitat » selon les cas.

4.5.2.6.2  5.2.6.2 Calcul de la prédominance
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Pour certains cas, les données présentées pour les activités économiques sont moins
fiables. De même, les locaux d'activités peuvent ne correspondre qu'à une très faible
portion de l'espace.

La parcelle est ainsi classée en « prédominance forte de l'activité » si elle répond à au
moins un des critères suivants :

test de densité : la densité d'habitat de la parcelle est très faible (c'est-à-dire
inférieure à 1 logement par ha),

test de surface : la surface des locaux professionnels est fortement prépondérante (la
surface professionnelle représente plus de 95 % de la surface totale),

test de valeur locative : la valeur locative liée aux locaux professionnels est fortement
prépondérante (la surface professionnelle représente plus de 95 % de la surface
totale).

La parcelle est ainsi classée en « prédominance forte de l'habitat » si elle répond à au
moins un des critères suivants :

test de surface : la surface des locaux résidentiels est fortement prépondérante (la
surface professionnelle représente plus de 95 % de la surface totale),

test de valeur locative : la valeur locative liée aux locaux résidentiels est fortement
prépondérante (la surface professionnelle représente plus de 95 % de la surface
totale).

Les scores normaux et de prédominance sont ainsi utilisés et combinés en fonction des
différents cas déterminés à l'étape 1.1.

4.5.2.7  5.2.7 Étape 1.3-cas1 : gestion des parcelles avec des locaux industriels (cas 1)

Les locaux qualifiés d'industriels, c'est-à-dire le cas 1, sont évalués par les impôts par
méthode comptable 26. Sans rentrer dans les détails, cela concerne les grands
établissements industriels présents sur de grandes étendues. Par nature, les parcelles
comportant ce type de locaux ont vocation à être classées à usage d'activités.

Cependant, les informations sur les locaux évalués par méthode comptable ne sont pas
toujours fiables. Par exemple, comme la surface du local n'est pas utile au calcul de
l'impôt, elle est donc souvent inscrite comme égale à 0.

On présume donc que la parcelle est par nature à usage d'activités, sauf si d'autres
critères prouvent le contraire.

4.5.2.7.1  5.2.7.1 Un croisement du score et du nombre de locaux

Le score normal est croisé avec le nombre de locaux d'habitation présents sur la parcelle :
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si la parcelle ne possède qu'un seul local d'habitation, il s'agit en général d'une loge de
gardien. Dans ce cas, la parcelle est classée en « activités »,

si la parcelle possède plus de 10 locaux d'habitation, on peut être sur une parcelle «
mixte ». Dans ce cas, on ne classe en activités que si l'on est certain de la
prédominance de l'activité (score maximal de 3). De plus, s'il y a beaucoup de
logements, il se peut que l'usage soit résidentiel. Dans ce cas, on regarde s'il y a une
forte prédominance de l'habitat. Si c'est le cas, la parcelle est classée en « habitat ». Il
y a en effet la possibilité (minime) que des locaux soient considérés à tort comme
industriels,

dans les cas intermédiaires (de 2 à 9 logements), il est nécessaire d'avoir une forte
présomption de la prédominance d'activité (score de 2 ou plus) pour la classer en «
activité ».

Dans les autres cas, la parcelle est classée en « mixte ».

Illustration 30 - Récapitulatif de l'affectation pour le cas n°1
graph TD A[Combien y a-t-il de logements sur la parcelle ?]:::question A --> B[1
logement]:::category A --> C[De 2 à 9 logements]:::category A --> D[+ de 10
logements]:::category B --> E{Score supérieur
ou égal à 1 ?}:::score C --> F{Score supérieur
ou égal à 2 ?}:::score D --> G{Score supérieur
ou égal à 3 ?}:::score E -->|OUI| H[Activité]:::activity E -->|NON| I[Mixte]:::mixte F --
>|OUI| J[Activité]:::activity F -->|NON| K[Mixte]:::mixte G -->|OUI| L[Activité]:::activity
G -->|NON| M{Prédominance forte
de l'habitat ?}:::predom M -->|OUI| N[Mixte]:::mixte M -->|NON|
O[Résidentiel]:::residentiel classDef question
fill:#d6eaf8,stroke:#3498db,color:#2c3e50; classDef category
fill:#fdebd0,stroke:#e67e22,color:#2c3e50; classDef score
fill:#d5f5e3,stroke:#27ae60,color:#2c3e50; classDef activity
fill:#d2b4de,stroke:#8e44ad,color:#2c3e50; classDef mixte
fill:#f9e79f,stroke:#f1c40f,color:#2c3e50; classDef predom
fill:#d5f5e3,stroke:#27ae60,color:#2c3e50; classDef residentiel
fill:#c0392b,stroke:#922b21,color:#ffffff;

4.5.2.8  5.2.8 Étape 1.3-cas2 : gestion des parcelles avec un commerce avec boutique
(cas 2)

Les commerces avec boutique ont vocation à s'installer plutôt au sein d'un tissu mixte.
On présume donc que la parcelle est par nature à usage mixte, sauf si d'autres critères
montrent que l'activité est prépondérante.
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4.5.2.8.1  5.2.8.1 Un croisement des scores

Si le score normal est de 0 (très faible probabilité de prédominance de l'activité), la
parcelle est classée en mixte. Si le score est de 3 (très forte probabilité de prédominance
de l'activité), la parcelle est classée en « activité ».

Pour les cas intermédiaires, on regarde si on a une prédominance forte de l'activité (c'est-
à-dire si l'activité correspond à plus de 95 % de la surface et/ou de la valeur locative). Si
c'est le cas, la parcelle est classée en « activités ». Sinon, elle est classée en « mixte ».

En d'autres termes :

on classe en « activités » s'il y a prédominance forte de l'activité ou si le score est égal
à 3,

on classe en « mixte » sinon.

Illustration 31 - Récapitulatif de l'affectation pour le cas n°2
graph TD A[Cas 2
présence d'un commerce avec boutique]:::title A --> B[Quel est le score
de la parcelle ?]:::question B --> C{Score égal à 3}:::score C -->|OUI|
D[Activité]:::activity C -->|NON| E{Prédominance forte
de l'activité}:::predom E -->|OUI| F[Activité]:::activity E -->|NON| G[Mixte]:::mixte
classDef title fill:#e0e0e0,stroke:#666666,color:#000000,font-weight:bold; classDef
question fill:#d6eaf8,stroke:#3498db,color:#2c3e50; classDef score
fill:#d5f5e3,stroke:#27ae60,color:#2c3e50; classDef activity
fill:#d2b4de,stroke:#8e44ad,color:#2c3e50; classDef mixte
fill:#f9e79f,stroke:#f1c40f,color:#2c3e50; classDef predom
fill:#d5f5e3,stroke:#27ae60,color:#2c3e50;

4.5.2.9  5.2.9 Étape 1.3-cas3 : gestion des autres cas ambigus (cas 3)

Le cas 3 correspond aux autres parcelles. Dans les faits, il s'agit souvent de parcelles avec
des bureaux ou des locaux tertiaires. Cependant, il peut s'agir aussi d'un local d'habitation
ou d'activité isolé dans un grand immeuble.

Il est donc nécessaire de tester 2 hypothèses :

la parcelle est essentiellement à usage d'activité, et le logement n'est qu'un cas isolé
(loge de gardien, logement de fonction, etc.),

la parcelle est essentiellement à usage de logements, et le local d'activité n'est qu'un
cas isolé (profession libérale dans un grand immeuble, présence d'un garage classé
comme à usage professionnel au sein d'une résidence, etc.).
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Dans les autres cas, la parcelle sera considérée comme « mixte ».

Par rapport au cas 2, pour lequel le classement sera toujours au moins mixte, on étudie ici
la possibilité que la parcelle soit aussi résidentielle.

Illustration 32 - Récapitulatif de l'affectation pour le cas n°3
graph TD A[Cas 3
autres cas]:::title A --> B[Quel est le score
de la parcelle ?]:::question B --> C{Score égal à 3}:::score C -->|OUI|
D[Activité]:::activity C -->|NON| E{Prédominance forte
de l'activité}:::predom_act E -->|OUI| F[Activité]:::activity E -->|NON| G{Prédominance
forte
de l'habitat}:::predom_hab G -->|OUI| H[Résidentiel]:::residentiel G -->|NON|
I[Mixte]:::mixte classDef title fill:#e0e0e0,stroke:#666666,color:#000000,font-
weight:bold; classDef question fill:#d6eaf8,stroke:#3498db,color:#2c3e50; classDef
score fill:#d5f5e3,stroke:#27ae60,color:#2c3e50; classDef activity
fill:#d2b4de,stroke:#8e44ad,color:#2c3e50; classDef mixte
fill:#f9e79f,stroke:#f1c40f,color:#2c3e50; classDef predom_act
fill:#d5f5e3,stroke:#27ae60,color:#2c3e50; classDef predom_hab
fill:#d5f5e3,stroke:#27ae60,color:#2c3e50; classDef residentiel
fill:#c0392b,stroke:#922b21,color:#ffffff;

4.5.2.10  5.2.10 Correction des affectations pour le public

Les Fichiers fonciers ne contiennent qu'un nombre réduit d'informations sur les bâtiments
et équipements publics. À ce titre, il est nécessaire de redresser les affectations initiales à
l'aide de sources de données extérieures.

Les premières étapes d'amélioration de l'affectation ont été réalisées à l'aide des seuls
Fichiers fonciers. Cependant, pour cette étape, on ne peut se passer de données
externes.

4.5.2.11  5.2.11 Étape 1.4 : Croisement entre la parcelle et la BD Topo

Les bâtiments publics ne sont pas toujours présents dans les Fichiers fonciers. Par
exemple, une parcelle où il existe un collège public et des logements peut ne faire
apparaître que les logements. Dans ce cas, la parcelle sera classée, à tort, comme «
résidentielle », alors que sa vocation est plutôt tertiaire.

Pour le redressement, on croise la table obtenue dans les étapes précédentes avec
différentes informations contenues dans la dernière version disponible de la BD Topo.

Documentation générée automatiquement à partir du site doc-datafoncier.cerema.fr le 2 Jul 2026 à 19:11:03 Page 78 / 135



Passage de la parcelle portant la mairie de « Résidentiel » (à gauche) à « Activité » (à droite).
Le point rouge correspond à la localisation de la mairie dans le PAI administratif de la
BDTopo.

4.5.2.11.1  5.2.11.1 Liste des couches utilisées

On utilise ainsi la couche BD Topo V3 « zone d'activité ou d'intérêt ». Certaines
modalités, reliées à des équipements qui n'ont que peu d'influence sur l'affectation de la
parcelle, sont toutefois exclues.

Après un certain nombre de tests, les lieux de cultes n'ont pas été utilisés. En effet, ils
reprenaient aussi un certain nombre de petites chapelles, de croix, etc. La prise en
compte de ces petits éléments créait ainsi artificiellement des zones tertiaires. On utilise
ainsi les catégories « administratif ou militaire », « Science et enseignement », « Santé »,
mais en retirant les éléments dont la nature est « Borne » ou « maison forestière ».

On considère ainsi toutes les parcelles publiques 27, qui croisent 28 un point d'intérêt de
la BD Topo. Si ces parcelles ont plus de 10 logements, elles sont classées en « Mixte ».
Sinon, elles sont classées en « activité ».

4.5.3  5.3 Affectation des parcelles urbanisées non bâties

À ce stade, nous possédons donc une liste de parcelles. Au sein de celles-ci :

une partie bénéficie d'une affectation,

une partie est encore classée en non-bâti.

L'objectif est donc d'arriver à affecter ces parcelles non-bâties mais urbanisées.
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4.5.3.1  5.3.1 Problématique : les parcelles urbanisées sans local

Les parcelles urbanisées sans local peuvent regrouper plusieurs cas :

Jardins de propriétés - espaces associés aux logements,

Routes, places et espaces communs - voiries et espaces publics,

Parcelles multi-bâtiment - le local est sur une parcelle et les autres apparaissent
comme non bâties,

Locaux publics ou agricoles isolés - cas relativement rare,
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Parcellaire en cours d'aménagement - pas encore totalement construit,

Grandes surfaces sans locaux par nature - pistes d'aéroport, carrières, champs
photovoltaïques.
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4.5.3.2  5.3.2 Affectation des polygones « non affecté » par voisinage

De nombreuses zones urbanisées sans local selon les Fichiers fonciers peuvent être
affectées en étudiant les polygones affectés qui les entourent. Par exemple, un jardin non
affecté entouré de parcelles résidentielles sera classé en « Résidentiel ». De la même
manière, on pourra classer en « Activité » le parking d'une zone commerciale grâce au
repérage des locaux commerciaux sur les parcelles environnantes.
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4.5.3.2.1  5.3.2.1 Repérage des voisins

Pour chaque polygone de type « non affecté », un buffer de 0,5 m est appliqué afin de
repérer géomatiquement les polygones affectés immédiatement voisins intersectés par
des polygones, tout en s'affranchissant des problèmes de topologie imparfaite. Les
polygones voisins ont été préalablement groupés par typologie commune, si bien que
pour un polygone non affecté étudié, il va être possible de hiérarchiser l'influence des
différents types le voisinant. Par exemple, le fait d'avoir groupé les différents polygones «
Résidentiel » voisins va permettre de s'apercevoir qu'ils sont majoritaires par rapport au
voisin « Activité ».
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4.5.3.2.2  5.3.2.2 Influence des voisins affectés

L'influence des typologies voisines du polygone « non affecté » est caractérisée par la
longueur du contour commun entre chaque typologie et le polygone à affecter. Plus la
longueur du contour commun entre le polygone et le type voisin est grande, plus le type
voisin a de l'importance pour influencer la typologie du polygone « non affecté » à
affecter. Sur le plan géomatique, cela revient à mesurer la surface d'intersection entre le
buffer du polygone « non affecté » et chaque ensemble de polygones voisins de typologie
identique.

4.5.3.2.3  5.3.2.3 Aff1 : Critère des 65 %

Un polygone « non affecté » est affecté à l'aide d'un type voisin si (et seulement si) ces
deux points sont vérifiés :

Le type voisin occupe plus de 65 % du contour du polygone « non affecté » touché
par des polygones affectés.

ET
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Le type voisin occupe plus de 20 % du contour total du polygone « non affecté »

OU

Le type voisin occupe plus de 20 m² du contour du polygone (40 m linéaires pour un
buffer de 0,5 m).

Le processus est mené de façon itérative jusqu'à ce qu'il n'y ait plus de polygones à
affecter de la sorte.

NB : pour le premier point, il s'agit bien d'un seuil sur le contour touché par
des typologies voisines, et non du contour total du polygone. Dans le cas
d'un polygone en bordure d'une zone urbanisée, et donc possédant peu de
voisin, ce seuil peut être difficile à atteindre. Le second point vise à
s'assurer que le type voisin occupe effectivement une part substantielle du
contour total du polygone.

4.5.3.2.4  5.3.2.4 Aff2 : Critère des 40 % pour le mixte

Dans un second temps, on considère que dans des cas limites (seuil de 65 % pas tout à
fait atteint), l'affectation en « Mixte » peut être privilégiée.

On effectue donc une deuxième affectation pour la seule typologie « Mixte ». On affecte
un polygone « non affecté » en « Mixte » dès lors que le voisin de type « Mixte » occupe
entre 40 et 65 % du contour du polygone « non affecté » touché par des polygones
affectés.

Les critères à vérifier sont donc les deux suivants :

Le type voisin occupe entre 40 et 65 % du contour du polygone « non affecté »
touché par des polygones affectés.

ET

Le type voisin occupe plus de 20 % du contour total du polygone « non affecté »

OU

Le type voisin occupe plus de 20 m du contour du polygone.

Le processus est mené de façon itérative jusqu'à ce qu'il n'y ait plus de polygones
affectés de la sorte.

NB : pour le premier point, il s'agit bien d'un seuil sur le contour touché par
des typologies voisines, et non du contour total du polygone. Dans le cas
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d'un polygone en bordure d'une zone, et donc possédant peu de voisin, ce
seuil peut être très dur à atteindre. Le second point vise à s'assurer que le
type voisin occupe effectivement une part substantielle du contour total
du polygone.

4.5.3.2.5  5.3.2.5 Aff3 : Forçage de l'affectation des polygones « Indéterminé »

Une dernière tentative d'affectation est réalisée afin d'assigner une classification à des
polygones indéterminés, même lorsque le précédent tour d'affectation ne l'a pas permis.
Il s'agit d'une affectation moins fiable, pour laquelle les seuils d'intersection (et donc les
précautions d'usage liées) ont été supprimées.

Après cette étape, les polygones indéterminés restants ne seront que des polygones
isolés (c'est-à-dire sans voisin).

4.5.3.2.6  5.3.2.6 Résultat de l’étape 5

Visuellement, on peut apprécier la disparition des surfaces « non affecté » au profit d’une
typologie « logiquement » affectée, comme le montre la figure ci-dessous.

Comparaison de la carte avant l’étape 5 (à gauche) et après l’étape 5 (à droite).

4.5.3.2.7  5.3.2.7 Résultat intermédiaire

À ce stade, une partie des parcelles est affectée. Dans les faits, il s'agit des parcelles
immédiatement adjacentes à des parcelles affectées.
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Cependant, nous avons choisi de ne travailler que sur les parcelles urbanisées, en
excluant les autres. Dans les faits, cela donne un aspect très fragmenté aux polygones
traités. Il n'est en effet pas rare qu'un chemin (non cadastré) sépare deux parcelles.

Exemples de polygones urbanisés non affectés avec un buffer de 0,5 m.

4.5.3.3  5.3.3 Affectation plus lointaine

À ce stade, le taux d'affectation est encore bas. Il est donc nécessaire d'être plus
permissif sur l'affectation, notamment en incluant une influence des parcelles plus
lointaines.

La première affectation (ci-dessus) était réalisée en prenant un buffer de 0,5 m.
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Le traitement est à réaliser plusieurs fois, avec des buffers de :

10 m,

20 m,

50 m.

Ces affectations restent toutefois beaucoup plus rares que l'affectation par voisinage
direct.

Affectation après un buffer de 10 m

4.5.4  5.4 Résultat et conclusion

4.5.4.1  5.4.1 Résultat final
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Le traitement est réalisé sur la totalité des millésimes, et sur la totalité du territoire
national. Chaque millésime et chaque département fait l'objet d'une table séparée. Les
tables de sorties ont donc la structure suivante :

Identifiant parcellaire Surface totale Affectation Fiabilité

Parcelle1 1000 Mixte 0

Parcelle2 2000 Habitat 10

Parcelle3 500 Habitat 0,5

Parcelle4 600 Non affecté

4.5.4.1.1  5.4.1.1 Fiabilité

Chaque parcelle se voit assigner un score de fiabilité, égal au buffer utilisé :

Les parcelles avec une fiabilité de « 0 » sont celles bénéficiant d'une affectation
directe (étape 1).

Les autres nombres correspondent au buffer utilisé : une fiabilité de « 20 »
(affectation en prenant des buffers de 20 m) est donc moindre qu'une affectation de
« 0,5 » (utilisation d'un buffer de 0,5 m, soit une affectation à l'aide d'une parcelle
adjacente).

Un indicateur permet en outre de savoir à quelle étape la parcelle a été affectée.

4.5.4.1.2  5.4.1.2 Temps de traitement

Au vu du nombre important de parcelles, le traitement est très gourmand en temps
machine. Avec un serveur performant, il faut compter entre 30 et 40 heures par millésime
(environ 3 semaines de traitement machine).

4.5.4.2  5.4.2 Contribution de chaque étape

Étape d'affectation
Nb
parcelles

Surface
(ha)

%
parcelles

%
surface

Étape 1 - Affectation directe (présence d'un local)
276 400
066

47 704
993

58,07 % 56,13 %
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Étape 2 (buffer 0,5 m) - Affectation par parcelles
adjacentes

168 862
002

27 696
327

35,48 %
32,59
%

Étape 2 (buffer 10 m) - Parcelles à moins de 10 m
13 497
568

3 529
037

2,84 % 4,15 %

Étape 2 (buffer 20 m) - Parcelles à moins de 20 m 3 258 635 923 139 0,68 % 1,09 %

Étape 2 (buffer 50 m) - Parcelles à moins de 50 m 3 413 626 961 180 0,72 % 1,13 %

Parcelles restant non affectées
10 548
026

4 177 565 2,22 % 4,92 %

Total
465 431
897

84 992
241

100 % 100 %

4.5.4.3  5.4.3 Résultats en termes d'affectation

Les résultats en termes d'affectation sont les suivants. On retrouve ainsi une majorité de
parcelles à usage résidentiel. De son côté, le mixte est peu représenté.

Il faut toutefois noter qu'une part encore importante des parcelles reste non affectée. En
pratique, il s'agit souvent de grandes activités sans locaux en dehors du tissu urbain
(carrières, parc photovoltaïque…).

Affectation Nb parcelles Surface (ha) % parcelles % surface

Résidentiel 414 858 789 62 962 324 87,16 % 74,96 %

Activité 33 347 374 14 764 170 7,01 % 17,58 %

Mixte 17 225 734 2 088 182 3,62 % 2,49 %

Non bâti 10 548 026 4 177 566 2,22 % 4,97 %

Total 475 979 923 83 992 242 100 % 100 %

À ce stade, nous obtenons donc une liste des parcelles ainsi que de leur affectation.
Cette liste permettra, dans un second temps, d'obtenir des informations sur l'affectation
des parcelles urbanisées.
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4.6  6. Annexe 3 : description des algorithmes Kaver et Korange

4.6.1  6.1 Annexe 3.1 : description de l'algorithme Kaver

4.6.1.1  6.1.1 Données de base et hypothèses

Nous avons en entrée 3 deltas, dont la somme est égale à 0. Nous souhaitons, en sortie,
disposer de 6 flux.

Ces flux sont tous positifs.

4.6.1.1.1  6.1.1.1 Formulation mathématique

Ce problème correspond au système d'équation suivant, Delta Urba, Delta NAF et Delta
NC étant connues, les Flux étant les inconnues :

Δ Arti + Δ NAF + Δ NonCad = 0
∀ Flux, Flux ≥ 0 (1)
∀ i ∈ [Arti, NAF, NonCad], Δi = Σ Flux_j,i - Σ Flux_i,k (2)

(1) Tous les flux ≥ 0   [les flux sont positifs]
(2) Pour chaque delta, la somme des flux sortants moins les flux entrants = delta.
    Par exemple :
    Δ Urba = (NAF→Urba) + (NC→Urba) − (Urba→NAF) − (Urba→NC)
    Δ NAF  = (Urba→NAF) + (NC→NAF)  − (NAF→Urba) − (NAF→NC)
    Δ NC   = (Urba→NC)  + (NAF→NC)  − (NC→Urba)  − (NC→NAF)

Il s'agit ainsi d'un système d'équations linéaires sous contraintes typique d'un problème
d'optimisation linéaire.

4.6.1.1.2  6.1.1.2 Insuffisance de la définition : hypothèse de simple flux

À ce stade, nous avons cependant un nombre d'inconnues trop important. Cela conduit à
une infinité de solutions : il est ainsi nécessaire d'ajouter des hypothèses pour aboutir à
une solution unique.

On postule ainsi que pour un îlot donné, il ne peut y avoir deux flux contraires. En
d'autres termes, au sein d'un îlot, il ne peut y avoir à la fois un changement de NAF vers
Urba et d'Urba vers NAF. Cela conduit à diviser par deux le nombre d'inconnues à
rechercher, la moitié d'entre elles au moins étant systématiquement nulle.

Dans notre utilisation, et au vu de la granulométrie fine des îlots, cette hypothèse est peu
contraignante. Cependant, poser cette hypothèse n'aurait pas pu être possible dans le
cas de travaux à la commune, pour lesquelles il peut y avoir une partie de la commune qui
consomme des espaces pendant qu'une autre partie se renature.
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Cela simplifie le problème ainsi :

ΔArti+ΔNAF+ΔNonCad=0
ΔArti + ΔNAF + ΔNonCad = 0

Pour tout i dans {Arti, NAF, NonCad} :
    Δi = Σ (Flux de j vers i)   pour tous j ≠ i (2)​​

On perd la contrainte (1), mais on diminue le nombre d'inconnues. Au minimum, pour
chaque paire de flux contraires (ex : NAF→Urba et Urba→NAF), l'un des deux sera
systématiquement = 0.

Exemple avec Delta NonCad = +100, Delta NAF = -200 et Delta Urba = -100
graph LR A[Non cadastré
+ 100]:::noncad B[NAF
- 200]:::naf C[Urbanisé
Cadastré
-100]:::urb A <--> B A <--> C B <--> C classDef noncad
fill:#fff9c4,stroke:#fbc02d,color:#000000,stroke-width:2px; classDef naf
fill:#e8f5e9,stroke:#4caf50,color:#000000,stroke-width:2px; classDef urb
fill:#e3f2fd,stroke:#2196f3,color:#000000,stroke-width:2px;

4.6.1.1.3  6.1.1.3 Insuffisance de la définition : hypothèse de la simplicité des flux

À ce stade, les équations sont cependant encore liées. Nous avons donc encore deux
équations pour 3 inconnues. À titre d'exemple, le système représenté sur le schéma
s'écrit (attention aux signes !) :

−Flux ArtiNonCad + Flux NAFArti = 200 (1)
Flux NonCadNAF − Flux NAFArti = −300 (2)
Flux ArtiNonCad − Flux NonCadNAF = 100 (3)

L'équation (3) est clairement égale à − (1) − (2).

Il est nécessaire de postuler encore une nouvelle hypothèse pour obtenir une solution
unique, à savoir que seuls des flux de même sens peuvent arriver dans une catégorie 29.
En conséquence, seuls deux flux seront différents de zéro (ou que l'un des flux sera égal à
zéro) 30.

De manière plus thématique, il s'agit de dire qu'une catégorie qui gagne de la surface ne
peut en perdre en même temps : il ne peut à la fois y avoir un transfert de NAF vers Urba,
et de Urba vers le non cadastré.

Une autre manière de formuler consiste à dire qu'entre plusieurs hypothèses de
transformation, on privilégie la plus simple, à savoir que la parcelle ne change pas d'usage
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(ou se modifie le moins possible).

Type de schéma possible (à gauche) et type de transfert rendu impossible par
l’hypothèse de simplicité des flux (à droite)
graph LR %% --- BLOC GAUCHE --- subgraph G ["A"] direction LR NAF1["NAF
(-300)"] NonCad1["Non cadastré
(+100)"] Arti1["Urbanisé Cadastré
(+200)"] NAF1 -- "100" --> NonCad1 NAF1 -- "200" --> Arti1 end %% --- BLOC DROITE ---
subgraph D ["B"] direction LR NAF2["NAF
(-300)"] NonCad2["Non cadastré
(+100)"] Arti2["Urbanisé Cadastré
(+200)"] Arti2 -- "100" --> NonCad2 NAF2 -- "300" --> Arti2 end %% --- L'ASTUCE : Lien
invisible pour forcer la disposition horizontale --- G ~~~ D %% --- STYLES --- style G
fill:none,stroke:none style D fill:none,stroke:none style Arti1
fill:#e1f5fe,stroke:#01579b style Arti2 fill:#e1f5fe,stroke:#01579b style NAF1
fill:#fff,stroke:#333 style NonCad1 fill:#fff,stroke:#333 style NAF2 fill:#fff,stroke:#333
style NonCad2 fill:#fff,stroke:#333

4.6.1.2  6.1.2 Conséquences et mise en place de l'algorithme

Ces éléments étant posés, on calcule le système précédent en distinguant 3 cas :

si les trois deltas sont nuls, tous les flux seront nuls (cas trivial),

si un des deltas est égal à 0, on considère uniquement le flux entre les deux deltas non
nuls,

si aucun des deltas est égal à 0, nous aurons deux deltas de signe positif, et l'un de
signe négatif 45. Dans ce cas, nous considérerons deux flux, partant tous deux du
delta négatif.

En conséquence, l'algorithme Kaver calculera, en sortie, 6 flux, dont au moins 4 seront
égaux à 0.

4.6.2  6.2 Annexe 3.2 : description de l'algorithme Korange

4.6.2.1  6.2.1 Principe de l'algorithme Korange

L'algorithme Korange est une version plus complexe de Kaver : nous avons en entrée 3
Deltas, mais leur somme n'est pas égale à 0. Ainsi, Korange est utilisé pour déterminer les
transferts entre habitat, activité et mixte : il peut y avoir une augmentation de la
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consommation d'espaces de chacun des postes, ainsi que des transferts entre ceux-ci.

Dans ce contexte, nous devons déterminer 9 flux : 6 flux internes, sur le même modèle
que Kaver, mais aussi 3 flux externes.

4.6.2.1.1  6.2.1.1 Formulation mathématique

À l'image de Kaver, Korange vise à répondre au problème suivant :

Trouver 9 flux (F_ext_hab, F_ext_act, F_ext_mix, F_hab→act, F_act→hab,
               F_hab→mix, F_mix→hab, F_act→mix, F_mix→act) tels que :

Tous les flux ≥ 0

Δ Hab = F_ext_hab + F_act→hab + F_mix→hab − F_hab→act − F_hab→mix
Δ Act = F_ext_act + F_hab→act + F_mix→act − F_act→hab − F_act→mix
Δ Mix = F_ext_mix + F_hab→mix + F_act→mix − F_mix→hab − F_mix→act

avec Σ deltas = consommation nette totale ≠ 0

4.6.2.1.2  6.2.1.2 Postulats

On réalise ici les mêmes postulats que pour Kaver, à savoir :

deux flux contraires ne peuvent exister,

hypothèse de simplicité des flux : on minimise le nombre de flux, et on postule qu'un
usage ne peut avoir que des flux du même signe (tous les flux sont entrants ou tous les
flux sont sortants).

4.6.2.2  6.2.2 Gestion des cas simples

L'application des hypothèses supplémentaires de Kaver permet d'obtenir des solutions
uniques dans les cas suivants :

Cas 1 : tous les deltas sont du même signe : dans ce cas, on ne retrouve que les
deltas externes. Si Delta Act = 200, Delta Hab = 500 et Delta mix = 100, on aura donc
uniquement des flux de création (3 flux externes). Il n'y a pas de flux internes
(transferts entre catégories). Ce cas est de loin le plus répandu.

Cas 2 : un des deltas est positif, les deux autres sont négatifs, et le total est positif :
Dans ce cas, l'apport de consommation d'espaces est assigné au delta positif. On
applique ensuite Kaver pour déterminer les flux internes.

Exemple de cas simple - un des deltas est positif
graph TD %% Définition des nœuds H["Habitat
(+600)"] A["Activité
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(-200)"] M["Mixte
(-100)"] %% Définition des flux (flèches) A -- "200" --> H M -- "100" --> H Ext[" "] -- "300"
--> H %% Styles pour ressembler à l'image style H fill:#f8d7da,stroke:#721c24,stroke-
width:2px style A fill:#e2e3e5,stroke:#383d41,stroke-width:2px style M
fill:#fff3cd,stroke:#856404,stroke-width:2px style Ext fill:none,stroke:none

4.6.2.3  6.2.3 La gestion des cas complexes : algorithme Kaunoir

Les deux premiers cas peuvent se résoudre de manière non ambiguë avec les postulats de
Kaver. Cependant, il existe un troisième cas pour lequel :

deux deltas sont positifs,

un delta est négatif,

la somme des deltas est positive 46.

Pour ce cas, il existe plusieurs solutions pouvant répondre au problème, tout en
respectant les contraintes.

Ces deux solutions sont deux exemples d’un résultat répondant aux postulats de
Kaver.
graph LR %% --- BLOC DE GAUCHE --- subgraph G ["A"] direction TB H1["Habitat
(+300)"] A1["Activité
(+400)"] M1["Mixte
(-200)"] Ext1[" "] Ext2[" "] Ext1 -- "250" --> H1 M1 -- "50" --> H1 M1 -- "150" --> A1 Ext2 --
"250" --> A1 end %% --- BLOC DE DROITE --- subgraph D ["B"] direction TB H2["Habitat
(+300)"] A2["Activité
(+400)"] M2["Mixte
(-200)"] Ext3[" "] Ext4[" "] Ext3 -- "200" --> H2 M2 -- "100" --> H2 Ext4 -- "300" --> A2 M2
-- "100" --> A2 end %% --- L'ASTUCE : Lien invisible pour forcer la disposition
horizontale --- G ~~~ D %% --- STYLES --- %% Styles pour le bloc de gauche style H1
fill:#fff,stroke:#a52a2a,stroke-width:2px style A1 fill:#fff,stroke:#add8e6,stroke-
width:2px style M1 fill:#fff,stroke:#f0e68c,stroke-width:2px style Ext1
fill:none,stroke:none style Ext2 fill:none,stroke:none %% Styles pour le bloc de droite
style H2 fill:#fff,stroke:#a52a2a,stroke-width:2px style A2
fill:#fff,stroke:#add8e6,stroke-width:2px style M2 fill:#fff,stroke:#f0e68c,stroke-
width:2px style Ext3 fill:none,stroke:none style Ext4 fill:none,stroke:none %% Cacher
les bordures des sous-graphes style G fill:none,stroke:none style D
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fill:none,stroke:none

4.6.2.3.1  6.2.3.1 Ajout d'une hypothèse supplémentaire

Ce cas doit donc être traité à part. Dans ce cadre, il est souhaitable d'ajouter des
contraintes. Plusieurs solutions peuvent exister :

il est possible de privilégier une catégorie parmi les autres : par exemple, on pourrait
considérer qu'il serait souhaitable de maximiser le flux de mixte, puis le flux d'activité.

De la même manière, il serait possible de privilégier certains flux internes par rapport
à d'autres.

Cependant, pour des raisons thématiques, il n'y a aucune raison de privilégier une
catégorie ou un flux par rapport à d'autres. Dans ce cadre, ces solutions ne seront pas
mises en place. Il est donc souhaitable de mettre en place une solution symétrique, par
exemple selon les flux suivants :

le flux interne est réparti équitablement entre les autres postes,

le flux externe est réparti équitablement entre les postes.

Au final, les flux externes seront mis en avant, et resteront plus importants que les flux
internes. Dans ce contexte, il est préférable de privilégier une approche équitable des
flux externes.

L'algorithme prendra donc la somme des deltas, qu'il répartira équitablement entre les
flux externes.

Solution choisie (Kaunoir)
Le total des deltas est égal à 500, qui sont répartis équitablement entre les deux flux
positifs (Habitat et activité).
graph TD %% Définition des nœuds H["Habitat
(+300)"] A["Activité
(+400)"] M["Mixte
(-200)"] %% Nœuds invisibles pour simuler les entrées externes (flèches bleues) ExtH["
"] ExtA[" "] %% Définition des flux ExtH -- "250" --> H ExtA -- "250" --> A M -- "50" --> H
M -- "150" --> A %% Styles pour correspondre à l'image style H
fill:#fff,stroke:#a52a2a,stroke-width:2px style A fill:#fff,stroke:#add8e6,stroke-
width:2px style M fill:#fff,stroke:#f0e68c,stroke-width:2px %% Styles pour les entrées
externes (invisibles) style ExtH fill:none,stroke:none style ExtA fill:none,stroke:none

4.6.2.3.2  6.2.3.2 Traitement des derniers cas particuliers
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Dans certains cas, il n'est pas possible de répartir équitablement entre les catégories :
c'est notamment le cas lorsque l'une des catégories est bien supérieure à l'autre.

Par exemple, si dans l’exemple précédent l’habitat est égal à +100, si l’on répartit de
manière équivalente les flux entrants, on obtient le résultat suivant :

Répartition égale des flux entrants. La composante habitat dispose ainsi à la fois de
flux d’entrée et de sortie, ce qui ne répond pas à nos hypothèses.
graph TD %% Définition des nœuds H["Habitat
(+100)"] A["Activité
(+400)"] M["Mixte
(-200)"] %% Nœuds invisibles pour les entrées externes (flèches bleues) ExtH[" "]
ExtA[" "] %% Définition des flux ExtH -- "150" --> H ExtA -- "150" --> A H -- "50" --> A M -
- "200" --> A %% Styles pour correspondre à l'image style H
fill:#fff,stroke:#a52a2a,stroke-width:2px style A fill:#fff,stroke:#add8e6,stroke-
width:2px style M fill:#fff,stroke:#f0e68c,stroke-width:2px %% Styles pour les entrées
externes (invisibles) style ExtH fill:none,stroke:none style ExtA fill:none,stroke:none

Par exemple, si dans l'exemple précédent l'habitat est égal à +100, si l'on répartit de
manière équivalente les flux entrants, on obtient un résultat qui viole l'un de nos
postulats, à savoir que chaque poste ne devait avoir que des flux du même signe : ici, le
flux extérieur abonde l'habitat, et un flux interne vient le ponctionner.

On considère donc que les flux externes ne peuvent excéder le delta de la catégorie .
Dans ce cas, la répartition sera donc :

Répartition finale des flux entrants (cas particulier)
Δ Hab = +100, Δ Act = +600, Δ Mix = −200, Σ = +500
graph TD %% Définition des nœuds H["Habitat
(+100)"] A["Activité
(+400)"] M["Mixte
(-200)"] %% Nœuds invisibles pour les entrées externes (flèches bleues) ExtH[" "]
ExtA[" "] %% Définition des flux ExtH -- "100" --> H ExtA -- "200" --> A M -- "200" --> A
%% Styles pour correspondre à l'image style H fill:#fff,stroke:#a52a2a,stroke-
width:2px style A fill:#fff,stroke:#add8e6,stroke-width:2px style M
fill:#fff,stroke:#f0e68c,stroke-width:2px %% Styles pour les entrées externes
(invisibles) style ExtH fill:none,stroke:none style ExtA fill:none,stroke:none

1. Mesure de la consommation d'espaces à l'aide des Fichiers fonciers : définition,
limites et comparaison avec d'autres sources, présent sur
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https://artificialisation.biodiversitetousvivants.fr/ ↩︎

2. www.datafoncier.cerema.fr ↩︎

3. Bocquet Martin, Cerema, Mesure de la consommation d'espaces induite par le
logement social : Expérimentation en Hauts-de-France, juin 2023, disponible sur
https://www.cerema.fr/fr/actualites/estimer-consommation-espace-induite-
logement-social ↩︎

4. Article 192 de la LOI n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le
dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924 ↩︎

5. Deux millésimes des Fichiers fonciers consécutifs, soient 2009-2011, 2011-2012, 2012-
2013, etc. ↩︎

6. Un îlot est un ensemble d'une ou plusieurs parcelles stables dans le temps. L'îlot est
défini précisément dans l'annexe 1 (traitement multi-millésime). ↩︎

7. En théorie, Surf Urba + Surf NAF = Surface totale. Sur ces rares parcelles, ce n'est
pas le cas. ↩︎

8. Soit Urba + NAF + Non Cadastré (année N) = Urba + NAF + Non Cadastré (année
N+1). En pratique, cela signifie que la somme des deltas sera égale à zéro. ↩︎

9. Pour donner un ordre d'idée de la surface concernée, au niveau national, 80 % des
parcelles font moins de 5000 m². Cela est beaucoup plus important pour les
parcelles qui subissent un changement, dont la quasi-totalité fait moins de 5000
m². ↩︎

10. C'est-à-dire que l'on ne peut par exemple avoir du NAF qui se transforme en
urbanisé, et l'urbanisé qui se transforme en même temps en non-cadastré. ↩︎

11. C'est-à-dire que son flux NAF vers Urba est supérieur à zéro. ↩︎

12. C'est-à-dire que son flux Urba vers NAF est supérieur à zéro. Cependant, le terme «
renaturation » n'est pas ici bien utilisé, le flux Urba vers NAF n'étant pas à
proprement parler de la renaturation (cf. infra). ↩︎

13. http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/5359-PGP.html#5359-PGP_La_parcelle_44 ↩︎

14. Le codage de la parcelle sur 14 caractères est fréquemment observé, mais n'est
donc pas une convention. ↩︎

15. https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/documents-de-filiation-informatises-dfi-des-
parcelles/ ↩︎

16. De manière plus technique, il s'agit de reconstituer une structure de graphe, dont

Documentation générée automatiquement à partir du site doc-datafoncier.cerema.fr le 2 Jul 2026 à 19:11:03 Page 98 / 135



les parcelles Fichiers fonciers constituent les nœuds et les DFI des arcs (donc
orientés). En particulier, le graphe résultant sera un graphe orienté acyclique, dont il
s'agira d'extraire les composantes connexes. Il s'agit donc d'exploiter les apports de
la théorie des graphes pour répondre au problème. ↩︎

17. La date de début correspond à la première date à laquelle on retrouve une
correspondance entre un DFI et une parcelle. La date de fin est la dernière date. ↩︎

18. En reprenant la structure de base, c'est-à-dire celle d'un graphe orienté, on applique
sur celui-ci un algorithme permettant de repérer les composantes connexes du
graphe. ↩︎

19. 2009, 2011, puis tous les ans jusque 2022 inclus, soient 13 millésimes. ↩︎

20. Soient 2009 puis chaque année depuis 2011. ↩︎

21. On considère, dans ce cadre, que les parcelles urbanisées sont celles classées
comme urbanisées au sens des Fichiers fonciers, et donc dont l'attribut dcntarti est
supérieur à 0. ↩︎

22. https://datafoncier.cerema.fr/ ↩︎

23. Soient 2009 puis annuellement à partir de 2011. ↩︎

24. La TUP est un ensemble de parcelles adjacentes de même propriétaire. L'intérêt de
la TUP par rapport à la table parcellaire est présenté dans le guide de prise en main
des Fichiers fonciers : https://datafoncier.cerema.fr/ressources/fichiers-fonciers ↩︎

25. Ce paragraphe est repris des deux études réalisées pour l'enrichissement d'une
occupation des sols. ↩︎

26. Pour plus d'information : http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/1443-PGP.html ↩︎

27. On utilise pour cela le champ TYPPROP (avant 2018) et le champ catpro3 (après
2018) des Fichiers fonciers. On considère comme publique une parcelle ayant au
moins l'un des locaux appartenant à un propriétaire public. ↩︎

28. C'est-à-dire dont le point est situé à l'intérieur d'une parcelle. ↩︎

29. Il semblerait que cette condition soit équivalente à minimiser la somme des valeurs
absolues des flux. Cette affirmation mériterait cependant d'être démontrée. ↩︎

30. Attention, cette condition est la conséquence du postulat, mais n'y est pas
équivalente. ↩︎

31. L'usage « direct » est réservé aux parcelles urbanisées possédant un local. L'usage «
extrapolé » est réservé aux parcelles urbanisées sans local : l'usage est assigné à
partir de celui de ses voisins. Ce traitement est défini précisément dans l'annexe 2
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(assignation de l'usage). ↩︎

32. En théorie, Surf Urba + Surf NAF = Surface totale. Sur ces rares parcelles, ce n'est
pas le cas. ↩︎

33. La commune de Suzan (code INSEE 03904) est une enclave non délimitée au sein de
La Bastide-de-Sérou (code INSEE 09042). Les services fiscaux, à l'inverse de l'INSEE,
ne font pas la différence entre ces communes. ↩︎

34. Chézeaux (52124) est toujours rattachée à Varennes-sur-Amance (52504), Laneuville-
à-Rémy (52266) est considérée comme rattachée à La Porte du Der (52331),
Lavilleneuve-Au-Roi (52278) est toujours rattachée à Autreville-sur-la-Renne (52031),
Culey (55138) est toujours rattachée à Loisey (55298), Avrecourt (52033) et
Saulxures sont toujours considérés comme rattachés à Val-de-Meuse (52332). ↩︎

35. Soit « Mise à jour des Informations cadastrales », le nom de la base de données de la
Direction générale des Finances publiques. ↩︎

36. Cerema, La densité de logement dans les opérations d'aménagement en extension
urbaine - Cadrage méthodologique et données nationales, juin 2022,
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr ↩︎

37. Cerema, Mesure de la consommation d'espaces induite par le logement social :
Expérimentation en Hauts-de-France, juin 2023, disponible sur :
https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/595520/ ↩︎

38. https://datafoncier.cerema.fr/usages/consommation-des-espaces-et-occupation-
des-sols/enrichissement-ocsge-par-les-fichiers-fonciers ↩︎

39. https://datafoncier.cerema.fr/usages/consommation-des-espaces-et-occupation-
des-sols/enrichissement-ocsge-ign-fichiers-fonciers-methode-approfondie-sur-grand-
territoire ↩︎

40. On utilise ainsi la variable « dteloc ». ↩︎

41. Il s'agit d'une donnée fiscale, servant de base au calcul de l'impôt. À localisation
identique, une forte valeur locative traduit souvent une grande surface. Il s'agit
donc d'un indice pour savoir si la parcelle est essentiellement à usage résidentiel ou
d'activités. ↩︎

42. Pour cela, on retire de la table des locaux les locaux dont le champ « cconlc » est
égal à « AT », « UE » ou « CH », ainsi que les locaux dont « cconlc » est égal à « U » et
« cconac » = '3512Z' (antennes relais). ↩︎

43. On utilise pour cela le code d'évaluation ccoeva égal à « A ». ↩︎

44. Ce seuil peut paraître haut, mais il faut rappeler qu'il n'est calculé que sur les zones
sur lesquelles il y a au moins un local d'activités et un local professionnel. ↩︎
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45. Ou alors un positif et deux négatifs. Cela est une conséquence directe du fait que la
somme des deltas est égale à 0. ↩︎

46. Cela est aussi valable pour le cas opposé. ↩︎
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5  Données à l'échelle communale

Source : Observatoire de l'artificialisation des sols - Données de
consommation d'espaces NAF (Naturel, Agricole et Forestier)
Millésime couvert : 2011-2025 (flux annuels) · données contexte : 2011, 2016,
2022
Format : CSV (France entière) et GPKG (métropole + DOM séparés)
Convention de fiabilité : 5 = très fiable · 4 = fiable · 3 = à utiliser avec
précaution

⚠️ Ce dictionnaire décrit les champs disponibles dans les fichiers de
téléchargement. Il ne traite pas des questions de définition (ce qui est
considéré ou non comme consommation d'espaces) ni de la méthodologie
de constitution des données. Ces éléments sont disponibles dans les
parties concernées du guide. Les points d'attention liés à la donnée (égalité
des valeurs 2009-2010 et 2010-2011, date de parution…) sont traités dans la
FAQ du site du portail nationale de l'artificialisation.

Vous trouverez ici une description des indicateurs mis à disposition dans le cadre de
l’observatoire de l’artificialisation des sols. Ces indicateurs sont consultables via
l’interface cartographique, le tableau de bord disponibles sur le portail de
l'artificialisation ainsi que dans MonDiagArtif. Ces indicateurs ont été choisis pour aider à
comprendre les données. Les acteurs locaux peuvent tout à fait en définir d’autres dans le
cadre de leurs politiques publiques. Les données sont présentes en deux formats
différents : - le format .csv reprend les données attributaires France entière ; - les formats
.gpkg séparent les données de la France métropolitaine et des DOM.

5.1  1. Identification de la commune

La première partie des champs a pour objectif de repérer la commune concernée et son
appartenance administrative.

Champ Description Type

idcom � Code INSEE de la commune (COG 2025) Chaîne

idcomtxt Nom de la commune Chaîne

idreg Code région Chaîne
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idregtxt Nom de la région Chaîne

iddep Code département Chaîne

iddeptxt Nom du département Chaîne

epci25 � Code SIREN de l'EPCI (millésime 2025) Chaîne

epci25txt Nom de l'EPCI Chaîne

scot Nom du SCoT d'appartenance (source : Fédération nationale des SCoT) Chaîne

U n identifiant (id) est une suite de caractères permettant de désigner de
façon unique un objet dans un ensemble (code officiel géographique INSEE
pour les communes, départements et régions ; code SIREN pour les EPCI).

U n EPCI (établissement public de coopération intercommunale) est un
regroupement de communes, par exemple une communauté de communes
ou une métropole.

5.2  2. Contexte urbain - Aires d'attraction des villes (AAV)

Ces champs décrivent le contexte urbain de la commune selon le zonage INSEE des aires
d'attraction des villes. Les codes et libellés utilisés sont documentés sur le site de l'INSEE.

Champ Description Type

aav2020 Code de l'aire d'attraction des villes 2020 Chaîne

libaav2020 Libellé de l'aire d'attraction des villes 2020 Chaîne

cateaav2020 Catégorie de l'AAV 2020 Chaîne

taav2017 Tranche de l'AAV 2017 Chaîne

tdaav2017 Tranche détaillée de l'AAV 2017 Chaîne

libdens_aav Libellé de densité dans l'aire d'attraction des villes Chaîne
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5.3  3. Zonages spécifiques

Ces champs indiquent l'appartenance de la commune à des zonages réglementaires ou
de marché particuliers.

Champ Description Type

littoral Appartenance au zonage littoral (loi Littoral) Chaîne

montagne_urba Appartenance au zonage montagne - volet urbanisme (loi Montagne) Chaîne

abc Zonage ABC de tension du marché immobilier Chaîne

5.4  4. Flux annuels de consommation d'espaces NAF

Il s'agit du cœur des données produites : les flux de consommation d'espaces calculés à
partir des Fichiers Fonciers, mesurant le passage de surfaces Naturelles, Agricoles ou
Forestières (NAF) vers l'état urbanisé.

Les flux sont disponibles année par année, de 2011-2012 à 2024-2025. La convention de
nommage est la suivante :

Famille de champs � Destinations couvertes Unité

naf{AA}art{AA+1} Total toutes destinations Hectares

art{AA}hab{AA+1} Habitat Hectares

art{AA}act{AA+1} Activité économique Hectares

art{AA}mix{AA+1} Mixte Hectares

art{AA}rou{AA+1} Infrastructures routières Hectares

art{AA}fer{AA+1} Infrastructures ferroviaires Hectares

art{AA}inc{AA+1} Destination inconnue Hectares

Exemple : naf11art12  = flux total de consommation entre le 1er janvier 2011
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et le 1er janvier 2012.

Ces 7 familles de champs sont répétées pour chaque année (AA de 11 à 24),
soit 14 pas de temps annuels couvrant la période 2011-2025.

5.5  5. Flux cumulés sur des périodes de référence

En complément des flux annuels, des cumuls préagrégés sont fournis pour les principales
périodes d'analyse. Ces champs facilitent les comparaisons inter-territoriales sans
nécessiter de calcul préalable.

5.5.1  5.1 Période longue 2011-2025 (période courante)

Champ Description Unité

naf11art25 Total toutes destinations 2011-2025 Hectares

art11hab25 Habitat 2011-2025 Hectares

art11act25 Activité 2011-2025 Hectares

art11mix25 Mixte 2011-2025 Hectares

art11rou25 Routier 2011-2025 Hectares

art11fer25 Ferroviaire 2011-2025 Hectares

art11inc25 Destination inconnue 2011-2025 Hectares

5.5.2  5.2 Période 2011-2021 (période de référence ZAN)

Champ Description Unité

naf11art21 Total toutes destinations 2011-2021 Hectares

art11hab21 Habitat 2011-2021 Hectares
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art11act21 Activité 2011-2021 Hectares

art11mix21 Mixte 2011-2021 Hectares

art11rou21 Routier 2011-2021 Hectares

art11fer21 Ferroviaire 2011-2021 Hectares

art11inc21 Destination inconnue 2011-2021 Hectares

5.5.3  5.3 Période récente 2021-2025

Champ Description Unité

naf21art25 Total toutes destinations 2021-2025 Hectares

art21hab25 Habitat 2021-2025 Hectares

art21act25 Activité 2021-2025 Hectares

art21mix25 Mixte 2021-2025 Hectares

art21rou25 Routier 2021-2025 Hectares

art21fer25 Ferroviaire 2021-2025 Hectares

art21inc25 Destination inconnue 2021-2025 Hectares

5.5.4  5.4 Sous-périodes décennales (totaux et habitat)

Ces champs permettent des comparaisons entre la première et la seconde partie de la
décennie 2011-2022.

Champ Description Unité

naf11art16 Total 2011-2016 Hectares

naf16art22 Total 2016-2022 Hectares
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naf11art22 Total 2011-2022 Hectares

art11hab16 Habitat 2011-2016 Hectares

art16hab22 Habitat 2016-2022 Hectares

art11hab22 Habitat 2011-2022 Hectares

5.6  6. Données de contexte socio-économique

Des éléments de connaissance sur la commune (population, ménages, emplois) sont
fournis pour les dates de référence disponibles (recensements INSEE). Ces données
servent notamment au calcul des indicateurs d'efficacité de l'artificialisation (section 7).

5.6.1  6.1 Population (source : INSEE - Recensement de la Population)

Champ Description Type

pop11 Population municipale 2011 Entier

pop16 Population municipale 2016 Entier

pop22 Population municipale 2022 Entier

pop1116 Variation de population 2011-2016 pop16 − pop11 ) Entier

pop1622 Variation de population 2016-2022 pop22 − pop16 ) Entier

pop1122 Variation de population 2011-2022 pop22 − pop11 ) Entier

5.6.2  6.2 Ménages (source : INSEE - Recensement de la Population)

Champ Description Type

men11 Nombre de ménages 2011 Entier

men16 Nombre de ménages 2016 Entier
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men22 Nombre de ménages 2022 Entier

men1116 Variation du nombre de ménages 2011-2016 men16 − men11 ) Entier

men1622 Variation du nombre de ménages 2016-2022 men22 − men16 ) Entier

men1122 Variation du nombre de ménages 2011-2022 men22 − men11 ) Entier

5.6.3  6.3 Emplois (source : INSEE - Recensement de la Population)

Champ Description Type

emp11 Nombre d'emplois 2011 Entier

emp16 Nombre d'emplois 2016 Entier

emp22 Nombre d'emplois 2022 Entier

emp1116 Variation du nombre d'emplois 2011-2016 emp16 − emp11 ) Entier

emp1622 Variation du nombre d'emplois 2016-2022 emp22 − emp16 ) Entier

emp1122 Variation du nombre d'emplois 2011-2022 emp22 − emp11 ) Entier

5.7  7. Indicateurs d'efficacité de l'artificialisation

Ces indicateurs comparent les flux de consommation d'espaces aux dynamiques de
développement du territoire (accueil de population, de ménages, d'emplois). Ils
permettent d'évaluer ce que l'on peut qualifier d'efficacité de l'artificialisation : une
valeur faible de surface par ménage accueilli signifie que les m² consommés pour
répondre aux besoins en logements ont été gérés de façon plus économe.

⚠️ Ces indicateurs sont calculés uniquement pour les communes ayant
connu à la fois une variation positive de population/ménages/emplois et
une consommation d'espaces positive sur la période considérée. Ils sont à
interpréter avec précaution pour les petites communes où les effectifs sont
faibles.
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5.7.1  7.1 Ménages + emplois accueillis par hectare artificialisé

Formule générale : 10 000 × (variation ménages + variation emplois) / consommation totale (ha)

Champ Période

mepart1116 2011-2016

mepart1622 2016-2022

mepart1122 2011-2022

5.7.2  7.2 Ménages accueillis par hectare artificialisé à destination de l'habitat

Formule générale : 10 000 × (variation ménages) / consommation habitat (ha)

Champ Période

menhab1116 2011-2016

menhab1622 2016-2022

menhab1122 2011-2022

5.7.3  7.3 Surface artificialisée par habitant supplémentaire (ha/hab)

Formule générale : consommation totale (ha) / variation de population

Champ Période

artpop1116 2011-2016

artpop1622 2016-2022

artpop1122 2011-2022

5.7.4  7.4 Part de la surface communale consommée 2011–2025 (%)
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Le champ artcom125  exprime la consommation d'espaces normalisée par rapport à la
superficie totale de la commune. Il s'agit du flux total de consommation sur la période
2011-2025 rapporté à la surface communale, exprimé en pourcentage.

Formule : artcom125 = (naf11art25 × 10 000) / surfcom2025 × 100  où naf11art25  est exprimé en
hectares et surfcom2025  en m².

Champ Description Unité

artcom125
Part de la surface communale convertie en surface artificialisée sur 2011–
2025

%

Intérêt et limites de cet indicateur : Alors que le nombre d'hectares consommés 
naf11art25  mesure l'ampleur absolue de la consommation et ses incidences globales, 
artcom125  permet de comparer des communes de tailles différentes entre elles en
neutralisant l'effet de superficie. Une commune de 50 ha et une commune de 5 000 ha
ayant toutes deux consommé 10 ha n'ont pas la même situation relative : artcom125
capture cette différence (20 % vs 0,2 %).

⚠️ Cet indicateur doit néanmoins être interprété avec précaution : l'impact
écologique ou paysager d'un hectare artificialisé est identique quelle que
soit la taille de la commune. Un taux faible dans une grande commune peut
masquer une consommation absolue importante. Il est donc recommandé
de croiser artcom125  avec naf11art25  pour une lecture complète.

5.8  8. Surface et géométrie communale

Champ Description Type

surfcom2025 Surface de la commune en m² (source : Fichiers Fonciers 2025) Décimal

geometry � Géométrie de la commune en WGS84 (EPSG:4326) Géométrie
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6  Données à l'échelle carroyée (1 km²)

Source : Observatoire de l'artificialisation des sols - Données de
consommation d'espaces NAF (Naturel, Agricole et Forestier)
Millésime couvert : 2011–2025 (flux annuels)
Projection : ETRS89 LAEA Europe – EPSG:3035 (directive Inspire)
Couverture territoriale : France métropolitaine uniquement
Convention de fiabilité : 5 = très fiable · 4 = fiable · 3 = à utiliser avec
précaution

⚠️ Attention – différence fondamentale avec les données communales :
seules les données ayant pu être géolocalisées à la parcelle sont présentes
dans les données carroyées. Le total des données carroyées est donc
inférieur au total présent dans les données communales. Pour réaliser des
statistiques fiables sur un territoire (commune, EPCI, région…), il est
impératif d'utiliser les données communales. Les données carroyées sont
destinées à des analyses spatiales infra-communales et à la cartographie
fine.

Les données carroyées sont compatibles avec les données carroyées INSEE
1 km, permettant des croisements avec des variables socio-
démographiques à cette même maille.

6.1  1. Identification du carreau

Le carreau est l'unité spatiale de base de cette couche. Il s'agit d'une cellule de 1 km × 1
km définie selon les spécifications de la directive européenne Inspire, ce qui garantit la
compatibilité avec d'autres jeux de données carroyés à l'échelle européenne.

Champ Description Type

idcarreau
�

Identifiant unique du carreau 1 km – spécifications Inspire – projection
ETRS89 LAEA (EPSG:3035)

Chaîne

L'identifiant idcarreau  est conforme aux spécifications de la directive
Inspire et peut être utilisé comme clé de jointure avec d'autres données
carroyées à 1 km (notamment les carroyages population de l'INSEE).
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6.2  2. Flux annuels de consommation d'espaces NAF

Il s'agit du cœur des données : les flux de consommation d'espaces calculés à partir des
Fichiers Fonciers, mesurant le passage de surfaces Naturelles, Agricoles ou Forestières
(NAF) vers l'état urbanisé, localisés au carreau. Les flux sont disponibles année par année,
de 2011-2012 à 2024-2025. La convention de nommage est identique à celle des données
communales :

Famille de champs � Destination Unité

naf{AA}art{AA+1} Total toutes destinations Hectares

art{AA}hab{AA+1} Habitat Hectares

art{AA}act{AA+1} Activité économique Hectares

art{AA}mix{AA+1} Mixte Hectares

art{AA}rou{AA+1} Infrastructures routières Hectares

art{AA}fer{AA+1} Infrastructures ferroviaires Hectares

art{AA}inc{AA+1} Destination inconnue Hectares

Exemple : naf11art12  = flux total de consommation localisé dans ce carreau
entre le 1er janvier 2011 et le 1er janvier 2012. Ces 7 familles de champs sont
répétées pour chaque année (AA de 11 à 24), soit 14 pas de temps annuels
couvrant la période 2011–2025. ⚠️ Un carreau peut avoir une valeur nulle ou
absente pour une année donnée s'il n'a enregistré aucune consommation
géolocalisée sur cette période. L'absence de valeur ne signifie pas
nécessairement l'absence de consommation sur le territoire correspondant
(voir avertissement en tête de document).

6.3  3. Flux cumulés sur des périodes de référence

En complément des flux annuels, des cumuls préagrégés sont fournis pour les principales
périodes d'analyse, facilitant les comparaisons sans calcul préalable.

6.3.1  3.1 Période longue 2011–2025 (période courante)
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Champ Description Unité

naf11art25 Total toutes destinations 2011-2025 Hectares

art11hab25 Habitat 2011-2025 Hectares

art11act25 Activité 2011-2025 Hectares

art11mix25 Mixte 2011-2025 Hectares

art11rou25 Routier 2011-2025 Hectares

art11fer25 Ferroviaire 2011-2025 Hectares

art11inc25 Destination inconnue 2011-2025 Hectares

6.3.2  3.2 Période 2011–2021 (ancienne période de référence ZAN)

Champ Description Unité

naf11art21 Total toutes destinations 2011-2021 Hectares

art11hab21 Habitat 2011-2021 Hectares

art11act21 Activité 2011-2021 Hectares

art11mix21 Mixte 2011-2021 Hectares

art11rou21 Routier 2011-2021 Hectares

art11fer21 Ferroviaire 2011-2021 Hectares

art11inc21 Destination inconnue 2011-2021 Hectares

6.3.3  3.3 Période récente 2021–2025

Champ Description Unité
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naf21art25 Total toutes destinations 2021-2025 Hectares

art21hab25 Habitat 2021-2025 Hectares

art21act25 Activité 2021-2025 Hectares

art21mix25 Mixte 2021-2025 Hectares

art21rou25 Routier 2021-2025 Hectares

art21fer25 Ferroviaire 2021-2025 Hectares

art21inc25 Destination inconnue 2021-2025 Hectares

6.4  4. Géométrie

Champ Description Type

geometry
�

Géométrie du carreau (polygone 1 km × 1 km) en EPSG:3035 (ETRS89
LAEA Europe)

Géométrie

La projection ETRS89 LAEA (EPSG:3035) est la projection de référence de la
directive Inspire pour les données pan-européennes. Elle est équivalente en
aire, ce qui garantit que la superficie apparente de chaque carreau est
identique sur l'ensemble du territoire et rend les comparaisons de densités
directement valides. Pour une utilisation dans un SIG, veillez à paramétrer
votre projet dans ce système de projection afin d'éviter toute distorsion.

6.5  Ce que les données carroyées permettent (et ne
permettent pas)

Usage
Données
carroyées

Données
communales
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Cartographie fine infra-communale � �

Visualisation de la répartition spatiale des flux � �

Croisement avec carroyage INSEE population 1 km � �

Statistiques totales fiables sur un territoire � �

Indicateurs socio-économiques (pop., ménages,
emplois)

� �

Exhaustivité des flux (données non géolocalisées
incluses)

� �
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7  Données à l'échelle infra-communale (ayants-
droits)

Source : Observatoire de l'artificialisation des sols - Données de
consommation d'espaces NAF (Naturel, Agricole et Forestier)
Millésime couvert : 2011–2025 (flux annuels, un enregistrement par
événement de consommation)
Format : GPKG (métropole + DOM séparés)
Convention de fiabilité : 5 = très fiable, 4 = fiable, 3 = à utiliser avec
précaution

⚠️ Ce dictionnaire décrit les champs disponibles dans les fichiers de
téléchargement. Il ne traite pas des questions de définition (ce qui est
considéré ou non comme consommation d'espaces) ni de la méthodologie de
constitution des données. Ces éléments sont disponibles dans les parties
concernées du guide. Les points d'attention liés à la donnée (égalité des
valeurs 2009-2010 et 2010-2011, date de parution…) sont traités dans la FAQ
du site du portail national de l'artificialisation.

⚠️ Accès restreint : une donnée réservée aux ayants-droits des
Fichiers Fonciers

Contrairement aux données communales et carroyées, qui sont librement
accessibles sur le portail national de l'artificialisation, les données
parcellaires sont réservées aux ayants-droits des Fichiers Fonciers. Elles sont
diffusées via deux canaux : le portail datafoncier.cerema.fr en format
GPKG, et la plateforme UrbanSIMUL pour la consultation et le
téléchargement. Cette restriction tient à la nature des données sous-
jacentes : les Fichiers Fonciers contiennent des informations fiscales
nominatives sur les propriétaires, et leur accès est encadré par une
convention. Les collectivités territoriales, EPCI, services de l'État et
opérateurs publics peuvent en faire la demande auprès du Cerema.

Vous trouverez ici une description des données parcellaires mises à disposition dans le
cadre de l'observatoire de l'artificialisation des sols. Ces données constituent le grain le
plus fin disponible : chaque ligne correspond à un événement de consommation
d'espaces sur une ou plusieurs parcelles, identifié pour une année donnée. Elles
permettent notamment des analyses spatiales fines et des retraitements locaux.

Les données sont présentes au format GPKG avec une séparation des données de la
France métropolitaine et de chaque DOM.
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7.1  1. Identification de l'enregistrement et rattachement
administratif

Chaque enregistrement correspond à un événement de consommation d'espaces,
identifié de façon unique. Les champs de rattachement administratif permettent de
filtrer et d'agréger les données à différentes échelles.

Champ Description Type

id
Identifiant unique de l'événement de consommation (hash MD5 de 
annee_conso  + l_idparn0  + l_idparn1 )

Chaîne

iddep Code département Chaîne

iddeptxt Nom du département Chaîne

idcom Code INSEE de la commune (COG 2025) Chaîne

idcomtxt Nom de la commune Chaîne

idreg Code région Chaîne

idregtxt Nom de la région Chaîne

epci25 Code SIREN de l'EPCI (millésime 2025) Chaîne

epci25txt Nom de l'EPCI Chaîne

ℹ️  Un identifiant (id) est une suite de caractères permettant de désigner de
façon unique un objet dans un ensemble (code officiel géographique INSEE
pour les communes, départements et régions ; code SIREN pour les EPCI).
Le champ id  est calculé à partir de la combinaison de l'année de
consommation et des identifiants de parcelles Fichiers Fonciers. Il constitue
la clé de jointure stable entre millésimes du jeu de données parcellaire. id
reste identique d'un millésime de production à l'autre, ce qui permet des
jointures stables. En revanche, tout remaniement cadastral (fusion, division,
correction d'identifiant) produit une valeure différente — l'événement
apparaît alors comme nouveau sans lien avec le précédent.

L'ensemble des champs administratifs idcom , iddep , epci25 …) est
systématiquement recalé sur le Code Officiel Géographique (COG)

Documentation générée automatiquement à partir du site doc-datafoncier.cerema.fr le 2 Jul 2026 à 19:11:03 Page 117 / 135

file:///appli/conso-enaf/table_parcelles/id
file:///appli/conso-enaf/table_parcelles/iddep
file:///appli/conso-enaf/table_parcelles/iddeptxt
file:///appli/conso-enaf/table_parcelles/idcom
file:///appli/conso-enaf/table_parcelles/idcomtxt
file:///appli/conso-enaf/table_parcelles/idreg
file:///appli/conso-enaf/table_parcelles/idregtxt
file:///appli/conso-enaf/table_parcelles/epci25
file:///appli/conso-enaf/table_parcelles/epci25txt


millésime 2025, quelle que soit l'année de consommation de
l'enregistrement. Ainsi, un événement de 2011 sera rattaché à la commune
telle qu'elle existe en 2025 et non à celle qui existait à l'époque. Cela évite
d'avoir à reconstituer manuellement les filiations de communes ayant
fusionné, s'être séparées, ou les deux, entre 2011 et aujourd'hui, et garantit
la cohérence des agrégations sur l'ensemble de la période 2011-2025 sans
retraitement préalable.

7.2  2. Datation et appartenance à une période de référence

Ces champs permettent de situer l'événement de consommation dans le temps et dans
les découpages réglementaires de la loi Climat et Résilience.

Champ Description Type Modalités

annee_conso
Année de consommation (correspond au millésime de
départ du flux, ex. 2011 pour le flux 2011-2012)

Entier
2011 à
2024

periode Période ZAN d'appartenance Chaîne

2011-
2020  · 
2021-
2030

label
Libellé lisible de l'événement (format : année : surface 
arrondie en m² )

Chaîne

ℹ️  La période de référence 2011-2020  / 2021-2030 ) indique dans lequel des
deux décennies réglementaires définies par la loi Climat et Résilience
s'inscrit cet événement. Ce champ facilite les analyses comparatives entre
les deux périodes sans nécessiter de calcul préalable.

7.3  3. Filiation parcellaire (Fichiers Fonciers)

Ces champs permettent de relier chaque événement de consommation aux parcelles
cadastrales des Fichiers Fonciers, à l'année de départ (N0) et à l'année d'arrivée (N1) du
flux.
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Champ Description Type

l_idparn0 Liste des identifiants de parcelles Fichiers Fonciers à l'année de départ (N0) Array

l_idparn1 Liste des identifiants de parcelles Fichiers Fonciers à l'année d'arrivée (N1) Array

Ces champs sont des listes (arrays) car un événement de consommation
peut impliquer plusieurs parcelles (cas de fusions ou de divisions
cadastrales). Ils permettent de remonter aux données Fichiers Fonciers
source pour des analyses approfondies ou des retraitements locaux. La
comparaison entre l_idparn0  et l_idparn1  permet de déduire le type
d'évolution cadastrale subie par la parcelle (voir champ qual_evolpar  en
section 5).

7.3.1  3.1 L'îlot de consommation

Les données parcellaires travaillent à l'échelle de l'îlot de consommation, et non de la
parcelle cadastrale individuelle. Un îlot est un ensemble d'une ou plusieurs parcelles
cadastrales stables dans le temps, reconstitué par la méthodologie afin de pouvoir suivre
le devenir des parcelles entre deux millésimes Fichiers Fonciers consécutifs notamment
dans les cas de fusions, divisions ou remembrements. Chaque enregistrement peut donc
correspondre à une seule parcelle dans le cas simple, ou à un groupe de parcelles dans les
cas plus complexes, ce qui explique que l_idparn0  et l_idparn1  soient des listes et que
geompar puisse représenter un polygone composite. C'est cette granularité à l'îlot, plus
fine que la commune mais plus robuste que la parcelle brute, qui permet à la fois la
géolocalisation précise des événements et la cohérence temporelle des flux sur toute la
période 2011–2025.

7.4  4. Surfaces consommées par destination

Il s'agit du cœur des données : la surface consommée pour chaque événement, ventilée
par destination de l'espace artificialisé. Contrairement aux données communales et
carroyées, les valeurs sont exprimées en m² (et non en hectares). La relation d'additivité
suivante est vérifiée pour chaque enregistrement :

conso = conso_hab + conso_act + conso_mix + conso_route + conso_fer + conso_inc

Champ � Description Unité
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conso Consommation totale toutes destinations m²

conso_hab Consommation vers destination habitat m²

conso_act Consommation vers destination activité m²

conso_mix Consommation vers destination mixte m²

conso_route Consommation vers infrastructures routières m²

conso_fer Consommation vers infrastructures ferroviaires m²

conso_inc Consommation vers destination inconnue m²

7.5  5. Indicateurs de qualité et indice de confirmation

La donnée parcellaire intègre un dispositif d'évaluation de la qualité de chaque
événement de consommation. Quatre indicateurs de qualité sont calculés, puis
synthétisés dans un indice de confirmation.

7.5.1  5.1 Indice de confirmation

U n indice_confirmation  élevé (proche de 100) signifie que plusieurs signaux concordants
confirment la réalité de l'événement de consommation. Un indice faible invite à la
prudence et peut indiquer une consommation difficile à caractériser (anticipation fiscale,
etc.). L'indice est construit par sommation des scores bruts de chacun des quatre
indicateurs de qualité, puis normalisé linéairement entre 50 et 99 selon la formule :

Score_brut = Score_evolpar + Score_difnbat + Score_evol_idprocte + Score_sitadel
Indice_confirmation = 50 + 49 × (Score_brut / 13)

La somme maximale possible vaut 13 (4 + 5 + 1 + 3), ce qui donne un plancher à 50,
signifiant qu'aucun enregistrement n'est considéré comme infirmé, seulement plus ou
moins confirmé.

Le détail des scores bruts par indicateur et par modalité est le suivant :

Indicateur Modalité
Score
brut

Justification
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qual_evolpar Identique 0 Parcellaire stable, absence de signal

Fusion 2 Remembrement potentiel pour projet

Division 4 Subdivision indicatrice de viabilisation

Modification
identifiant

0 Changement technique, signal faible

qual_difnbat NULL 0 Absence de changement bâti

Ajout de bâti 5
Densification = consommation
effective

Apparition de bâti 5
Nouveau bâti = consommation
effective

qual_evol_idprocte Même idprocpte 0 Continuité propriétaire, signal neutre

Différence idprocpte 1 Mutation foncière = signal de projet

NULL 0 Absence d'information

qual_sitadel Présence autorisation 3 Validation administrative confirmée

Pas d'autorisation 0 Absence de validation ADS

Les seuils d'interprétation sont les suivants :

Niveau Seuil Signification

Confirmation
très élevée

≥ 90
Plusieurs signaux convergents (bâti + autorisation + évolution
parcellaire) - consommation fort probable

Confirmation
élevée

70-
90

Au moins un signal fort (bâti ou autorisation) et/ou signaux contextuels
cohérents - consommation probable

Confirmation
modérée

55-
70

Signaux indirects uniquement (évolution parcellaire ou changement de
propriétaire)
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Confirmation
faible

50-
55

Très peu de signaux - consommation incertaine, examen approfondi de
la parcelle nécessaire

7.5.2  5.2 Évolution du parcellaire entre N0 et N1

Champ Description Type Modalités

qual_evolpar
Nature de l'évolution cadastrale entre
l'année de départ et l'année d'arrivée

Chaîne
identique  · fusion  · 
division  · modification 
identifiant

7.5.3  5.3 Évolution du bâti entre N0 et N1

Champ Description Type Modalités

qual_difnbat
Évolution du nombre de bâtiments entre
l'année de départ et l'année d'arrivée

Chaîne
ajout de bâti  · 
apparition de bâti  · 
NULL

7.5.4  5.4 Évolution de la propriété entre N0 et N1

Champ Description Type Modalités

qual_evol_idprocte
Évolution de l'identifiant de propriété 
idprocpte ) entre l'année de départ et
l'année d'arrivée

Chaîne
même propriétaire
· changement de 
propriétaire  · NULL

7.5.5  5.5 Présence d'une autorisation d'urbanisme (Sitadel)

Champ Description Type Modalités
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qual_sitadel
Présence d'une autorisation d'urbanisme (permis de
construire ou d'aménager) issue de la base Sitadel sur
la parcelle

Chaîne

avec 
autorisation  · 
sans 
autorisation  · 
NULL

7.6  6. Géométries

La couche parcellaire propose trois champs géométriques répondant à des usages
distincts.

Champ Description Type Remarque

geompar Géométrie de la parcelle N1 issue des Fichiers Fonciers
Géométrie
(polygone)

geomloc Point de géolocalisation de la consommation
Géométrie
(point)

Centroïde de
la parcelle N1

geometry
Rectangle de visualisation centré sur le centroïde de 
geomloc , de surface de la taille de conso  en m²

Géométrie
(polygone)

La couche parcellaire propose trois champs géométriques répondant à des usages
distincts.

7.6.0.1  Trois niveaux de représentation spatiale

Les trois géométries offrent des niveaux d'abstraction différents selon votre besoin. La
géométrie parcellaire ( geompar ) restitue le contour exact de la parcelle cadastrale issue
des Fichiers Fonciers. Le point de géolocalisation ( geomloc ) situe chaque événement de
consommation à un emplacement unique. Enfin, la géométrie de visualisation ( geometry )
représente la consommation d'espace sous forme de carrés, dont la surface correspond
exactement à la surface consommée exprimée en m². Ces carrés sont positionnés au
centroïde de la parcelle, permettant une représentation synthétique et à l'échelle de
l'impact spatial de chaque événement. Ce carré est utilisé précisément parce que la
localisation exacte de la consommation sur la parcelle n'est pas connue. Le carré offre
une représentation symbolique centrée sur le centroïde de la parcelle. Sa surface peut
être différente de la surface totale de la parcelle : elle représente uniquement le volume
consommé, pas l'emprise complète du terrain affecté.
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7.6.0.2  Format GPKG : flexibilité et multi-représentations

Les données sont fournies au format GPKG (GeoPackage), qui permet de stocker
simultanément les trois géométries dans une seule couche. Cette structure offre une
grande flexibilité : selon votre usage et votre contexte cartographique, vous pouvez
choisir de n'afficher que la géométrie qui correspond à votre besoin. Pour une analyse
parcellaire fine, activez geompar . Pour un positionnement ponctuel simple, utilisez 
geomloc . Pour une visualisation synthétique où le carré représente le volume de
consommation (et non la parcelle elle-même), activez geometry .

Le fichier GPKG intègre également une analyse thématique permettant de visualiser
l'indice de confirmation de chaque événement par un dégradé de couleurs : du blanc (50
%) pour les confirmations très faibles aux violet (99 %) pour les confirmations très élevées.
Cette symbologie offre une lecture immédiate de la fiabilité et de la qualité de chaque
événement directement sur la carte, sans nécessiter de calculs préalables. Cette
approche « multi-géométrie » avec symbologie thématique évite de multiplier les fichiers
et permet au lecteur de la donnée d'adapter la représentation spatiale et l'analyse de la
qualité à son contexte sans manipulations préalables.

7.7  Ce que les données parcellaires permettent (et ne
permettent pas)

Usage
Données
parcellaires

Données
communales

Données
carroyées

Localisation précise des événements de
consommation

� � Partiel

Analyse de la qualité / fiabilité de chaque
événement

� � �

Filiation avec les parcelles Fichiers Fonciers � � �

Présence d'autorisation Sitadel par
événement

� � �

Statistiques totales fiables sur un territoire � � �

Indicateurs socio-économiques (pop.,
ménages, emplois)

� � �

Documentation générée automatiquement à partir du site doc-datafoncier.cerema.fr le 2 Jul 2026 à 19:11:03 Page 124 / 135



Couverture exhaustive (y compris flux non
géolocalisés)

� � �

Cumuls préagrégés sur des périodes de
référence

� (à calculer) � �
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8  Anciennes versions de la documentation

Avant la refonte de cette documentation, la méthodologie de production des données
était décrite dans deux rapports PDF produits par le Cerema, tous deux encore
disponibles en téléchargement sur le portail.

Le premier, Mesure de la consommation d'espaces à l'aide des Fichiers fonciers —
Définitions, précisions méthodologiques, limites et précautions d'interprétation (V4, mai
2022), pose le cadre conceptuel : définition de la consommation d'espaces, justification
du choix des Fichiers fonciers, nomenclature fiscale utilisée et limites de la source. À noter
: ce rapport ayant été produit avant la loi Climat et Résilience, il emploie par endroits le
terme d'artificialisation là où la terminologie actuelle parle de consommation d'espaces.

Le second, Mesure de la consommation d'espaces à partir des Fichiers fonciers —
Méthodologie nationale (V2, août 2023), décrit de façon exhaustive le traitement
informatique des données, étape par étape. Il s'adresse aux techniciens et chercheurs
souhaitant comprendre précisément comment les chiffres ont été construits.
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9  Evolution liées au millésime 2011-2025

Ce document recense les évolutions entre le millésime précédent (données
2011-2024) et le millésime courant (données 2011-2025). Il s'adresse aux
utilisateurs déjà familiers de la base qui souhaitent comprendre ce qui
change et adapter leurs traitements en conséquence.

⚠️ Comme à chaque millésime, l'intégralité de la série depuis 2011 est
recalculée. Les données 2011-2025 remplacent donc intégralement les
données 2011-2024 précédemment diffusées. Des écarts peuvent
apparaître sur toutes les années, y compris les plus anciennes.

9.1  1. Suppression des années 2009-2010

Les données couvrant les flux 2009-2010 et 2010-2011 sont supprimées de cette version.
La série débute désormais au flux 2011-2012, conformément au périmètre temporel de la
loi Climat et Résilience, dont les objectifs ZAN sont définis sur la décennie 2011-2021 puis
2021-2031. Les années 2009-2010 ne font pas partie du scope réglementaire et leur
présence dans les millésimes précédents pouvait induire des confusions dans les bilans.

Les champs naf09art10 , art09act10 , art09hab10 , art09mix10 , art09rou10 , 
art09fer10 , art09inc10 , naf10art11 , et leurs équivalents, sont supprimés. Les
cumuls historiques (ex. nafart0924 ) qui couvraient la période depuis 2009
sont remplacés par des cumuls débutant en 2011 (ex. naf11art25 ).

9.2  2. Évolutions des noms de champs

9.2.1  2.1 Référentiel administratif (EPCI et commune)

Le champ EPCI est désormais calé sur le COG millésime 2025 (au lieu du COG 2024). De
même, le champ idcom  référence désormais le COG 2025.

Ancien nom (2011-2024) Nouveau nom (2011-2025) Note

epci24 epci25 Millésime COG mis à jour
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epci24txt epci25txt Millésime COG mis à jour

L'ensemble des champs administratifs ( idcom , iddep , idreg , epci25 …) est
recalé sur le COG 2025, quelle que soit l'année de consommation. Cela
évite d'avoir à reconstituer les filiations de communes ayant fusionné, s'être
séparées, ou les deux, sur la période 2011-2025.

9.2.2  2.2 Champs de flux annuels et cumulés - convention de nommage

La convention de nommage des flux annuels ( naf{AA}art{AA+1} , art{AA}hab{AA+1} …) est
inchangée. En revanche, les champs cumulés ont été renommés pour refléter la nouvelle
période de référence (2011-2025 au lieu de 2009-2024) :

Ancien nom (2011-2024) Nouveau nom (2011-2025) Description

nafart0924 naf11art25 Total toutes destinations (cumul)

artact0924 art11act25 Activité (cumul)

arthab0924 art11hab25 Habitat (cumul)

artmix0924 art11mix25 Mixte (cumul)

art09rou24 art11rou25 Routier (cumul)

art09fer24 art11fer25 Ferroviaire (cumul)

artinc0924 art11inc25 Destination inconnue (cumul)

9.2.3  2.3 Champs de contexte urbain (Aires d'attraction des villes)

Les champs AAV ont été enrichis et partiellement renommés :

Ancien nom (2011-2024) Nouveau nom (2011-2025) Note

aav2020txt libaav2020 Renommage
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aav2020_typo cateaav2020 Renommage

(absent) taav2017 Nouveau champ

(absent) tdaav2017 Nouveau champ

(absent) libdens_aav Nouveau champ

9.2.4  2.4 Données de contexte socio-économique - millésimes mis à jour

Les millésimes de référence pour la population, les ménages et les emplois ont évolué,
passant des recensements 2015 et 2021 aux recensements 2011, 2016 et 2022 :

Ancien nom (2011-2024) Nouveau nom (2011-2025) Description

pop15 pop11 Population millésime de départ

pop21 pop22 Population millésime d'arrivée

pop1521 pop1122 Variation de population

men15 men11 Ménages millésime de départ

men21 men22 Ménages millésime d'arrivée

men1521 men1122 Variation du nombre de ménages

emp15 emp11 Emplois millésime de départ

emp21 emp22 Emplois millésime d'arrivée

emp1521 emp1122 Variation du nombre d'emplois

Les champs intermédiaires pop16 , men16 , emp16  et leurs variations
( pop1116 , pop1622 , etc.) sont des ajouts par rapport au millésime
précédent, qui ne proposait qu'un seul intervalle.

9.2.5  2.5 Indicateurs d'efficacité - périodes mises à jour
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Les périodes de calcul des indicateurs d'efficacité ont été mises à jour pour s'aligner sur
les nouveaux millésimes socio-économiques, et trois périodes sont désormais disponibles
au lieu d'une :

Ancien nom (2011-
2024)

Nouveaux noms (2011-2025) Période(s)

mepart1521
mepart1116 , mepart1622 , 
mepart1122

2011-2016, 2016-2022, 2011-
2022

menhab1521
menhab1116 , menhab1622 , 
menhab1122

2011-2016, 2016-2022, 2011-
2022

artpop1521 artpop1116 , artpop1622 , artpop1122
2011-2016, 2016-2022, 2011-
2022

9.2.6  2.6 Surface communale - millésime mis à jour

Ancien nom (2011-2024) Nouveau nom (2011-2025) Note

surfcom2024 surfcom2025 Millésime Fichiers Fonciers mis à jour

9.2.7  2.7 Données parcellaires - nouvelle convention de nommage des surfaces

Dans la couche parcellaire (nouvelle couche), les champs de surface consommée
adoptent une convention différente de celle des données communales et carroyées,
reflétant la granularité de la donnée (un événement = une ligne) :

Convention communale / carroyée Convention parcellaire Description

naf{AA}art{AA+1} conso  (m²) Total toutes destinations

art{AA}hab{AA+1} conso_hab  (m²) Habitat

art{AA}act{AA+1} conso_act  (m²) Activité

art{AA}mix{AA+1} conso_mix  (m²) Mixte

art{AA}rou{AA+1} conso_route  (m²) Routier
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art{AA}fer{AA+1} conso_fer  (m²) Ferroviaire

art{AA}inc{AA+1} conso_inc  (m²) Destination inconnue

9.3  3. Évolutions méthodologiques affectant les séries

Les évolutions suivantes modifient les valeurs de consommation sur tout ou partie de la
série 2011-2025. Elles sont appliquées rétroactivement à l'ensemble des années.

9.3.1  3.1 Neutralisation des consommations antérieures à 2011

Les consommations détectées dont l'année de construction du local le plus ancien est
antérieure à 2011 sont désormais neutralisées. Ces consommations correspondent à des
rattrapages fiscaux tardifs sans lien avec une transformation physique récente du sol.

Impact : réduction du total de consommation sur l'ensemble de la série, en particulier sur
les premières années (2011-2014).

9.3.2  3.2 Redressement temporel par l'année de construction

Lorsqu'un local présent sur un îlot consommé dispose d'une année de construction
déclarée dans les Fichiers Fonciers, cette information est utilisée pour redater
l'événement de consommation à l'année la plus vraisemblable, plutôt qu'à l'année de
déclaration fiscale.

Ce traitement corrige deux biais symétriques fréquents :

les anticipations fiscales : déclaration d'un terrain comme urbanisé avant que la
construction soit effective

les rattrapages fiscaux : déclaration tardive d'une construction déjà ancienne

Impact : redistribution temporelle des consommations entre années. Certaines années
voient leur total augmenter (reports de consommations d'autres années), d'autres
diminuer.

⚠️ Limite sur la dernière année d'observation : la dernière année de la série
(2024-2025) ne peut pas bénéficier de reports d'années suivantes, ce qui
conduit systématiquement à une sous-estimation temporaire. Il faut
généralement attendre 2 à 3 millésimes pour que les chiffres de la dernière
année se stabilisent.
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9.3.3  3.3 Redressement temporel par le Registre Parcellaire Graphique (RPG)

Les consommations détectées sur des parcelles encore déclarées à la PAC en 2025
(Registre Parcellaire Graphique) sont neutralisées ou réaffectées à une année ultérieure,
correspondant au moment où la parcelle sort effectivement de la déclaration agricole.

Règles appliquées :

îlot totalement recouvert par une déclaration RPG → exclusion temporaire,
réintégration à la date de sortie du RPG

îlot partiellement recouvert → consommation maintenue (les deux usages peuvent
coexister)

Impact : correction de l'année de consommation pour les opérations d'aménagement
progressives (ZAC notamment), et suppression de faux positifs liés à des anticipations
fiscales sur des terrains agricoles encore exploités.

9.3.4  3.4 Neutralisation des installations photovoltaïques susceptibles
d'exemption

Les consommations détectées sur des installations photovoltaïques au sol ou
agrivoltaïques entrant dans le champ du décret n°2023-1408 du 29 décembre 2023 sont
neutralisées par intersection géométrique avec les périmètres déclarés par les porteurs de
projets (données IGN).

Impact : sur la période 2011-2022, environ 300 hectares de consommations sont
neutralisés au total. Le pic observé est de 71 ha neutralisés en 2021.

9.3.5  3.5 Suppression des petites consommations (< 50 m²)

Les consommations isolées inférieures à 50 m² par îlot sont désormais supprimées. Ce
seuil correspond à l'Unité Minimale d'Interprétation (UMI) du bâti dans l'OCS GE de l'IGN,
et s'aligne sur les seuils du droit de l'urbanisme.

La suppression ne porte que sur 0,2 % des surfaces totales mais concerne 11 % des îlots, ce
qui réduit significativement la volumétrie des fichiers parcellaires.

9.3.6  3.6 Renforcement du contrôle manuel

Le seuil de déclenchement du contrôle manuel par analyse de photographies aériennes
est abaissé de 10 ha à 5 ha par ensemble de consommations (contre des îlots isolés
auparavant).
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Ce contrôle est appliqué rétroactivement à l'ensemble de la période 2011–
2025, ce qui peut générer des écarts par rapport aux chiffres du millésime
précédent sur des années pourtant anciennes.

9.4  4. Nouvelles données disponibles

9.4.1  4.1 Données parcellaires (nouvelle couche)

Le millésime 2011-2025 introduit la diffusion des données à l'échelle de l'îlot de
consommation, réservée aux ayants-droits des Fichiers Fonciers. Cette couche n'existait
pas dans le millésime précédent sous forme téléchargeable.

Elle comprend notamment :

les surfaces consommées par destination à l'îlot (en m²)

les quatre indicateurs de qualité ( qual_evolpar , qual_difnbat , qual_evol_idprocte , 
qual_sitadel )

l'indice de confirmation synthétique ( indice_confirmation , normalisé entre 50 et 99%)

trois géométries complémentaires ( geompar , geomloc , geometry )

Voir le dictionnaire des données parcellaires pour le détail des champs.

9.4.2  4.2 Extension de la période couverte

La série est étendue d'un pas de temps annuel : le flux 2024-2025 est désormais
disponible dans toutes les couches (communale, carroyée, parcellaire).

9.5  5. Ce qui ne change pas

La méthode de base (algorithme Krainbow, Fichiers Fonciers) reste inchangée

Les conventions de nommage des champs de flux ( naf{AA}art{AA+1} , 
art{AA}hab{AA+1} …) sont identiques

Les périodes préagrégées (2011-2021, 2011-2022, 2016-2022…) sont recalculées mais
conservent les mêmes noms

La structure des fichiers (CSV, SHP, GeoParquet) est identique
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Le COG de référence pour les communes, départements et régions reste le même
(seul l'EPCI passe de 2024 à 2025)

9.6  6. Récapitulatif des impacts par couche

Type d'impact
Données
communales

Données
carroyées

Données
parcellaires

Renommage epci24  → epci25 � - �

COG communes mis à jour (2025) � - �

Neutralisation consommations pré-
2011

� � �

Redressement temporel année de
construction

� � �

Redressement temporel RPG � � �

Neutralisation photovoltaïque � � �

Suppression < 50 m² � � �

Nouveau flux 2024-2025 � � �

Nouvelle couche parcellaire - - �

9.7  7. Recommandations pour les utilisateurs existants

Mettre à jour les jointures sur le champ EPCI : remplacer epci24  / epci24txt  par epci25  /
epci25txt

Ne pas comparer directement les totaux du millésime 2011-2025 avec ceux du
millésime 2011-2024 sur les années communes : des écarts sont attendus sur
l'ensemble de la série du fait des retraitements rétroactifs

Prendre avec précaution  les chiffres de la dernière année (2024-2025),
structurellement sous-estimés, et attendre 2 à 3 millésimes pour leur stabilisation

Pour les bilans réglementaires (trajectoires ZAN, rapports triennaux) : utiliser les
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données du millésime courant (2011-2025), qui remplace intégralement le précédent
et constitue la référence officielle
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